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PR É F A CE.

Il eft curieux,-il eft important de 
connoître quels hommes font cesci-devant 
prélats qui pleurent le vieux, régime dq 
ci-devant clergé, qui veulent faire croire 
que des monceaux d’or & des divifions 
de terrein font inhérents au dogme de 
l’Evangile ^lequel j’offre que des préceptes 
de défîntéreffement & d’abnégation ; des 
prélats} qui crient chaque jour, dans 
des mandements patelins & multipliés, 
que la Religion eft perdue , parce qu’ils 
ont perdu une partie de leurs richeffes. ; 
quivoudtoiént, par dévotion,:. foulever 
une partie des François contre l’autre, 
exciter & produire une, bonne & .fainte 
guerre civile qui leur rendroit leurs béné­
fices & leur autorité, uniques objets de 
leur, dévotion & de leur follicitude. Il eft 
important de dévoiler lé caractère. & la

A i



IV

conduite de ces pieux ficophantes , de ces 
fépiilcres, blanchis.., comme les..nomme 
i’Ecriture, afin de faire juger de quel 
poids doit être leur opinion, & quelle 
confiance on peut ajouter à leurs difcours.

Ce n’eft pas la première fois qù’on s’eft 
exercé fur cette matière , & notre fiecle, 
Ce fiecle d’incrédulité, n’eft pas'le premier 
qui ait retenti des mœurs fcandaléufes 
des prélats. // . .•

Dès les premiers fiecles de l’Eglife, 
le luxe, la débauche des évêques ont excité 
les murmures des fideles. Saint Jérome 
leur reproche leur ambition, leurs vices 
& leurs mœurs dépravées. Le concile 
de Mâcon, tenu en 585, fe plaint de 
la fotte vanité des prélats qui exigeoîent 
que lés laïcs, qui les rencontroient en 4 
chemin , defcendifient de cheval pour les 
faluer. Saint Boni face , qui vivoit au 
huitième fiecle, interrogé fur la queftion 
de favoir s’il étoit permis de fe fervir, 
dans les faints Myfteres, de calices de bois,
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répondit, qdautrefois quand les prélats 
étoient d’or > on, célébrait librement le - 
Sacrifice dans des calices de bois ; mais 
qu’à préfent les prélats n’étant plus que 
de bois, on célébré les faintstnÿflefes dans 
des calices d’or.

C’èft dans les' canons 18 & î d’urt 
concile" d’Allemagne, tenu à Tribut, 
én 895, que ce fait eft .t'apporté* Joachim 
du Challard > poëte du feizieme liecle, 
de la petite ville de la Souterraine eïï 
Limofin j, parodia ainfi. cette réponfe t & 
l’appliqua aux évêques de fôn temps :

Ün temps fut qu’on difoit encor :
Croffe de bois, évêque d’or ; i
Maintenant, ont changé les loix t
Croffe d’or, évêque de bois.

Jufqu’à nos jours* comme On fait J 
les crolTes n’ont point ceffé d’être d’or, 
& les évêques ont été tour-a-tour limo- 
niaques, brigands, ignorants^ libertins, 
tampants a la cour ,,defpotes & infolénts 
dans leur dioccfe,, toujours ambitieux
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& t'rès-fouvent réunifiant, à 'là fois, 
toutes’ ces qualités;

Dans les temps affreux du dixième 
liécle & des fuivants, ils imitèrent le 
brigandage & la tyrannie atroce des 
feigneurs; ils eurent des efclaves, donc 
ils tffoient comme de bêtes de fomme ; 
ils faifoient la guerre à leurs voifins, & 
comme les nobles, ils pilloiérit les 
marchands fur les chemins-, ou bien 
partagepient la proie avec ces brigands. 
Il eft confiant que Pierre, .évêque du 
Puy, fit long-temps la guerre aux vicomtes 
de Polignac , Armand & Pons, parce 
que ceux-ci. voloiént fur les chemins, 
les pafîants, &.empêchoient les pèlerins 
de porter leur offrande à Notre-Dame 
du Puy, ce qui privoit l’évêque d’un 
revenu confidérable. Enfin, après mille 
trahifons de part & d’autre, le prélat 
Pierre s’accommoda avec les voleurs 
Armand & Pons. Il fut convenu ■ que 
les vicomtes pere & fils conrintieroient
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de voler fur les chemins, que, l’éyêque 
ne s’y oppoferoit. plus.,, à condition qu’il 
partageroit avec eux le butin qui’provien. 
droit de leurs nobles exploits ' fur tes 
chemins.

Il eft. vrai qu’un évêqùè dé Mende 
nommé ALdebert, qui étoit un peu plus 
févere fur lés principes, écrivit au foi Lattis 
le jeune, pour réclamer contré là Conduite 
odieufe de fon ' confrère l’évéqUe du 
P'uyl Dans fa lettre , il difoit que,, par 
cette, convention tyrannique, l’églïfe du 
Puy alloit participer aux 'vols & auk 

. brigandages du vicomte de Poligriac» On 
né fait fi cette lettre, rapportée dans 
Duchêne, tom. 4, pag. 676, fit effet 
für le Roi, mais on fait que Févêque 
du Puy ne tarda pas à fe battre de nouveau 
avec fes voifins les vicomtés de Polignac,. 
& que cette querelle de voleurs dura 
fort long-temps (1 ).

( 1 )Voyez Hifioirc da Languedoc , tom. 2, pag, 49 g»
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Ou fait encore que nos évêques de ce 

temps-là gagnoient leur évêché à la. pointe 
de l’épée, ou bien les achetoient à l’enchere. 
Quelques-uns qui n’avoient pas la fomme 
néceffaire pour accomplir leur fcandaleux 
marché, fe la procuroiènt par un crime, 
plus grand encore. A peine étôient-ils 
inftallés, qu’ils pilloieht les reliquaires & 
les vafes facrés de leurs églifes, & les 
vendoient pour accomplir lèur fimonie. 
Un concile de Reims, tenu' en 630 , 
défend aux évêques cette fpoliâtion 
facrilege, & au douzième fiecle & au 
treizième, on voit fe renouveller ce même 
abus avec plus de fcandale encore.

Pendant près de quatre ou cinq ficelés, 
ces prélats par la grâce de Dieu & duSaint- 
Siege, mettoient à contribution npn-feule- 
mentla dévotion & la bêtife des peuples, 
ils fpéculoient aulïi fur leurs moindres 
avions, afin d’en tirer profit. On payoit 
à l’églife pour naître , on payoit pour fe . 
marier, on payoit, pour la bénédiction
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du lit nuptial; fans quoi on ne pouvoit 
coucher avec fon époufe ; enfin on payoit 
pour mourir; & vous étiez sûr d’être 
damné à tous les diables, fi en mourant 
vous ne faifiez pas un legs à l’évêque 
diocéfain. L’évêqüe de Paris, nommé 
Defmoulins, exerçoit encore ce droit au 
quatorzième fiecle avec une rigueur atroce. 
Ce prélat, patriarche d’Antioche , arche­
vêque de Touloufe, fe conduifoit, dans 
fon faint Miniftere, comme un vrai 
patriarche des hordes de la Tartarie. 
Les teftateurs qui, en mourant ; ne lui 
avoient rien laifîe, étoient privés des Sacre­
ments & de la fépulture. Il faifoit plus, il 
envoyoit, de temps à autre, fes agents 
pour vifiter les maifons de 4a capitale, & 
s’informer s’il n’étoit pas mort quelques 
particuliers y qui, en quittant ce monde , 
auroient efcamoté le droit de l’évêque; 
& dans ce cas, il s’en prenoit aux héritiers, 
qu’il perfécutoit ou excommunioit à fa 
fantaifié.
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Les 'crimes des hommes étoient tin 

objet d’un grand produit pour les prélats. 
Ils excommunioient à tort à travers pour 
la moindre vétille, fur le moindre foupçon, 
& fe faifoient payer enfuite bien cher 
l’abfolution que les bonnes gens regar- 
doient comme un remede indifpenfable. 
Ils gagnoient encore beaucoup en excom­
muniant tout un canton ; ce qui forçoit 
les habitants de fe cotifer pour payer 
l’abfolution ; ou bien en interdifaht, pour 
le moindre fujet ( ï )une églife ; puis 
ils ^marchandoient avec les paroiffiens fur 
le prix exigé pour lever l’interdit.

Quant au luxe & à la débauche des 
Prélats, on feroit bien des livres fur 
cette matière. Dans les premiers temps

( t ) Il fuffifoit que, par événement bu par querellé, 
il fut répandu dans l’égljfe' une goutte de fàng, pour 
que le prélat -jettât un interdit fur cette églifê ; c’eït 
ce qui, eft arrivé à Paris dans l’églifè des Innocents, & 
les paroiffiens furent forcés de payer à l’évêque des 
Pommes exorbitantes’ pour faire lever ce fatal interdit.
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3e l’églifè, oh les a vu s’humanifer avec les 
fœurs Agapetes , etifuite avec les Focariœ, 
efpece de chambrières ; enfin, pendant 
long-temps, malgré les conciles, ils ont eu 
des concubines ou dès époufes.La maifon 
de" Rohan defcerid d’un fils d’évêque.

Dans leurs exploits galants , les prélats 
ri’en font pas toujours fortis avec honneur ; 
quelques-uns. s’eri font tirés comme le 
renard de la fable ; & le doéteur Abaïtard, 
de fort trifie mémoire, ne fut pas le 
feul pris au même piege.

Qn cite un certain évêque de Limoges, 
qui, amant de là dame d’Aixe, futfurpris 
avec elle en état de péché, mortel. Lé mari 
furyint, & aidé de fes domeftiques, il 
ôta . radicalement au prélat le pouvoir de 
retomber dans la même faute. On voyoit 
encore , il y a quelques années /, fur une 
cheminée , de ce vieux château d’Aixe, cette 
fanglante aventure pourtraide au vif.

Um fort femblâblefut le partage d’un 
évêque de Meaux, nommé Jean de
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vrai brigand , l’effroi de ton canton, Après 
avoir pillé les biens des laboureurs, après 
s’être ethparé,. par fimonie, ou pàf force, 
de plufieürs bénéfices, avoir fait une 
guerre cruelle à l’abbelfe de Farmouflier, 
il alla faire fa cour à une autre abbcffe I 
de fon diocefe, dans un monaftere fitué 
k trois lieues dé Meaux. Lés parents de 
la dame avertirent le prélat de difcon- 
tintter fes vifîtes galantes \ le prélat 
ne tenoit ..aucun compte de ces avis de 
parents ' mais, en ijji, comme il 
revendît de rendre fes devoirs accoutumés 
à fon abbeffe, les parents de cette dame 
l’attendirent entre les villages de Signy & 
de Signets, le firent defcendre de deffus fa 
mule, & procédèrent fur-le-champ, avec 
d’énormes cifeatix, àl’opétation complette; J
le malheureux & galant évêque remonté 
fur fa mule, fe rendit à Vïllemafeiiïl f 
où il mourut quelques jours après, le
9 o&obre (i). /

(i) Dans le récit de ce trifte événement, rapporté



Xttj
Nous ne rapporterons pas lé portrait 

que faint Bernard fait des évêques de 
fon temps, les fatyres vraies ou faufles 
que les Troubadours* du douzième ficelé 
& du treiziemfe nous ont lailfées contré 
les mœurs dépravées & le defpotifme 
des prélats, les traits qu’ont lancé contre 
eux les prédicateurs & les poètes du 
quinzième fiecle, les Maillard, les 
B ariette, les Grognet, &c. &c. «Jkc.&c.

Il faudroit palier les borne? d’une.pré- 
face, deftinée feulement à contenir quel­
ques traits peu connus, contre lesiévêqties 
du temps paffé, & à prouver que, dans 
aucun temps, leur conduite n’a été fan?

dans l'hiftoire de l’églijè de Meaux , par dom Touffaints 
Dupleffis, Tarant bénédiflin, on voit que l’abbaye, par 
fa difiarjee de Meaux, par le clîemin que prenoit le 
prélat pour en revenir, étoit celle 'de Jouarre, & que 
J’abbeffe étoit Louife de ï<ongviç ' de Givri, qui, - en 
j <59, réfigna à Charlotte de Bourbon , Charlotte 
apoftafia, embraffa la religion proteftante , emporta 
l’argent de Ibh abbaye, & décampa en Allemagne, & 
fié-là à Briele, où elle époufa Guillaume de 'Naffau , 
prince d’Oranga.
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reproche. -Ainfi. nous, terminerons là ce 
tableau très-raccourci des moeurs des 
prélats du vieux temps, pour nous occuper 
avec plus de détail<de> celles des prélats 
qui par entêtement, viennent de terminer 
d’euxrmêmes leur carrière épifcopale.

Nota. Les perfonnes qui auroient quelques renfer- 
gnements à fournir fur cette matière, font priées de les 
faire parvenir à l’adrefle ci-deffous :

. Cheâ <xARN ÉRY , LiJ>raire , rue: Serpents , n.°; 17.
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Qzzz n’ont point prêté, leur Serment fur la 
Conjlitution civile du Clergé.

j; v:e s^àÎ-l e x a n d-r e DE MARBEUF, ci-devant 
archevêque de Lyon. Ce Marbeufeft d’une 
famille de Bretagne affez noble, & affez vieille 
pour qu’elle lui méritât l’honneur de figurer 
parmi ces freluquets à ruban bleu qui fe di- 
foient encore, il y a fix mois, comtes de Lyon. 
Freluquets autrefois-fi tyranniquement nobles, 
qu’ils avôient ufurpéle droit odieux & vex-atoire 
d’enlever à l’époux les prémices facrées du 
mariage, & de coucher la première nuit des



( i6 )
noces avec les jeunes mariées dé leurs fei- 
gneuries ; freluquets fi audacieufement nobles, 
qu’ils avpient l’impiété & la prétention pitoyable 
de ne fe croire pas faits pour adorer Dieu 
comme les autres hommes, & qu’ils s’obftinoient, 
à caufe deleurnobleffe, à ne point s’agenouiller, 
dans leur cathédrale, même lors de la con- 
fécration & de l’élévation' de l’Euchariftie. 
Cette vanité ridiculecet’ufagè infolent & 
impie ont été en. vigueur parmi ces, chanoines 
nobles jufqu’au fiecle dernier ( i ).

Yves-.Alexandre de Marbeuf ayant-donc bu 
l’honneur d’être membre de cette impertinente 
affociation, d’être reçu , en 1752 , chanoine- 
comte honoraire de l’égl.ife de Lyon, eût celui 
de porter le petit ruban rouge moiré & lifefé 
de bleu, avec la petite breloque qui pend au 
bout. Ce petit ruban étoit bien fait pour 
réveiller fon ambition & lui donner du goût 
pour tous les rubans qu’il voyoit dans les 
antichambres; de là cour. .

En 1767, il s’y prit fi bien,& avectant d’adreflc, 
qu’il emporta l’évêché d’Autun, qui lui valut 
une croix , un ruban & des,bénéfices , de plusj

( 1) Voyez hijloire. critique de la noblejje,& defcriptioo 
des principaux lieux de France, tpm.VI.

. En



En 1777» il fut chargé des affaires concernant 
la nomination aux bénéfices, c’eft-à-dife de 
rutile feuille des.bénéfices.'S’il,h’y gagna pas 
de rubans, il y gagna des prote&eurs, des 
protégés & des îatyres , 8cc. .

Bientôt pn vit affluer chez cet évêque à là" 
feuille, une foule de nobles affamés de bénéfices," 
qui yenoit conftamment dans fon antichambre 
baifer l’ergot de meffire Satanas.

On rapporte, en janvier 1780, qu’à l’audience 
que donna ce difpenfateur de bénéfices,, il? y. 
avoitun très-grand nombre de riches afpirànts. 
Quelqu’un étonne de ce concours, en demanda 
la raifon au fecretaire, qui lui répondit, qu’il 
y avoit pour près de deux millions de bénéfices 
à donner. Il lui montra, parmi ces fuppliants' 
plufieurs riches bénéficiers, porcs engraiffés de là. 
dîme de Sion, 8c qui, n’étant pas. encore raffafiés,. 
follicitoient, comme dés curés à portion congrue.

Dans la quatrième des lettres fur T'-état actuel 
du clergé) publiées à l’occafion de l’affemblée 
duclergédè rySôjM. Marbeufte. fon fecretaire," 
l’abbé Fremont, y font mal traités.

Dans l’affemblée du clergé de 1785 8c 1784 , 
ce prélat fe conduifit de maniéré à attirer fur 
fa tête mitrée lés farcafmes les plus virulentà 
& les reproches les plus .mérités; L’auteur des 

<
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, lettresfie fêtes & curieufis lè traîné dans la fange.. 
Ce prélat y eft peint comme un intriguant, 
ùn ambitieux, fans bonne (Toi, fans moeurs, 
fans inftruflion & fans religion. 11 faut remarquer 
ici que ces pamphlets contre lefquels Nï.Marbeuf 
a fait féu & Hamme, étoieht eh partie de 
là,-fabrique de notre ami l’abbé Mauri, qui 
étoit fur-tout chargé du foin de les diftribuèr.

Le,,prélat fi vilipendé dans une foulé de 
ïatyres, crut qu’il n’y avoit qu’un moyen pour 
fe laver de toutes les fouillures dont on l’avoit 
couvert, celui de joindre un nouveau ruban 
aux rubans dont il étoit déjà chamarré. En 
conféquence il fit fqlliciter à la cour, & fes 
folliciteurs firent entendre au Roi que, pour 
le venger puiflamment de fes calomniateurs, 
il devoir décorer l’évêqué d’Autun du cordon-- 
bleu. En conféquehce le premier jour dç l’an 
1785 , le Roi, pour amufer le prélat, lui dônn^ 
pour fes étrennèSj.le titre de chevalier-com­
mandeur de l'ordre du- Saint-Efptit, & il eût 
un beau & large ruban bleû moiré, qui lui 
fervoit ,de collier,; & au bout pendoit une' 
çroixj avec un Sairit-Efprit. Il portoit encore 
un autre Saint-Efprit brodé près de fa bouton­
nière, que dans le monde, on appelle fort 
proprement crachat. Avec fes rubans, fès çfoix’g
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■fés breloques ou crachats & autres fanfreluches
• ou amufettes de cour, il reffembloit pas mal 
à fon excellence Pierre-Paul Abarca de Bolea- 
Ximenes de Urrea, comte d’Aranda, qui', 7» 
caufe de ces joyaux & pendeloques dont il étoit 
chargé jufipies aux jarretières, étoit nommé 
à Verfailles,-la Chapelle.

C$ nouveau ruban, les broderies&brélo.ques 
qui l’açcompagnoient ne defarmerent point ces 
critiques, qui répandirent alors plufieurs places 
de vers contre le prélat engarroté de colliers, 
.& parmi çes pièces, On diftingue la fuivante ;

A for,ce d’en dire du mal.,.
Voilà dù‘ cordon-bleu, Marbéuf que l’on décore : 
Aimables perfi'ffleurs, quelques pamphlets encore, 

Et vous le ferez cardinak

Ce prélat couvert de rubans, de crachats & 
de croix, & qui ne devoit toute fa gloire qu’aux 
fatyres de fes ennemis., -fe croyoit au comble 

(de fon ambition, parte qu’il étoit àu comble 
de fa joie ; mais il fentit bientôt fa joie di­
minuer & fon ambition, renaître ; il voulut 
monter plus haut.

L’archevêché de Lyon venant, à vaquer en • 
1789, il cabalà, follicita, .pria, paya, promit 
tant, qu’il obtint cet archevêché , rehauffé par 
le titre faftueux dç primat des Gaules.

B a
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Aux approches de la tenue des états-gé­

néraux, l’humide & pieux Marbeuf, craignant 
_ une •révolution fatale à fon ambition, & trou­
vant les phofes fort bien comme elles étoiçnt, 
parce que tout alloit bien pour lui & pour 

. fe.s femblables, publia au commencement du 
mois dé mars 1789, un beau mandement, où 
il déploie dévotement les principes les plus 
féditieux de l’ariftocratie.

'.*.«Un efpritde vertige s’eft emparé, dit-il, 
j> detoutès les têtes; des idées nouvelles, fubf- 
>» tituées brufquement aux anciennes maximes, 
»j ont femé'la difcorde & la méfiance parmi 
m nos concitoyens ; une fubverfion générale 
»> femble menacer toutes les inftitutions civiles 
m & religieufes.. i. Voilà, dit Haïe, que le 
» fouverain dominateur, le Seigneur des armées 
s> enlevera à Jérufalem & à Juda fes bravés, 
» fés guerriers, fes juges & fes'prophètes.'.-,. 

*» Le peuple fera une infurreciiontl il s'élèvera 
» contré les nobles >s.

Monfeigneur de Marbeuf ' qui voyoit les 
préparatifs de là révolution , a voulu faire" quâ- 
drer les paroles à'If aïe avec nos, événements, 
& nous faire accroire que Jérufalem & Juda 
étbiejnt les mèmès villes que Lyon & Paris.; 
il a fait plus,fa piété & fà véracité '.ne 



font point fait fcrupule de falfifier le paflage, 
& de fubftituer à ces mots, populus injurfcxitt 
ces mots outrageants •& âriftocrates, ignobiles. 
infurrexeriint cont/rà nobiles, « les roturiers fe 
» révolteront contre les nobles ». Cette; fraude 
pieufe, -ainfi que les feménces de troubles que 
renferme fon mandeçnent, irritèrent, le peuple 
de Lyon, qui brûla ce coupable' écrit devant 
le palais .même de fôn fanatique auteur. Quel­
ques jours après parut la ■ chanfom iuivante » 
qui mérite une place ici.

Sur KAir • De la marche du roi de Pruffe»..

Monfeigneur de Marbeuf
N’eft pas fi gros qu’un bœuf, 
Mais il a plus d’efprit,;

Comme il écrit 1 .
Son mandement pour les œufs
Eft plein de traits piquants & neufs
C’cft le traité lé plus complet .
Qu’on ait fur le beurre & lé lait*.
Sur la nobleffe & le tiers-état,.

-Dont il réglé le débat, 
Par Plaie endoctriné, ■’ 
Par le ciel, même illuminé,.
Ce bon prélat fédbit nos cœurs

. Voici ces mots confolateurs-: f ■ 1{
« Un peuple fidele & chrétien.
» Doit ïbuffrir & h’a'droit à rien;
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» H doit travailler pour les grands 
» Cârefler, bénir fês tyrans.

Sur-tout qu’il ne murmure pas , 
s» Ou bien qu’il murmure tout bas»

- » Il elt clair
» Que la grêle & le grand hiver, 

» Que tant dé maux 
» Tant de fléaux

■» Sont, lancés par l'Eternel
» "Sur ce tiers criminel ,
» Qui, dans fa (rapide illufion, 

.» Penfe qu’il eft la nation ».

Ce prélat, comme on le penfe bien, n’a point 
voulu .prêter fon ferment pour la conftitutiqn 
civile du clergé; au contraire, il a cherché , de 
toutes fes forces, à foulever les habitants de Lyon 
contre l’Affemblée Nationale : « il a fait cpm- 
pofér, lit-on dans les nouvelles du pays, un 
mandement que l’on croiroit écrit du temps de 
■Chilpéricpu de Childeberù Il a dit, en mauvais, 
françois & en mauvaislgaulois , que fa cônjciénce 

ne lui permet pas de faire le. ferment civique. 
Sa confcience lui a permis de paffer fa vie dans 
le commerce lé plus libre avec des femmes ; 
fa confcience lui a permis d’intriguer vingt ans 
à la cQUr ; fa confcience lui a permis d’acea- 
parer les, bénéfices ,&■ de fe comppfer, aux 
dépens de l’églife, quatre à cinq cents mille
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livres de rente, & fa confcience lui défend 
aujourd’hui d’obéir aux loix : quelle coq- 
fciençe.! »?

M- l’abbé Lafnourette, eccl.éfiadique auffî 
renommé par fon civifme que par fes talents, 
auteur des prônes civiques, a remplacé l’arro­
gant , le porteur de breloques & l’enrul?app4 
Marbeuf, dont tout le mérite. pendojt 4 fa 
boutonnière.

L'dbbé CALONNE. Son nom cft Jacques 
Ladiflqs.- Jafeph de Calonne;. il naquit- eq 
1743' dans la ville de Douay. Ses parents, 
pouf laiffer Lçur fücççfÇoq à fon frere aîné , 
deftinerentle jeune Calonne à l’état eecléfiaf- 
tique, non pas pour en faire un homme pjeux, 
mais pour en faire un riche bénéficier. On lui 
obtint bientôt une penfion fur l’abbaye du 
Sajnt-Sépulçre à Cambrai ; & à l’âge de vingt 
ans, ojri l’envoya à Paris pour entrer au grand 
féitlipair^ de Saint-Sulpice. Ce fut le 18 oétobre 
1763 que l’abbé Calonne arriva p,our la pre­
mière fois dans cette capitale. Il débarqua dans 
la rue Saint-Denis, jt l’bqtel du cheval-rouge. IJ 
par oit bien que içet abbé avoît à la débauche les 
mêmes difpofitions que M. fon frere, & que 
le même fâng couloit dans leurs veines. A peine'

- - B 4
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l’abbé Calonne fut il en état de parcourir les 
rues1 dé Paris, que le premier aéle de ce jeune 
fémiriafifte fut d’aller voir lés filles. Le len- 
demain de fon arrivée, il fut trouvé chez une 
filié'de la rue du Chantre, au fécond étage, par 
l’infpéâeur de policé .qui vint-, fort mal-à-propos, 
troubler les plaifirs de M. l’abbé, qui ne com- 
mençoit pas mal avec ma'demoifelle Corahne, 
comme il a déclaré lui-même dans le procès- 
verbal du commiffaire de police, Mutel ÿ qui 
porte » « qu’il eft venu dans ledit lieu de dé- 
îr'bauchède fon propre mouvement, à deffein 
»> de s’y amufer , ' comme de fait il s’y eft 
» amufé avec ladite Coraline, par dés attoü- 
Mchements charnels qu’il lui a fait fur là gorge, 
» dont & de quoi nous avons fait & dreffé le 
» préfent procès-verbal que ledit heur de Calonne 
» à ligné ( 1 ) ».

(1) 'Voyez la chajleté du clergé dévoilée, .ou recueil 
de procès-verbaux des féances du clergé chez les filles 
de Paris, trouvés à la Baftiïle, tons. 2, pag. 220.

L’abbé de Calonne en fut quitte cette fois 
pour fon argent & pour la peur. Le commif- 
faire Mutel, après avoir vérifié fes noms, 
qualités & demeure, le relaxa.

il faut moter que cet abbé devoit entrer le 
lendemain au grand'fé’minaire de Saint-Sufpicé; 



ont,voit qu’il s’ÿ difpofoit dignement, en fai- 
fant, au préalable.t une ftation chez les filles, 
de. la rue du Chantre, qu’il payoit fans doute 
avec l’argent de fa penfioh fur l’abbaye du 
Saint-,Sépulcre de Cambrai. Ce n’étpit pas cer­
tainement là l’intention du fondateur,.

.La. conduite fubféquente de M. l’abbé Ga­
lonné n’a point dérogé vaux - heureufes difpofi- 
tio’ns de fa jeuneffe.'Par fa fatuité., fes débauches 
fes foupleffes, il mérite d’être placé à côté de 
M. l’ex-miniftre, fon frere; & s’il n’a pas joué un 
auffi grand rôle que lui, il faut en accufer les 
circoriftances ou la foibleffe- de ,fon çaraâere, 
- Son; frere , l’ex-miniftre, profita dé fa faveur 

8c de l’heureux temps de fon pillage, pour 
faire avoir à cet abbé débauché-l’abbaye de 
Saint-Pi'erre de Melun, qui vaut au moins fix 
mille livres, de rente , & dont il prit poffef- 
fion en .1782.

. Par reconnoiffance, l’àbfié Calonne n’a ceffé 
d’être le ires-zé^lé partifan de fbn frere. Ce fut 
fui .qui colporta.le.premier mémoire que cet 
ex-miniftre répandit, âpres fa difgrace ; il en 
donna lui-même un exemplaire au comte d’Artois. 
Ce prince judicieux lui répondit : M. l'abbé, 
votre frere étoit jufifié d'avance dans mon ef~ 
prit. Voyant lè fnâùvâis effet que produifoit



mi
le mémoire de fon frere i la çour, à propos 
duquel le Roi avoit dit : II me ment par écrit 
tout autant qu'il me mentait de vive voix, il 
prit l'e parti dp quitter la France, & d’aller 
rejoindre ion frere à Londres,

* Lorfqu’ilfut queftion de procéder à l’élec­
tion des députés aux états-g.éné,faux , l’abbé Ça- 
lonnê repaffà en France, & enfa qualité d’abbé 
de Saint-Pierre de Melun, il effayà de tra­
vailler les habitant? de ce pays pour fe faire 
nommer député, " " . . '

■ On fait avec quelle ardéuf cet abbé a ma­
nœuvré, avec quelle pro.fufi.on il a répandu 
Fargènt que fon frere lui fourniffoit ; on fait 
que l’influencé de fort nom lui a été plus fu- 
fiefte, que l'es billets de çaifle de mille livres t 
qu’il répandoït prefque .ouvertement, lui ont 
été propices, & qu’il n’a pu parvenir, malgré 
fes trëfors, qu’à être fuppiéanti Qn fait auffi 
ayec quelle vitefiç,. lo.r.s de la révolution, il a 
décampé en Angleterre,’dégui.fé en joquey. IJ 
voudroit bien être évêque ; il le deviendra, 
tout, comme fpri .frere redeviendra contrôleur 
des finances.

1 " Michel- Ange CASTEL^ ANK7 ' ci - devant 
vicaire-général de Soiffons,-abbé d’Effonaes
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aumônier du Roi, &c. efi: un noble dont, le 
vrainom efl: JBonlfaçe. Sa famille tire fon^ 
furnorn d’une petite ville'de Provence, dont 
fes aïeux étoient les tyrans. On prétend que 
le nom de Caflel qui fignifie château ,) étpit 
lé furnom de cette vieille famille, & que la 
tertninaifôn âne a été ajoutée aux npms des fei- 
gneurs de.çe lieu, pour des oonfidérâtions parti-, 
cplieres, dpnt noysne fommes pas bien informés».

Quoi qu’il en foit, Michel-Ange Caflellane , 
tout fier de defcendre en ligne dirèâe J & par 
une filiation authentiquement établie, d’une 
fuite de petits brigand,? de la Provence, a dû 
en conféquence afpirer aux honneurs que lui 
faifpit efpérer fa naiffance. -Ses parent? n’àyant 
rien à lui donner,' par/la grande raifon qu’ils 
vouloient laifler à leur aîné tout leur bien,, 
afin qu’il portât plus honorablement le beau 
nom de Çaflel-âne, le deftine'rent de bonne 
heure à l’état eccléfiaftique ; c’eft-à-dire, que 
par - vanité &par avarice, ils voulurent charger 
la ; nation de le faire vivre dans l’abondance 
& fans rien faire.

L’abbé, Cajlellane , pouffé par fa -famille, 
parvint à la place d’aumônier du Roi. Cette 
place , jointe à -quelque bénéfice , avoit puif- 
famment déterminé fa. vocation ; m^is,fa piété
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ne l’empêchoit pàs de temps en temps d’étudier 
le monde jufques dans les endroits les plus 
fecrets, afin de le connoîtrè à. fond , 8c de 
fe former le. cœur & l’efprit. C’efl; pour cela 
qu’il alloit vifiter les filles de fon quartier ; mais 
lin jour'M. l’aumônier du Roi fut furpris au 
milieu de. fes. expériences. Ce jour fatal fut 
le. si juillet 1764. Le cqmmiflaire de police 
Mutel fut averti, qu’un eccléfiaftique étoit entré 
chez des filles de. la rue Mazarine, dans une 
maifon occupée par la nommée Mouton\ qui 
y tenoit un lieu de débauche ; il. s’y tranfporta, 
& y trouva M. l’aumônier. du Roi occupé 
avec deux filles «nommées , l’une , Catherine, & 
l’autre, Léonorè. Voici les expreffions du pro­
cès-verbal , que nous fpmmès forcés, malgré leur 
indécence, de rapporter dans toute leur intégrité, 
afin que l’on né nous acçufe pas de calomnie 
& d’exagération : . « nous avons trouvé
» en la compagnie des. nommées Catherine 
» & Léonore, filles dé proflitution , un parti- 

culier vêtu en habit d’éccléfiaftique.,- lequel 
» enquis par nous de fes nom, .furnom,âge, 
» qualités, pays-8c demeure , pourquoi il fe 
» trouve dans ledit lieu de débauche & ce 
m qu’il y a fait, il nous a*dit fe nommer 
» Michel-jLngt de Cajliltarie, âgé de trente-
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■«, cinq ans, natif du Saint-Efprit enLanguedoc, 
» prêtre du diocefe d’Ufez, aumônier du Roi , 
« demeurant à Paris, rue des Saints-PeresJ 
« fufdite paroiffe de S.aint-Sulpice ; qu’il eft 
« venu dans ledit lieu de débauche de fon pro- 
«' pre mouvement, à deffein de s’y amufer, ce 
n qu’il a fait avec lefdites Catherine & Léônore., 
« lefqüelles il a fait deshabiller nues , & s’efl: 
« fait manas.er enfuite par ladite Catherine. 
«De ce que de (Tus avons fait & dfeffé le 
«préfent procès-verbal , que ledit fieur de 
» Càjîeilane a ligné avec ledit Çtédt Mardis "8c 
« nous en notre minute. Pour copie, Mutelv>.

L’irifpeâeur de' police ,Marais , écrivit, 
comme à l’ordinaire, les détails de cette décou­
verte au lieutenant de police , & il termine fa 
lettre par dire qu’âpfès avoir vérifié1 les nom, 
ïurnom, qualités 8c demeure du délinquant, 
il l’a relaxé (i).

( i ) Les pièces qui confiaient la débauche de l’abbé 
Caflellane font de la plus grande authenticité, elles ont 
été trouvées a la Baftille avec plufieurs autres, qui ont 
été recueillies'dans, un ouvrage en deux volumes, inti­
tulé , la chafleté du. clergé dévoilée. Les procès-verbaux 
de ce recueil ont été Ibng-temps expofés, en 'original*, 
au greffe du difirift des Cordeliers, où chacun a pu les 
vérifier & s’affurer de leur authenticité.
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Un malheureux vicaire ïurpris ainfi in fia-? 

grante deliâo avec une feule fille habillée, 
eût été tourmenté & févérement puni-; & un 
aumônier , du Roi, un prêtre noble, trouvé 
avec deux filles nues, eft renvoyé fans punition ; 
au contraire , pour prix de fa continence, de 
la .piété & de la régularité de fes. moeurs , 
M. l’aumônier du Roi fut nommé, en 1.779 ? 
abbé commendataife d’Enomes , dioçefe de 
Solfions ; & voilà , comme dans ce bon temps 
on récompenfoit-lès vertus eccléfiaftiques.,

François BARÊAU DE GIR A C, ci - 
devant évêque de Rennes, naquit à Angouleme 
en ,1732. La carrière eccléfiàftique lui fut très- 
favorable. D’abord attaché au; duc de Choifeul, 
auquel il., rendit des fervices en tout genre., 

-fur-tout dans" l’etpionnage, il fut récompenfé 
par ce miniftre , qui lui fit donner, en .1706 , 
l’évêché de Saint - Brieux en Bretagne* 
. A peine fut-il inftailé1, que devenu membre 
des états de. las province , il fe rangea du côté 
du parti du duc à'Aiguillon, commandant 
de Bretagne ; il le fervit chaudement durant 
•çètte tenue qui fut très-orageufe ; on le regarde 
mêxhe comme redafteur de la xamejife protéf- 
tation des quatre vingt- trois gentilshommes.
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En 1768, là cliancé n’etànt pàs la même 

pour lui, il changea d’opinion. Dans les états 
Extraordinairement affemblés à Saint-Brieux , 
ce prélat fentânt baiffer le crédit du duc 
Q'ati^güîïloiï, ’ fôri proteôeur, il l’abandonna 
prudemment, Sç il fut même, avec plus de 
prudence encore , ufi des plus ardens inftiga-; 
feûfs dès rêpréfentations de la nôblefle, qui 
portèrent lè dernier coup à ce duc.

Pour prix de cette pieuffe trahifon, il reçut 
l’évêché de Rennes en 1769, & dans la fuite 
ôn l’a toujours vu tour à tour le champion ou 
l’àntag’ônifte de l’un ou de l’autre parti, félon 
les vicifiitudes de la faveur. C’èfl: un homme 
qui a toujours été le Sofie des Àtnphitrions qui 
nomment aux bénéfices ; & fa conduite adroite, 
Ion cafaâere malléable Valurent bientôt à ce 
füccéffeur des apôtres, en 1775 >la rlche abbaye 
dé Froidmont en Beauvoifis, laquelle produis 
Jbit plus de trente mille livres de rente.

Avec une fi grande habileté à pofieder des bé­
néfices , avec plus de cent çinquante mille livres 
de rente des biens de l’églife que. M. Bareau 
de Girac avoit conquis fi dévotement, le pauvre 
homme ne négligea rien pour jouir pleinement 
de -tous les1,biens que la Providence lui avoit 
fi julUment départis»



Dans la première des lettres édifiantes-& 
curieujes, compoféè à l’occafion de l’affemblé© 
du clergé de 178,5, on préfente ce prélat 
comme troublé par fes remords fur l’emploi 
mondain dé fes gros revenus. M. de Marbeiif , 
évêque d’Autun, fe moque de fes fcrupules, 
8c l’évêqué de Narbonne jure après lui comme 
ün grenadier. Dans ces faintes exhqrtatioris , 
M. l’évêquë de Rennes fent fes remords fe 
difliper, & fe difpofe à continuer fon train 
de vie. ' 1 .

Son luxe ex’ceffif, fon nombreux domeftique, 
la diverfité de fes maîtrefîes prouvent affez 
que le faint prélat ne vouloir pas mériter le 
reproche-d’avoir dédaigné les bienfaits de notre 
mere fainte Églife ; & il èn a joui avec tant 
de ferveur, que les jôuiffances du prélat ont 
produit en lui ce'que les macérations & les 
jeûnes produifoient chez nos anciens anacho­
rètes. Exténué, foible, atteint d’une maladie 
de langueur, il traîne les trilles relies d’une vie 
confumée dans les exceffifs & trop fréquents 
exercices de fa grandeur.

Dans le cours de fes. nombreux exploits 
épifeopaux , il éprouva quelques difgraces : 
l’infortune eft fouvent à côté du. plaifir. Ses 
trophées furent quelquefois erifanglantés, &



gâfdef ia chambré
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ÎJTÏé I*è^Otton“H'àiîs4ÿ(ÿiâeil:e il ia ïioüVoît ïi’étoit 
point celle du plaifir, mais celle de la fureur, 
î^ouf le pfbwef,* elle fè' jette fur l’ëpée dfe 
fon mari, en lui difant : Ah'!" rît ’Viensàpropâs 
pour punir cet audacieux qui me fait violence. 
Alors elle porte un coup à la cuiffe nue du 
prélat, qui n’avoit pas encore eu le temps dfe 
fe i fefndttfè ‘Çfê TOff^âêféfrdrë.^S^^à'rttlfeuf fe 
'Petirà'aüffi-tÔtp'pofïrü.fépliûmii'îéfeY jlotfentf bais 
Ÿbfeïllé*, '&fiftft!y8K^b de 
^Peftïfàn't 'pïîSi^ufô ibîîW"* J*
"û II"ëÀ'cé’r'âSfi qâ àlôrà' lë ttïiïcè ' ‘dé ':CoWti' ï&- 

’ÿàla Eôâis”'XVîlds; cétte dttêcSbte'fôàRcPâleüfe ; 
'qu^i*'évêc|'u^“1d’iÔi’îéa'h^ ’éh écfmtl“àtP\üerge 
“dffémblé’ %t?xilêfôtsi;;1‘qtfe"“lë* p?élBt'l'(lë'Si^oiSa'’Pe 
fait, mais ori ajoute qûb'biàl'Heàîfefifeitteïit'rnO'n- 
iei^nMur’e‘ni:jj1<3;te’:,ertcC>rSïrii‘6!riè&ablë' cicatrice. 

* •^t^n^iî®","lfuP“'Wiï<?nêë &rie7^rânae 
"prefenoe a eipflt, édité datte évitâ'ïès reproches 
que fon'inïn^ué lüi‘înérlfo’ït'“& fâtlVU* lé prélat 

’d’un- côup p^lus 1Ongé"r%^x8u^ù’£urdî?j:p;a!<lili 
’^brïé^f îlél mafiJæ fî'^ëlle1 nfe1 'r'éût''é,llë-hiên?e 
fléïârtte.' Çè^èJ bêllV-îœur,3 joî'jè îëhïme'; 4?a 
pâs3'peu”contribue1 T l£éllvàJêé& ’Jc

‘‘'«Ç lS>?lùflïatîSfi1Së1lb‘ïl ■>ÔÈ‘Jlteie‘'q{i’èIltfe 

#3enrrchrfe’prett'ïe?V"’^Bà:ïr?âi-qttïïéI1fê‘fbé6ifa.



ffiflï

avec- M. .de He,llefcife qui. lui fuccédé Hans 
ÔV~*J'17 SÎW llO'lBI U LO PSiCntM'iS 9fî!J D. SïpJ SI, 
«l’eyeghd,de Salut-Bri^ux^ le.jjlaignoit a Iju 
de. fon, fort malheureux»..Celui-ci lui répondit t 

■ kuj oonst»tfôi<i il skis: p ■ -'Sim
Dequoi musplaigne[-vous? rouèave? t^ooool. 

fd„è rente. un^palais^âlo^er un^Roij.^jMg 
belle- Jœur., oh ! délicieufil -pour en faire les ■ . rfosq jion&jsi o! . ■ »,v&
honneurs, .. ’ . ; 3

Comme..le . palais ..epifçopal étoit le récep-
5:.>i>iq qip. onatârnK sinÿqeihsnü « r.np'v: 
tacle de tout ce quet la co.u^ avp^t de^plus 
Trripur, oc cfue^ou^ les gra^hTei^neurs,, agenl^ 
<?u àëfp'on1une.'minFàe'rieî,-vyen^ient''^'^loger, 

lorfqu’ils arrivoient en Bretagne, on nommoit 
^l'aifaiiîftîéfi'iP’èétf^ màifô'n’ Fàî&e?^°âè':î(f croix 
Wor ', yiê‘riÜe< par1 l^^rbé^fÿ^'^rvii-^xr

,z^6^1lb>g’iSrf rbliêi~fè7iuht^si, 
tf'piüÿ ./. no fJP t3pr-,ï)rtr'- ü L'p
sa^iVPi^g^iHOT^^fé^^AvferEuré^'^têfaîsïSê 
Bretagne no&^Fêï^t ^B^érPëtôît ^pfëfldèr8?Hê^ 

«ié.isy<§>J>lttt p.4%bs’y3tJ^Yéiiil qn^èépandi^ QSÔtre 
Ilûuhrlpaipphl^ifAus3&-foÎ3rné;>ded.ettî^s ’,<datis 
lequel d'h |yi?{^œ,pbSfe!'étù'i-ltQii
Nouvel - fa gébéategiêl» xpj xQêïXsKJ'bloÀtihpôifflï: 
propEécâ-aâiiflêfi fesq likîgqçiltjd et ftS.-iW&te -ipitft. 
0pemàhdasl^pjékt",4e:£d  dfêisârpîâi ppfei 
mæS.j .,fôiî.^st&.jcf©t rtwSr/Æ-^4«6rleorëHalIp^ 
dans dlaS£flpi$$âêâie fejSc que f
ImàTfîfcune.rloi:ide;ne point:fe-cp/n^Q.mçîcrebÀ

C 2
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ce héros , ne reçut, jamais de bleffures quepar^ 
devant;, le dpigt de la Providence femble mênie 
sîêtre manifefté à fon égard, d’une maniéré 
toute particulière.

C’eft un faitbien connu en Bretagne,.que mon- 
feigneur 'fortit d’un certain combat, la cuifle 
dangereufement bleflee. d’un coupd’épée,fan> 
que fa culotte ait été percée. Il femble que, par 
miracle, le fer ait refpefté la culotte épifcopale. 
Dans un temps moins pejverp» la culotte, ,mif 
raculeufe eût été énchâflee, & Ip prélat eût eu 
des autels ; mais dans ce fiecle d’incrédulité, où 

.l’on, ne croit, pas plus au mérite; des grandeurs 
"violettes qu’à la vertu de leurs facrées culottes, 
on a expliqué ce fait d’une maniéré toute dif­
férente & toute profane. i ,

On a dit qu’en 1767, ce prélat, pour fe 
délaffer de fes dévotes occupations pendant la 
tenue des états, avoir noué une intrigue avec 
fa belle-fœur mad. de M. . .. & qu’à la cori- 
noiffance de tous ceux qui l’environnoient, 
excepté du mari, il jouiffoit, fans retenue, 
du bénéfice de cette dame; qu’un jour vive­
ment occupé avec elle dans un.tête-4-tqte, le 

, mari entra brufquemenr. Lat femme , pourfauvér 
fa réputation, ne craignit pas d’expofer celle 

,.de fa grandeur;, elle.fit accroire à fon égaux
G



la tête d’une afiembléé où il falloir faire preuve 
de quelques talent^ M. de Garde s’qbfÉ^na,, à 
relier à Paris,'' ccdaiflaia prefidence^ deV'états 

A ooû67 t * ''.«S'H-rli'-.i'i’ »’ V,'J xa un autre. Un croit meme', oc c etoit 1 opi- 
jiî'ôn des états, qu’une lettre de cachet qu’il 

’avoit lui-même follîcitée, le retenoit dans cette
capitale.r Les, états reçurent à cet égard, de 
c^~t evêqu'e , une’répdnfe ambiguë qui parut 
latrsiaire le puis,grand nombre, parce que 
lé "plus' grand nombre? ne fè Toucioit ' guérès 

ux ci. Y^însilneÿ^Jsmjlrriinr nbd avoir un tel preliaent. -, . ,
jionimon n-o '« oti/sæ : J r/û inetovms ru nphol 
„ v.iQn- raconte qye l^jgonjY^çaqpft des
^atSçg1qQfrau.jc,?/îefir^îîyie^l 178,9 ,^pptre pifèlaf 
fit. répandre dans certains .papiers . publics , 
qu’il étoit fingulier qu’on y 4épu,t^^ des jcqrps^

..wrâ» 19iÿï'fîPFoi?.nt;;fâP^*Êîsiqv’ayec 
lepfê j .brévÂ?J^-fIe» rs jÇgry^ntç?.., n' 3n Ja.{g

' - Ce'’ prôpôs'-étdï^ bfen rpla’cé fdïflsi lauboiich® 
^e^A.’,"Sd’Fèdii->die ‘tÿ/r^i,E£dÛri^Üà.qÆanïille eft 
trè's-r»bleUdeptfis;qSèu f ddp^ïiÜantftH aurôitirpd 
liumilier fes- aïeux & -fur-tout fon trifaïeul, 
Etienne Eareau, qui- n’étoit pâs toùt-à-fait auffi 
hblble que lui < &tq’tihè^^rç&i!èà4Ârigdulêmeieri 
3f5^!ÿi%oâfiâvé prôfeffibh déboucherai On affure 
æê«iieqüe:fonrétal y -fubSltè enëoîè'en-trèsi-bonné 
odeur, & qu’i 1 porte -toujours ■■la nom à.'Etal
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Bureau, comme un monument authentique dç 
l’ancienne illuftràtion de cette famille.

M. ÈâïéaU’ É dit une fois d'âni un moment 
d’abandon, que la portion congrue d’un évêque 
ne pouvoir être moindre que de cerit mille 
livres de rente. Ses ennemis qui l’attendoient 
là, ont ofé critiquer .cette innocente & naïve 
faillre^éhdifant que, fous la garde d’urttel 
pafteur, des ouailles dévoient être très-mal’ 
menées ; & que le pafteur Bareau chàffoit de 
face, & fembloit avoir coiifervé'du goût pour 
îé' métier de boucher.

■ C’dft feulement à caufe de fon éminente 
piélé & de fon ïlluftre origine, i que M. Bareau 
à fefufé dé prêter lé ferment fur la conftitu- 
tion civile du clergé ; car de n’eft point fon* 
goût pour l’argent', ; ni' pour le defpotifme qui 
l’a déterminé à cette réfolution. Sa' conduite 
aux états de Bretagne prouve aflez s’il étoit 
vendu à la cour, & s’il favorifoit le defpotifme 
miniftériel, & fa vie épifcopale ne laiffe aucun 
doute fur la queftion de favoir fi ce prélat 
préféroit fes plaifirs à la conduite des âmes qui 
lui étoient confiées; & fi les tréfors de ce monde 
avoientpour lui plus d’attraits que les tréfors de 
l’autre monder.'

C’étoit certainement un prélat bien comme 
il faut que ce'moniteur Bareau de Girac.Wy a' 

c5



sS supUnsfijur inunuihotn nu Sfurno», 
dans les antichambres & dans les boudoirs, biert-.Cthtfigï qts.-.o ab n&un.'W umlntsl 
des perfonnes qui le regrettent, & qui pleure­
ront long-temps l’anéanti Hement de fon autorité 
êf.la réduction de fon revenu; carde ci-devant. 1 ■ ■ -,■ . ei> e.jp , t-n • n, . d» .no v <>> ■
évêque de Rennes eftmort pour elles.

. On rapporte que M. de Girac ayant reçu 
la vi fite de M. l’abbé d'Ex pii ly,, accompagné 
de deux notaires, qui venoit lui demander 
l’inftitution canonique, fa grandeqr a demandé; 
le temps de confulter fa confidence & fa belle- 
fœur ; & les notaires ont déclaré qu’ils re- 
gardpient le délai comme un ade de refus.

Ce digne ex-prélat eft. remplacé aujourd’hui 
par M. Lecop, principal du college de Qz/zzzr- 
per, homme de néant, .qui n’a pour lui que 
du talent & des, vertus; : qui..d’ailleurs n’a ni 
intrigue, ni naiffance , ni fortune. Cela ne 
vaudra jamais un prélat de l’ancien régime.

Alexandre. - Angélique de TALEYRÀND- 
PERIGORD, ci-devant archevêque de Reims. 
Il,naquit à Paris-,en 1736. Son pere mort à la 
guerre, ,& fans, fortune-, laifla à la nation le 
foin de nourrir fes enfants. Le jeune Alexandre- 
Angélique fut, en faveur des fervices de fon jrere, 
Hiajs.plus encore en faveur de fon ,grand.nom, 
alimenté par des bénéfices qui fe fuçcéderent.
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Sa mere obtint d’abord fur la cadette du Roi 
cent louis pour fon éducation. Ses parents le 
deftinerent à figurer dans -les. emplois ecçlér 

. fiaftiques. A peine avoit-il atteint fa trentième 
année, qu’il fut nommé,, en 1766, archevêque 
de Trajanople, & coadjuteur de l’archevêque 
de Reims,, Pendant qu’il occupoit cette place, 
une aflion fort fimple lui mérita , à bon ’ 
marché, j’eftime publique ; fpn, çarroffe ren- 
verfa un jour une charrette. chargée ; il fit 
dételer fes chevaux, pour aider à. la relever de 
fa chute.

En 1772, il obtint, en-attendant un meil­
leur bénéfice, la riche abbaye en commende de- 
Cercamp, dioçefe d’Amiens, & qui vaut près 
de cinquante mille livres de. rente. Enfin en 
.1777, fut élevé au fiege archiépifcopal de 
Reims.

A peine ce prélat fut-il en poffeffion de cet 
archevêché & des grands biens qui en dépen- 
doient, qu’il fit çOhftruire, avec une magnificence 
peu apoftoliqué, à Saint-Thiéri^ un palais fu- 
perbe ; il obtint. pour cela; la ■ maifon d’un 
monafterg de Bénédi.âins, & il fe trouva que 
par la difpofition des bâtiments, l’ancienne 
,çhapellg des moines fut deftinée. à l’écurie 
chevaux de, monfçigneur^

C 4-
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C’eft dans cette maifon vaffe & très-riche- 

ftient meublée, qu’il reçut très-humblement 
Mefdames, tantes du Roi.

C’eft un pauvre homme que ce' M. Taley- 
rand ; il n’avoit d’énergie que celle que lui don- 
noit l’orgueil de fa naiflance, & cette énergie 
ne confiftoit que dans fon attention à obferver 
rigoureufement l’étiquette & les formalités qu’il 
èroyoit réfervées à fon nom & à fa dignité. 
Quoiqu’il fût bon, charitable, fa foibleffe lui 
donnoit tous les vices de ceux qui l’entouroient. 
Les intriguants avoient un accès facile auprès 
de lui; la plupart de fes grands-vicaires, tous 
Périgourdins, n’ont jamais été autre chofe. On 
fait qu’il avoir, pour un de fes agents de con­
fiance , un certain abbé Arnaud, qui enleva une 
fille de Reims, décampa avec elle, & emporta 
beaucoup d’argent au prélat.

M. la Condamine de Lefcure, un de fes plus 
intimes grands-vicaires, qui jouiflbit de près 
de vingt-cinq mille livres de renté, en béné­
fices, dirigeoit entièrement ce prélat imbécille. 
Toute la ville de Reims fait que ce vicaire 
de l’archevêque vivoit dans une intimité fcan- 
daleufe avec mademoifelle Aubert, fille d’un 
receveur des tailles, & qui a époufé le neveu 
de M. Lefcure » neveu très-libertin* Ce grand-
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vicaire fe donnoit auffi des airs de prélat,' 
par fa débauche & fa diffipation. Sa maifon 
de Montchenot étoit fouvent le théâtre de fa 
luxure & de fon impertinence.

L’archevêque de Reims, avec trois cents mille 
livres de revenus, vivoit ifolé, de crainte de 
fe compromettre avec les viUains. Son fuccef- 
feur eft un eccléfiaftique refpe&able , nommé 
Dior, ci-devant curé àeVandreQe, homme qui 
depuis long-temps réunit l’eftime générale, 
quoiqu’il ne foit pas noble.

On fait que c’eft par l’obfeffion de fes 
grands-vicaires, que M. Taleyrand-.Pirigord 
n’a point imité l’exemple de fon neveu l’évêque 
d’Autun, & qu’il n’a point , voulu prêter fon 
ferment comme lui.

C’étoit un fiege bien honorifique que celui 
qu’occupoient les prélats de Reims; ils àvoient 
l’honneur exclufif de facrer les Rois de France 
& d’être pairs-nés eccléfiaftiques ; en cette der­
nière qualité, ils jouiffoient du droit de baifer les 
Reines à la Joue. Au mois de décembre 1769, 
l’archevêque de Reims, M. de la Roche-Aimori, 
prédéceffeur de M. Taleyrand, fe propofoit de 
jouir de ce droit, fi la Dauphine , aujourd’hui 
Reine, eûtpaffé.par Reims; & ce vieux prélat 



dtp.i£ défefpéré-de p’avoirpu baifer cettepr inceffe. 
Seulement à la joue.

Louis-Jean-François RIVIERE , ci - devant 
chanoine & théologal de l’églife de Notre-Dame 
de Paris, &c. &c. Cet abbé eft un des figna- 
taires de’la proteftation de foh chapitre contre 
la cônftitütio’n civile du clergé. Il naquit à 
Paris, environ, l’an 1718. 'Lé premier grade 
remarquable qu’il obtint dans l’état eccle- 
fîaftiqué, fut celui de chapelain de la Reine; 
bientôt il obtint un canonicat dans l’églife de 
Saint-Merry.. Enfin en 1758 ,. il. parvint à être 
chanoine de NotrérDame.

L’abbé Riviere fe trouva fi joyeux de voir 
fa fortune & fa confidération s’accroître , qu’il 
réfolut d’aller à cette, époque fe réjouir chez 
les filles. Le 19 janvier. 1758 , après avoir dîné 
& bu en chanoine, il paffa dans la rue Plâ- 
triere, & monta chez une fille qui logeoit au 
premier étage, dans.une maifon qui eft en face 
de l’hôtel Bull-ion.,Le commiffaire Grimperel eh 
fut averti, & fe tranfporta dans ladite chambre, 
où il dreffa fon procès-verbal, dont voici un ex­
trait : «,.. Étant entrés dans une chambre dudit 
V premier étage,, occupée par la nommée Set- 
H gnerolles, femme du monde, y avons trouve 
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>vÿn. eç©leflajftiqueeèvég ptïé’. fille de Héhanêhe » 
». auquel eccléfiaftique,nous, commiffaire, ayant 
»..demandé fes nQ.m^fùrnom^âge,qualités,payS) 
» &, deméUrë :, .& ..à' quelle occâfioù il efl: venw 
»;dans la chambre. où nous fommes, al nous al 
». dit fe nommer Louis-Jean-François Rivière r 
» âgé d’environ quarante ans, natif de Paris 
» prêtre idu même dïocefe, chanoinedeSaint-' 
», Merry., & chapelain de la Reine,, .demeurant 
». ru© Simon-le-Franc, & être venu chez ladite 
» femme. Seignerolles , où il a connu'charnel— 
» lement la fille ci-préfente, qu’il a faitdésha- 
» biller toute nue, &c. » J

C’étoit dans de pareils oratoires que les 
chanoines de Paris vendent dire leur bréviaire. 
Il y {eroit venu plus fouvent, fans doute, facri- 
fier fur de femblablès àutéls, fi l’archevêque de ' 
Paris , de concert avec la police, avec! les mou­
chards Scies catiris, n’eût chargé Sc payé les uns 
& les autres pour épier, furprendre & dénoncer 
tous les prêtres paillards, fùrpris en flagrant 
délit, & defquels il tenoit un regiflre exact & 
circohftancié, d’après les procès-verbaux que lui 
faifoient pafîer les infpeâeurs de police. Ces 
procès-verbaux chargés exprès de détails libi­
dineux , étoient aùffi envoyés à /Louis XV, qui 
s’en amufoit à fes petits foupers.
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. Claude HOQUART ; ci-devantchanoine de' 
Châlons. Lorfqu’on cherchoit dans tous les re­
coins de la .. .France > des fujets- qui voüluffeht'•* 
entrer dans letrlpot-Maupeou, établi à Châlons, 
M./.l’abbé Hoquart vint s’offriri-'On le reçut- 
fans balancer. Dans -les pràvifions de chan-’ 
çellerie,' par deffein ou par hafard,'au lieù: 
de cette formule, notre féal & bien-amé Claude 
on mit notre féal & bien - Claude. G’eft ce qui' 
donna lieu à la chanfon fui vante , qui, comme 
hiftorique, mérite d’être rapportée ici.

Lorfqu’en France on battpit la caille .
Pour y trouver des magifirats, 
Certain abbé fendant la preffe, 

■ Fut Un-des premiers candidats.

. C’étoir fuppôt de cathédrale,
Plus fait pour la table & le jeu, 
Que pour occuper un froid ftale, 
Bon feulement à prier Dieu.

Il faut bien faire un fàçrifice , 
Pour croître, de deux mille francs 
Le revenu du bénéfice ,

- Et du piquet, & des brelands.

Plein d'une fi belle efpéjance .
Au fon de l’or notre abbé part, 

■ 'Arrive au chancelier dé France :
On annonce. l'abbé Ho quart.
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Ton, nomdit Maüpequ nfextafic 

C’eft celui du. fameuxHoquart . 
À, la place., ipajgré l’envie, 
Tu feras, fuffes-tu bâtard.

Des difpenfe^frecpmnjandéestt j
On t’expédiera dans le jour, , o .-3T; [<!(# 

"Bien & duem’eht" enrègifirées, 
' Par gens de ma nouvelle cour. ù '■ ■■

1 ’J J IJ-SlyX ,■ »rJ -t-Hr .-'i-JL ■ ç \w4x.

s il Pre'a:ii^u^e e^,/lfccfa*fP5-) • ‘ ■ 
4’ t As-tp bien été paptife ?r,. . .

‘ Oui’,'rtionfeïgnéur , là cliôfe eft çTairè, •' 
Claude eft lé nom qu’on m’a donné.*

[; ÇZiz^e,, ;■ ) st
- -Piiif^u’il rftppgn touÿ voyan|| 

Que tu. l’es vraiment & fans fraude,
" B.eçoi's-eft ’ notre complirhérif.

lui ï>our 4e noqe g™,1 moutonnier® r • 
. Juger procès, mus , à. mouvoir 
' h^e difpenïn$ de la prière ," 
Et par-deffus de-tout fa voir.

loi

H'W

zi

; Les. provîfions furent ainfi mifes en vett f 
fur l’air ï, Dcs folies d'Efpagne. .

■ 'J Savoir faifons ,'aux bêtes champenoiles , 
, ilQjiC par deffein., t 01 non!ipaS-' par mégard , si 
, Nous nommons, pourjuger toutes leursnoifes, 
. Notre féal Claude & bien Claude Hoquart.



’Jean-FrMtÿ&iS DE ' LA MARCHE,: d- devant 
évêque de Sahit-Pûl-d'é'7Léon., né au diocefç de 
Quimper, en 1729. ‘ M. l’abhéLamarche fe 
diftingua de. bonne heure par fes vertus ca- 
lotines ; il étoit pieux en apparence, hautain 
par nobleffe, & débauché en fecret. Parvenu 
au grade de grand. - vicaire de l’évêque, de 
T régule r^ fes inclinations reçurent une plus 
grande énergie ; deft-à-'ditêJ,J qü’il devint plus 
hypocrite, plus orgueilleux ' Sc plus débauphé 
qu’auparavant;)rtÇ)’çft-.un faitt4>iç4i conçu di3115 
fon pays, qu’alors il vivoit avec une de fes 
parentes, de laquelle il a eu un enfant, à qui il 
a fait adininiftrerrç faint^açttmè p oç‘^ujlïait 
élever très-chrêtiénnqmeq^jyQyr ’̂h^i ^a.n^un 
Village de fon diocefe.

! Son commercé'iâffièJüïëu^^vê8^â"coüfône fut 
fi connu, qu’il 'donna * lieu une brqdh^re 
intitulée : Les amours,,,dL^^çç^ry-quqvjles 
curieux confervent encore.

« ?:Ee dirc d^Aiguïlfën , alors ^ô'Svéfiïeiir lié la 
Bretagne, de^ffit'^aihduteùi'ué- fâoeil^ confine 
de-l’abbé ,jll3feh^n<^Wl Qfolj^é de
céder le .paâ^rj! aaais âl'-vot£lu.t..en.it!ireT pt$ti, 
en l’abaÀdôniiaht-^'&-'fe fSlre! iHÎ'<ffiérrté';'de fa 
complaifaftW'a’iip'dé JfOtr pâmant ' rival. Il 
prit avec lui des arrangements, & il fut con-



Venu qû'e l’abbé téderoit lajoulflance de'fà 
tnaîtreffe àù duc, & que lé* duc lui ferôït 
avoir, au plutôt, la jouiflance d’un évêché. 
L’occafion fe préfenta ; M:Dandigné, évêque 
de Sàinr-Poi-de-Lëou étaïif mbrtl'abbé* Zu-

■marche vint rappeller au duc d’Aigüillon lés 
termes de fon marché; en cônféquence il fut 

;tiommé à ce bénéfice , & ïatrë^vêqu^par la 
bonté divine & par la grâce du ‘ faint-liege , 
lé'-ÿ'fëptenffire riÿ’ÿï? so.uu? > ■>.m.oi-j

• Le nouvel évêque ne fut pas" ingrat envers 
~fbn"àUCienfté'ttaîttëlfé1*, à‘ qui !îflo:abVoit'nfbn 
"évêché, & qui, pour ainfi dire , étoit la mar- 
•chandife qu’il avoir donnée en retour de ce 
bénéfice II mari h cette toaichandife àvaïi’éé àJ un 
gentilhomme breton nommé M. dé 'IffîÀfâÜ'èS, 
•'qiirïê tiïïf^rt)$h%bïidrV d’avoir ' la proteâiqn 
Act’lès ïëftës 1 23
‘ ' C’eft à cet abbé, â la fois libertin, Timo- 
niaque & proxénète , que le Pape écrivoit déf-

®fliëremériï, au 1fUjët;Jd'e ’lâ'!ïfôàVefl'ëfUôfiftifdfton 
Jtfti‘'clé'îi'gé “fés vertus
ocftrérieiines'*i8éWà3^fài?rèbit^1?rtê la’^ufê'të Jde Vds
» principes, difoit ce faint-pere, vOtis'a 'gâgne 

“irmôrt affefl?ô'fiV&)c.' S&C*ê?tf£e prelârîfêB'auçhé
& impie, que fes mœurs ‘' auroiént conduit à 

•Bkêtre, fi elles ne l’euffenr plàcé fur le liegé
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fépifcopal, qui -prétend aujourd’hui que Dieu
ne. ( Iui permet pas de quitter :fes puaille»-, que 
fon troupeau foroit perdu s’il l’abandonnoit, 

qui a promisi de; mourir martyr, fi on veut 
le- forcer de renoncer à fon évêché qui ,eft 
fupprimé. C’eft ce mitre qui, conjointement 
avec les deux mitres de Vannes & de Tré- 
guier, fes dignes confrères, fouleve le peuple 
crédule & ignorant de la ci-devant Bretagne, 
&loüffle le feu de la révolte, .eçt.f^ifant. aq- 

,croire aux fimples que la religiqn & fon re­
venu épifcopal font même chofe c’eft ce 
miniftre d’un Dieu de paix, qui prêche ou­
vertement la guerre. pour le, falut rde ifon or,; 
c’eft ce pafteur qui mene fes ouailles à la

avec les deux mitres de Vannes & de Tré-

miniftre, : d’un
;.c’éft., ce

bquchqrie,m M -,,-rm.nvr rmimd s-nrnonli-asc
Le département du Morbihan , convaincu par 

des preuves acquife^,.qpe le. çi-dqyant.évêque de 
Saint-PpLde-Léon étoit ,1’ame des .troubles qui 
agitoient le département, a été obligé de mander 
à cet ex-monleigneur, que s’il fe verfoit une 
goutte de fang dans ce pays, il en répondroit 

. fur fa tête.,. .& l’affemblée;nationale l’a , mandé
;à l&Jjarje. m-fohft cz, ïûê.’h Wri^n.'. ’ «

L’évêché de , Saint-Pol-de-Léon a été fup­
primé, & faitæartje celui du, djépartejnent^u 
Finiftere, dont M.,.l’abbé d’Expilly eft évêque.

Jean­



( 49 )

•fean-BaptiJlé- Joféph de L U B E R S A C 
ci-devant évêque de Chartres. Il naquit à L1-. 
moges, d’une famille de ci-devant nobles, le 
15 janvier 1-740* Ses Parents qui Ie deflinerent 
à vivre aux dépens de la nation & despauvres,> 
lui accaparèrent > le plutôt qu’ils purent ^'quel­
ques bons, bénéfices.,- & le jeune abbé, tout 
fringant , tout fat, tout libertin qu’il étoit, 
fut bientôt en ligne pour fuccéder aux apôtres.. 
L’évcché de Tréguier étant venu à vaquer en. 
1775, le jeune Luberjac fût nommé à cette 
dignité.-;
t L’ambition du Limofin n’étoit pasfatisfæite;ÿ 
il guettoit tous les bénéfices vacants ; & ot 
éfeamotoit toujours quelques-uns.; M. deTZezrry» 
prélat, réfpefiable pafTes vertus chrétiennes- 
autant que, par fon; humanité, ,étant .mort de' 

. 13 janvier 1780, l’évêque de Tréguier cabala, 
Sollicita & paya pour lui fuccéder , & il lui 
fuccéda en.-effet; Le 8 août fuivant# il fit fort 
entrée dans la ville de Chartres. • iuj

Les paffions & les goûts libertins du prélat 
reçurent fine nouvelle activité par cet‘ accroif-. 
fement de fortune ; tout le monde connoît 
l’anecdote fuivante , qui en eft la preuve. . . "1

En 1785 , notre prélat, qui fiégeoit plus 
fouvent chez les filles & dans les boudoirs*

D



que dans fan -palais épiïeopai, étoi't devenu 
amoureux de la femme d’un cocher de M. le 
comte d’Artois. Les rendiez w vous entre eux 
étaient fixés par la femme, qui profitpit du temps 
Ctr-fonmariétoit employé par le. prince, bien 
sûre qu’alors il rie viendroit pas les. furprendre; 
Mais à La-jfîa tout. fe découvre. Le cocher inftruit 
de-rintrigue, & jaloux à l’excès, n’y put tenir; 
Il profite d’un temps dft-Joifir que. lui âaiffûit 
le fer vice du prince, guette le prélat', arrive 
eh.ex lui., enfoncera porte, & trouvera gran-» 
deur occupée à faire brèche à l’honneur conv 
ÿugal. A cette■ vue, le cocher crie, tempête, 
fait vacarme., menacé le prélat qui, redoutant 
par-deffus tout le fçandale, propofe à çe ter^ 
jibJejhari d’en paffer par tout ce qu’il: voudra; 
Lé CQEtberifejooijtente di’ud biliet.de mille dcUS ', 
retourne à foi» devoir qu’il alvoit négligé poüf 
cette'découverte. JM, d’Artois veut le ^envoyer. 
Je cocher s’exeufe en contant fonaventure , & il 
lui montre, pour preuve de la validité de fon 
Cxçufe,ile billet du prélat. Bientôt le• Roi 'en 
eft informé, ainfi.-que toute la famille royale; 
SaJVUjéfté trouva^iquP' Ja . fpmme n?ëtp>it-.pas 
affez forte. , .& .obligea 1er prélat à.jpayer .deux 
Bailleécus ; puis il.exilai dansfpn dioçp& révê’qug 
gaillard» ; .du. j.ieo?-:

biliet.de
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Quelques perfonn.es ont pre'féndu que c’eft à 

l’occafion de l’exil de ce prélat que fut faite cette 
|.oli§ pieçg, qu’on attribue à M. de Bûujflers f

Un évêque de grande, mile.
Et dont le, nom me reviendra } ... ;
Payoit du trsfor de l’églifc,
Coin me l’iifagë l’autorife , J

. Une aflrice 4e TGpéra ; . j
Tandis qu'à Paris. à Verfailles, .oîhkS
Pour édifier fies.-.ouailles,;

, 11 .faifoit chaudement fa cour, 
Et l’âmour,

Un mot l^ché dans -une thefe,
..Suri l’origine des pouvoirs, 1

L’appella dans fon dipcefe , . . ;
Et le grave prélat, fidel a ies devoirs s 
yint prendre le .congé dp l^oplle Tfièrefe.

On fe jura fidélité ,
. Epi d’apôrre & d’honnête femme; - ' -1

Mais .contre les ferments faits dans la volupté • 
Pji ÿiçQXelte, ^lent ’ôtlÿ jéçlamp

Les douceurs de la liberté.. ,.r. ,
L’évêque .part : jjn a|)bé Ijji fucçpde ;
Un Juif après eft écouté;

Puis thilprd Spleenqui'la prend pour remçde, ''
Par ordre de la faculté, « ’i

Prouve que le plaifir eft bon à la faute. >.
Milord , des médecins rempliffoit la formule, .
Quand l’évêque parut, jeûnant depuis deux mois, 
fl ouvre, le boudoir. Quel affront! il recule;

içmpfii du fofFait j il éleVê 'là: Vrfix, *
P

perfonn.es
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Mais, Thérefe avec afïurancé

.... Lu; dit : « Calmez, votre fureur; .
» A la copr de Vénus il n’eft point de difpenle,

>»’ Apprenez que dans la rigueur,
>1 Une maitrefïe eft libre après trois jours d’abfençe;

» Ce bénéfice, monfeigneùr,
» Quoiqu’à liniple tonlûre, exige réfidence ».

Un parent de cet évêque limofin, prieur de 
Brives , n’était pas d’une, conduite plus édi-» 
fiante.

La nuit du 51 oâobré 1785 » étant à Pàri^, 
& fe promenant fous les galeries du Palais-» 
llôyal, au moment d’un engorgement, un 
officier dragon qui -donnait le bras à fa maî- 
treffe, lui monta fur :iè ‘pied; l’abbé crie & 
jure; il furvient une querelle entre les deux 
perfonnages; la courtifahne dit à fon amant: 
Après tout, ce n’ejl qu'un abbé qui uçyaut pas. 
la peine qu'on s'arrête.. L’homme d’églife piqué, 
les fuit, & donne un coup de pied dans le 
cul de la courtifanne; lé' militaire prend fait 
& caufe pour elle, & n’ayant point d’armes , 
il iaifit l’abbé au collet, Çelui-çi trouva dé# 
amis & des partifans qui le défendent ; l’autre 
a les fiens auffi ; il en furvient une bagarre 
fi conliderable, que tous les fuiffes accourent, 
mais en trop petit nombre pour pouvoir en impo- 
fer & arrêter lç tumulte. M. le duç5 de Chartres
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înftruit'dë cë aéfordre, envoie chercher rriaïn-» 
forte. Il arrive cinq efcouades du guet qui calment 
enfin les mutins mais non fans coup férir. Un 
chevalier de Saint-Louis fut éventré; plusieurs 
mutins furent arrêtés. Quant à l’abbé dé Lu- 
ierjae , il fut mandé à la Police » comme 
Fauteur de ce défordrë,

Cet 'abbé eft celui qui. â publié phifiéürs 
projets de places & de monuments pour l’em- 
belliflement de Paris , qui avoit des; mœurs 
peu eCcléfiaftiques, & joaifibit d’une trèa-mau- 
Vaife réputation.

Quant à M. de Lùhetfac s ci-devant. évêque 
de Chartres, il à été remplacé fur fon fiege 
épifcopal, par M. Borinet, curé de Saint-Michel, 
vieillard refpeflable'y qui' depuis long - temps 
avoit l’eftime des gens de bien*

ytùguftin-René- Louis' LE MINTIER, èWyzzë 
deTrégùîéf”, naquit dans le diocefe de Saint- 
Malo , le 18 décembre 1'729. En 17^7, il 
parvint' à fe faire nommer abbé cbmmendataire 
de l’abbaye de Bo^û'iénf dans le diocèfe de 
Saint-Bfieux. En 1776, il joignit à ce bénéfice 
Celui de d’abbaye de la Mellerâye} enfin, le 
50 avril 1780 , ayant été nommé à l’évêché 
de Trégüiet,- il fut facré évêque.

D 3
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€ë prélat éft dè tous les prélats de fo'ùif 

les nobles de France, le plus entêté de fâ 
dignité' & de fa nobleffe ; niais il faüt lui 
rendre juftice; & c’ëft, de l’aveu de toüS ceux 
qui le cohnoiffëntf un des plus préfortlptueux' 
& des plus ignorants évêqués de France ; ce 
qui n’eft pas peu direr Quant à. fa nobleffe 4 
fon nota 'fe-trouve j à la vérité; en deux ou 
.trois endroits de l’hiftoire de Bretagne; paf- 
fages qui prouvent, d’une maniéré inçontef* 
fable, que lés le Miritier ont étés pendant 
long-temps, les valets ou les lâches agents dé 
la tyrannie- des .anciens dues de Bretagne.

D’après cela; on ne doit pas être éto'nné 
de fà’ morgue ,& de foh hutüeur récalcitrante 
.contre les décrets de l’affefnblée nationale ; ori 
hé doit pas être furpris qu’il ait; le premier-# 
lève l’étendard de la révolte contre cette ca- 
flaille de qui ont' l’impudence de
croire que la raîfon vaut mieux que de vieux 
parchemins ; que la vertu & les talents doivent 
être préférés à dès généalogies, & que des 
hommes initruits font plus eftirriables que des 
fotâ bien arrogants & bien mobles-i;,Ori, <hé doit 
pas s’étonnei? qu’il aitle premier fait diftri- 
buëfrj/d’unè; man-iere ééWânte ; cë jnandejmènt ■ 
ihêehdiairë du i^ /eptembij? j v.q*Cil avdit 



fait fabriquer, & contre lequel ufî frr&'uftaf 
plus patriote auroit févibien plus rigoureufs-»' 

aurait par*là donné un exemple efo 
frayant, à ceux qui depuis ont imité ce prélat 
fanatique & rebelle*

On ne doit pas non plus s’étonner que ce 
pafteur fougueux ait-oublié fa religion f fort 
mihiftère d’humilité ; de paix & de charité # 
au point de fié s’occuper- que de fa dignité-^ 
que de fes droits*- que' de fa richeffe & de' 

.fa; nobleffe. Il tenait un jour,- à un Breton, 
dépütéi du ci-’devànt fiers-étàt,- ce difcours in* 
•folent :?«. Vous«(vez abufë dés hontes' du clergé 
» & de la nobleffe, qui Ont-'bien voulu vous 

‘tirer de ta pouffiere ; mais cette révolution 
■ w ne peut pas durer. ;L*étà-t ne peut pas fé paffer' 

des deux ordres; ils. reprendront- bientôt le 
j» deffos'y&J alors ils'Vous éàraferont comme' 

on' écrafé: un. pou
Et c’eft le' prélat qui a été écrafe.

■Marc--Antoine DE NOÈ» ci-devant èveqiie 
’ue L-efcar, 'naquit 5dânSuIê diôèfefe' de là Ro­
chelle e^i 1724 ; én 175 6 j il fut nqmnisé abbé 
commendataife de Simore^ au diôcefe d’Auchÿ 
àbbaye qui valut, enyirqn fix mille livres dé' 
revenu;- puis il fut élevé au grade de vicaire
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général du diocefe de Rouen; & le 12 juin 
1763 , il fut façré évêque de Lefcar.

L.esprétentions ambitieufes de ce prélat, fu­
rent le motif de la lettre circulaire que le Roi 
écrivit à tous les évêques, pour les inviter à fé 
retirer-dans leur diocefe, le 16 oâobre .1784. 

,-M. de Tioç fit beaucoup sde réfiftance aux infinua- 
tions du miniftre, le baron de Breteuil, qui' 
chei-choità adoucir, à fon égard, l’ordre de Sa 
lylaje(lg,& qui lui Iconfeilja d’abord, comme 
de fon propre mouvement, de faire ceiTer, 
par fon àbfence, les impreffions fâche'ufes qu’il 
exçitoitt-Enfin.-, pouffé à bout., le miniftre lui 
déclara qu’il n’y avoir pas moyen de reculer, 
puifqu’il pa-rlo.it au nom du maître ; ce que 
ne voulut pas croire le prélat, qu’il n’eût vu 
l’ordre par écrit»-

Gomme des détails fur cette affaire tiennent 
de près à l’hiftpire de la prélature, nous.donne­
rons d’abprd içîjg lettré circulaire du miniftrç 
g tou? Jé§ çyêques réfidants à Paris,

J)e le iG octobre 2784.

Lç Roi ayant fixé, monfieur, fon. atten- 
tion particulière fur l’importance de vos 
fonftiqns, ainfi que fur l§s avantages mul- 

« tipliés que rccuqille fon “ fçrvice , comme
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« celui de la religion, de vos bons exemples 
« & de vos foins journaliers, Sa Majefté m’or- 
« donne de yous marquer qu’elle dgfire que 
« vous, réfidiez beaucoup, & que vous ne fôfs 
«. tiez de votre dioeefe, fans en avoir‘obtenu. 
« fa-permiftion. Vous avez donné, monfieur, 
?» trop de preuves de votre zele au Roi, pour 
« que Sa Majefté né'foit pas perfuadée que 
« vous-entrerez dans fes vues avec un empreL 
« fement égal à leür-juftice. L’intentio;n de Sa 
« Majèfté eft donc que "toutes* les fois que vous 
« ferez-dans le çasjde vous abfenter de votrg 
«dioeefe, vous m’en préveniez, ainfi que du 
« temps à-peu-près que vous croirez que yo§ 
« affaires pourront vous en tenir éloigné. Je me 
» ferai un devoir comme un plaifir de mettre 
« fur le champ votre demande fous les yeux d® 
« Sa Majefté, & de vous faire part de ce qu’il 
« lui plaira de décider,- -

» J’ai l’honneur d’être, aveç un parfait gts 
y tachement, &c, «,’

Le baron de Br et eu il,

Les évêques, furieux de fe voir , par cet 
ordre, enlever le fruit de.leurs cabales ambis 
tieufes & de leurs intrigues galantes, refufererit 
long-temps d’y.obéir\ & fe vengerent en r§®
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pâhdàht'cètte lettre à’M.' deBreteuil; perfilïïagé 
où percent également la mauvâife humeur des 
prélats & leur éloignement pour leur* devoir.-

Réporije de M. l'éyêque de <.. r, d la lettre 
de M. le baron de Breteuil f du 16 octobre 
’ ' j ■' r '' k ' ■' V ’S r> 2 )• P < . ’’ ’f ■ 'A Ff*

v J’ai teçuj J^LJe baron, la lettre, que vous 
0 m’avez fait l’honneur de m’écrire, en date 
S> du 1,6. oflobre. La première. phrafe de. cette 
»>, lettre efl: un peu longue ; mais avec de la 
0 patience, on en vient à bout, & après 
»> l’avoir lue, on eft bien édifié des grands 
» principes qu’elle renferme; ainfi que vous 
.0 me le prefcrivez, moniteur, je réfiderai beau- 
» coup, en ne fortant jamais de mon diocefe,- 
» Il a trois lieues de long fur deux de large. 
0 Je .ne^iranchirai pas fes bornes , fans avoir 
0. obtenu votre përmiffion ; je réponds dd 1< 
» fouiniffion de mes confrères comme de laî 
ii mienne. Le clergé de France, le premier 
0 ordre de l’Etat, va devenir uit college dont 
a M/ le bafori' feîâ lè régentj J’ai foixante 
0 ansj je croyois mon é.düpatioh $hje; mais 
» je vois bien que fous un maître auffi habileÿ 
0 on peut toujours apprendre quelque chofe 
« 'de'nouveau.- Je vous prie f M< le baron# dÿ



W fîïëcontinuer vos leçons; elles nxenfeigne* 
J>' ront.à facrifier l’amitié j la rëconnoiffance, 
s> là nature même le fervice (du Roi recueil­
li lera des avantages particuliers, multipliés 
ff de mon mihiftere ; les prémices du vôtre 

annoncent une récolte abondante. « J. <
«< P. iS. Si ma fanté m’oblige de vous 
demander la permiffion de fo'rtir de mon 

ii dioeefe, je prendrai d’avance la précaution 
■î> d’écrire à mon- médecin pour fa voir à-peu-près 
'<>•> le temps que durera îna maladie, & j’aurai 
n l’honneur de vous en informer, &c. ».

Tout le pérfifflage de cette lettre ne porte 
que-fur «la mauvaife rédaftion de là lettre mi- 
hiftérielle, mais il ne touche point aux prin­
cipes ;qui y font expofés. Les prélats * auteurs 
de cette lettre fiâive $ fe gardent foien d’y 
parler de leur devoir & dé la religion; ils 
ne s’y plaignent que du facrifice de Tamitié.i 
de là reiotïnoijjancé & • de la nature, c’eft-à-1 
direj de leurs plaifirs» de fours débauches Sc 
dé leurs intérêts qui lés retiennent Ordinaire­
ment à Paris-. Tout êômme fi leuf devoir n’ctoit 
pas prerérableà leurs àffeâions particulières ; tout 
.comme fi l’abandon d’un troupeau confié à leurs 
.foins n’étoit pas un crime..; tout comme fi recé* 
.Voir dgs femmes exorbitantes pour remplir urt 



aêvôir, & ne pas remplir cé tnéme devoir# 
ce n’étoit les voler ; tout comme fi en employant 
cês mêmes femmes, deftinées au progrès de la 
religion & au foulagement -des pauvres, en les 
émployant, dis-je, au progrès du libertinage 
& de .la Corruption des mœurs, ces prélats ne 
Commettoient pas Un attentat plus criminel 
encore que le vol. C’étoient cependant là les 
principes généraux de nos ci-devant évêques 
par la grâce de Dieu &• du faint-Jïége t & cefk 
suffi les principes qui font tacitement exprimés 
dans la lettre épifcopàle qu’on vient de rap­
porter 4

Cette lettre fut fuivie d’un pamphlet faty- 
fiqüe contre les prélats , qui;dévoile lés fecrets 
& libertins motifs de leur réfillance à réfider 
dans leur diôcefei <

Il efl; intitulé •: Requête des detnoifêlles dé 
Paris Û M. le baron de Breteu.il, ficretaire 
d’Etat de cé département, & minijlre du clergé» 
En voici le début. ..

MONSEIGNEUR, /
• » - - ■ • X? ' ’ ■ - - • * ■ . '

,« Dans l’excès c[e notre défefpoir, nous vé- 
M fions nous jetter à vos genoux, & implorer 
w vôtre pitié , ou plutôt votre jùftice ; nous 
w Venons en appelléf dé ’ vous-ihêftie à vous*

Breteu.il
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¥> même. Sans le vouloir, & croyant Opère? 
» le biéri, vous avez furpris la religion dij 
»» Roi, par votre lettre du 16 oHobre dernier, 
» circulaire à tous les prélats du royaume , qui 
v> leur ordonne de fortir promptement de Paris, 
» de; fe rendre dans leur diocefe refpéâif, & 
» d’y -réfîder à . l’avenir conilamment, fans 
?» jamais le quitter que pour néceffité abfolue,

Vous vous félicitez, mo'nfeigneur,' de ce 

r> réglement., comme fagement imaginé ; vous 
» le regardez comme un 'monument immortel 
» de votre zele pour lé fervice de la religion & 
». de l’état. Nous ignorons ce que la première y l 
» gagnera , mais nous ofons vous repréfenter 
» que fous le fécond rapport, -vous vous êtes 
»-étrangement trompé. En lignant-- un pareil 
», ordre, vous avez.enmême temps profcfit 
» .quarantemjlleSujettesdè Sa Majefté? çartellç 
» eft .-la quantité de courtifannes que l’or} 
»compte dans la capitale de France ».

Après avoir fait un éloge pompeux de la 
proftitutipQ, après avoir, puifé dans l’antiquité 
de quoi rehauffer l’éclat de eette-profeffion, 
& après avoir cité 'plufieurs grands exemples 
modernes de l’illuflration des court!fcnnes, & 
?iotammenç d» celle que Louis XV avoir ap?
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pçllée à fa couche & afloç.iee, en> quelque forte à 
fon trône, l’auteur de la requête la termine ainfi, 

. «Oui, mônfeigneur, nos plus grands profits, - 
w nosxevenus les plus çlairsf font dus au clergés• 
♦>. On eftime- fesr riehefles ' çn France à i.so 
»> millions de rentes.; hé. bien , la moitié: peut». 
»> être nous en paffe par les mains, & revient 
». fans ceffe dans celles du gouvernement, par 
»> des filières de toute efpece qu’a imaginées la 
m fiscalité. En exilant les évêques de Paris, vous 
>> arrêtez tout-à-coup cette circulation, non- 
» feulement par rapport à eux, mais par rapport 
*> à la foule de grands - vicaires , de feçre- 
» taires, d’abbés, de çlerçs , de fuppôts, de 
» caudataires (i) qu’ils entraînent à leur fuite,

WWiu.ju'u.. T. miiijiiwwüij'jfjii.. |J

( i ) C’étoient ordinairement dès gentilshommes, quel­
que Toi s déS"ch’evàKer5t'dé'' Saint-Louis, qui, par miière, 
^âbaiffôient ait • métier • •'hbntaix -dê- porter- la queue 
d’un nwnJ&gtiBur, & de1 Arnir ainli fa vanité: jfbattr 
daleufe. Un homme* de la cour, indigné, de voir feu le 
cardinal de Luynes ayant pour caudataire un chevalier 
de Saint-Louis, demanda à çe cardinal! comment il-poûj 
voit y avoir des nobles affez vils pour faire un pareil 
métier. Le cardinal lui répondit, que fon caudataire étoit 
un de fes parents ; alors le • courtifan répliqua : Je fais 
bien qu’en effet j'ai des parents éloignés , qui font affe^ 
miférables pour tirer le diable pa,r la tquepe,
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«relativement fur-toutà l’émulatiôn générale 
» que caufoit dans ,1e. clergé fécùlier & régulier 
»». leur exemple,,; ' qui, répandu de proche en 
« proche, animoit àl’envi tout ce grand corps; 
•» On ne fauroit calculer les effets de cette 
» émulation, qui va s’éteindre dans l’éloigne» 
» ment .& Uj retriaixc._ Les' prélats, après avoir 
» affou-vi lourdement & .à petits frais leur 
« luxure, vont fe livrer à une autre paffion, 
ï>; à l’avarice, qui la'.prèmïere çeffant. lçs dorrîine 
» prefque toujours; &, fi nous en croyons 1§ 
»» grand administrateur déjà cité, eft la plus 
j».funefte.à PEtat., fi .
i * Ce confidéré, monfeigneur, il vous plaife 
v> déterminer Sa Majefté à. révoquer la lettre 
» d’exil des évêques, & leur permettre de 
«.rentrer dans Paris, où ils feront infiniment 
w plus, .utiles 'que^daQS.- torùdiogêfe^ ( & .nous 
î» ne çefierons, monfejgnetjr, de prier Dieu 
» pour votre confervation & pour votre prof- 
p périté, dans un, miniftere que vous rem» 

pliflèzavec autaptjde^le^ue deçapacité 
■Çe prélat patelin. vp avec iiné .véritable 

jâ.oulëuQ, j.quéjltojis to,,prêtres, •fbnâîonnaires 
publics, de la ville de Pau, & prefque tous les 
•entres de fon pi-devant diocefe , ont de grand 

Jeu?-- ferment çivique.
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■ L’évêqué & fës chanoinës font les feuls qui 
aient refufé. Les commifiaires du direftoire 
du département ont auffi-tôt fait ceffer les fonc­
tions, (lu- chapitre,- & ordonné à M. l’évêque 
de' quitter-la maifoii épifcopale dans les vingt- 
quatre heures ; ce qui a été , ponélüellement 
exécuté. On lui a donné huit jours pour faire! 
fétiféf fés meubles.

Loti'i&Charles DE MAÇHAULT, ci-dëvanf 
cvêimi d'Amiens. \\ naquit à.. Paris le 29dé­
cembre 1737. M. Maçhdulti'Contï^\eSiï-^iïisa\‘i 
fût la caufe de fa fortune; il courut, avec grand 
fùccès, la carrière des bénéfices. Il parvint 
d’abord à être vicaire - général du diocefe 
d’Amiens ; en 1771, il fut nommé coadjuteur de 
l’évêché d’AmienS ;• le 15 mars 1772, il fut 
facré évêque d’Europée, & en 1774, il fut 
nommé à l’évêché d’Amiens. Dans la même 
année il follicita & obtint, afin de reprefenter 
avec plus de dignité, l’abbaye de Valloirest 
au diocefe d’Amiens, ■laquelle’ -vaut.’ envi{Oiï 
vingt mille francs!- dev rente'.

;M. Machau.lt fit parler de lui en 178,1!,-’ià 
càufe de fort mandement j diitribué ■ dans là 
quinzaine de Pâques de cette année. Ce prélat 
fanatique s’y éleyoit,ratvec ■uil iele -âmer ^contre 

la 

Machau.lt


la nouvelle .édition des œuvres. de Vojtairé,' 
dont le profpeclus venoit d’être publié. Il y 
regardoit ,1e .projet-d’une collection complètes 
des œuvres d’un pareil auteur, comme un 
attentat, non-feulement à Ja’ religion,.mais à 
la police civile, Sc le jugeoit dignp de la fé- 
vérite dès loix & de l’anirnadverfion publique. 
Il s’y élevoit contre- Voltaire, qui,,-difoit-il, 
avoit abufé de tous fes talents pour Je.rendre 
le corrupteur dé fon fieçle, & dont la mort 
suffi déteftable que la vie l’a fait rejetter.aveç 
horreur de la fépulturé chrétienne., qu’ôn n’a 
pu lui procurer que par fubtilité, dans un 
pays éloigné. Enfin il déclaroit à fes ouaille.s 
qu’elles ne pouvçie.nt, fan.s.fe rendre coupables 
devant Dieu, foufçrire pour ce recueil abo­
minable qu’on ofoit leur proppfer ; .que lès 
citoyens .qui ont quelque autorité ne feroient 
pas . ptoips, condamnables • en s’empêchant 
pas '£e'.recueil de .parvenir à ceux qui leur 
Jbnt,Jq.umi?.},.Qe,i4nàpjdptm,entfinit lu lÿ jour de 
.Pâques a aux prônes aux prédiçâtiqnsdài^s 
les églifes du dioçefe dJAmieos,-
.. Pans, le premier; mp.qyement? .cè .prélat, eri- 
yoya fon mandement anti-philolophique aux 
hypocrites .auteurs ^ Journal, de j.qui
ygnoienç de fç fignaler par une dénonciation

E1



contre le même ouvrage ; & ils alloîent en 
donner un extrait bien vi rulent, lorfque ' le 
prélat mieux confeillé par fes parents , retira fon 
mandement des mains des Journalises, & même 
fit arrêter dans le public le plus d’exemplaires 
qu’il lui fut poflible; de forte que cette dia­
tribe anti-raifonnable’, quoique courte ’ & mal 
"écritè, 'devint d’abord très-rare!

L’efprit minutieux de ce prélat l’avoit porté 
à menacer fon Imprimeur à Amiens, de le 
deftituer, parce qu’il a voit fait courir des avis 
par lefquels il annonçoit qu’on trouveroit chez 
lui. des' exemplaires dés nouvelles éditions de 
Vô.ltaire & de Rouffcau. Il fallût que cet Im-- 
primeur , pour conferver fon état, renonçât au 
cpmmérce de ces ouvrages, ou rie le fît què 
clandeftinement.

bientôt notre évêque changea de'conduite & 
revint à fon premier fentiment. Il fit publier fon 
mandement dans le journal général de l’abbé 
Fontenai, & ayant appris que les curés d’Ab­
beville avoient refufé de le publier au prône, 
parce, qu’étant quéftiôrt* dans ce manderhent de 
l’affaire.'du chevalier'de la Barre, ils craignirent 
d’exciter une trop grande fermentation ; il entre­
prit, fur ce refus, de leur intenter un procès. 
v Ce prélat imbécil-le a non-feulement refufo

/■
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«le prêter fon ferment, mais il a abufé duv 
pouvoir chimérique qui lui reftoit pour fui-, 
miner une interdiâion contre tous eccléfiaftiques 
qui obéiroient aux décrets. Le département a 
interdit l’intërdiâion, & a auffi-tôt procédé à 
la nomination d’un nouvel évêque.

M. D'esbois, ci-.devant curé de SainfrAndré- 
des-Arcs à Paris, a été nomnié.à fâ place. .

Cetex-prélat eft, comme quelques autres de fes 
confrères, un homme fans caraflere, qui auroit 
des vertus, s’il n’étoitpas entouré d’inftigateurs 
perfides. Son peu de lumière, fa facilité font de 
grands moyens pour les perfonnes qui le diri­
gent-, & qui l’ont conduit dans des écarts bien 
coupables. On lui a fait publier & répandre avec 
profufion dans- le- département une lettre pré­
tendue paftorale, & qui n’eft qu’un libelle 
incendiaire ; heureufement que cet écrit em- 
poifonné n’æ produit aucun effet fur le peuple, 
qui eft déjà fortifié contre de pareilles atteintes.

Freinin de FONTENILLES, ci-devant fous- 
chantre de la cathédrale de Reims, & ci-devant 
abbé commendataire de la ci-devant abbaye de 
Beaugerais , au diocefe de Tours. Cet abbé eft 
iffu d’une amille d’ennoblis. Son grand oncle 
qui étoitreâeur de l’Univérfité, difo.it, lors de la-

El

difo.it


( 68 ) 

taxe des nouveaux nobles : redde pecunias, 
re'ddam nolilitatem.

Pour finger lest nobles de race ? la famille 
d.e cet ennpbli voulut le confaçrer à l’églife, 
ç’eft-à-dire, aux bénéfices qu’elle donne, quand 
on 4 l’adrefle de les fàifir, M- l’abbé de Fon- 
tenïlles lancé dans la carrière, devint chanoine 
de l’églife de Reims, foyais fous-chantre, & puis 
doyen j &. , eq 1773 , il obtint l’abbaye dq 
Beqù^erqis 3 qui étoit en commande & quf 
valoit quatre à cinq mille' livras de rente.

. • J1 fexpit peut-être devenu évêque, ce M. Fon-s 
tçnilles, fi fa nobleffe eût été plus vieille, Sç 
s’il eût ;fu, mettre un pçu tqoins de publicité, 
dans fes déportements, Un événement;funeftq 
vint arrêter pour toujours ce çan4i4ê£ nailieq 
de fa çarriere bénéficiais,

( Tout, le mondé fait que Jçs prélats-,■ les 
riches & oififs bénéficiers ont un penchant 
décidé pour les femmes. M. l’abbé de Fonte- 
nilles étoit plus recherché dans fes goûts. .On 
l’accufoit, depuis long-temps ? d’une faute de 
grammaire très - -grave, celle de mettre au 
mafculin, . ce qui doit être mis au ‘féminin,t 
Un jour, dans les écuries du château de Maire, 
ififut furpxis, après dî-nef, avec pn..iepne .dq* 



hreftique rie la maifon, o'ccupé à coftimettïé 
cette fauté grammaticale.
r Le flagrant délit.- .étoit -inconteft-ÿtâéL 

lettre de Cachet exila M< l’àbbé-j Mon pas 
dans un défert, niais à Paris # afin qu’il cachât 
dans la foule fes hontéufes habitudes# & afin 
de détourner cet objet fcandaleux des yeux des 
bons Champenois.

, i. M. • l’abbé de Fpnténij.ieis. yivqif jâàifibleMefit 
à Paris# & ayolt réfigné.fa. prébende $, il- y a 
environ jrois ans fils, de Pambaftadeur de 
Naples # âgé de treize ans, neveu du ci-devant 
archevêque de Reims , lorfque la révolution 
eft venue lui enlever une partie de fes bénéfices# 
& lui rendre fa liberté. Voilà les faints de 
.notre . clergé»

Henrir jofèph-ÇÏquâe ie BOÜR.DÈILLÈS *. 
ci-devant de Soijjons-. Il naquit, dans le
diocefe de Saintes# le 7 décembre 1720, d’une 
famille dont le nom eft célébré par les mé- 
moires du fameux Bourdeilles , abbé de Brafi- 
itôme r qui étoit de cette famille. Habile ob­
servateur , mais courtifan auffi vil que corrompu, 
& digne de la cour fcélérate où il faifoit le 
ïnétier de valet.
a M-. l’abbé 5ozzrt/ez7Zes, délirant fuivré la cai^
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-riere de fes nobles aïeux, comme on dit, 
parvint au grade de grande-vicaire de Périgueux1. 
Protégé à la cour , il obtint l’abbaye de la 
Trinité de Vendôme, au diocefe de Blois, qui 
valoit près de dix-huit mille livres de rente. 
Il parvint, par les moyens ordinaires, en 1762, 
aû fiege épifcopal de 'Tùlles j qu’il occupa 
pendant deux ans feulement y & qu’il abandonna 
'avidement,^ pour un évêché'plus riche, pour 
celui de Soiffons, où il fut promu en 1764.

Geprélat s’e'ft rendu fameux, 'dans fon diocefe, 
par la pe’r'fécution odiéufe qu’il exerça contre 
madame de Margeret-, abbeffe de Saint-Pàul- 
lés- Soiffons. Cette perfécution éclata en 1773» 
Le prélat, fous prétexte de galanterie, d’autres 
difent par motif de jaloufie, obtint une lettre 
de cachet contre cette abbefle, qui la cori-. 
finôit au Pont-autc-dames. -Les réclamations réi­
térées de cette dame furent infruftueufes. •

On rapporte à ce fujetyque M. de Puyfégur, 
révolté des pèrfécutions qu’éprouvoit cette mal- 
heureufe viQime de la colere épifcopale, vint 
à Compiegne, où étoit le Roi ; pour interpofer 
fon crédit en faveur de cette prifonniere. 

-L’évêque de Soiffons s’y trouva, &'il ..y eut 
même en cette rencontre des propos très-vifs 
entré le prélat & M. de Puyfégur. On prétend



même que çe dernier, .emporté par la réfiftance 
tyrannique de l’évêque, donna, fans façon des 
coups "de pied .au cul à,/a Jezzr. .

L’afliqn dis _M, de .Puyfégpr , fes opinions, 
contraires à l’efpr.it du clergé (car.otï favoit gu’if 
avoit alors ofé publier un livre'daps le,qùél if 
y *.‘v; Jfêfôl £ c 74' ii.T~.rQ 3’V‘à'ao# 1’ .1/1 ; s’tÔi’llE’ff 
fouténpit que Je clergé né deyoït, point faire uir 
ordre dans l’état) ne fervirent qu’à river les fers 
de l’abbeffe perféçutée, qui a pafîe une partie de 
fa vie dans cette prifon, où on l’obligeoit à 
remplir les ronflions de fœur.içonverie., ct’oa 
elle éft enfin morte de. chagrin. M. A-aer,, 
ci-devant avocat,. & dont cette infortunée étoit 
la cliente, connoît tous les détails de cette 
affaire révoltante, de1 cette'trame d’iniquités, 
d’après laquelle on peut à bon droit s’écrier :

Tant de fiel entre-t-il dans l’ame des' dévots ?
. Ce prélat fit connoître fon caraSere entêté & 
chipa ùéur- ,’ dans la prétentionêqü’if mahifeîtà? 
de facrer le Roi, au défaut'de l’archevêque, 
de Reims, M. de la Roche - Aimon, qui étoit 

ab. njEfétrrdh 3 h tniRri^d . M tir’-;,trop ;vie.ux; il lüçcompa dans cette pretentioir 
vanitéufe, êcdO Roi le'âe'cl'àrà èri faveùn'déf 
fon adveifalre, le coadjuteur de l’archevêque 
de Reims, ce qui défola M. dé Soifîbns. ;

Mais ce qui l’a défolé bien davantage, c’eft 
la révolution dpépée dans lie gouvernement',? fie

E 4

efpr.it


fur.-iônt 'da.ns leVierge y il 'a , cônahfè' fès d igHerf' 

confrères, cabale avec une ardeur infatigable 
il a cherché à femèrla divifiori datis les efprits, 
,tnqjritqC, l-J .iJiLlvin vh- M S b ubiP < 1 æqmürrfer je’s reftës.dônibùfliblës du fàriatifrïie। 
& tout cela fans aucun fuccès. Un excellent'
$r lâfj'l'l 41 yn C K ' Ci'i' • s | rtrr ~ i ' •17- - *
patriote, M. l’abbé, dé AfuroZZes., a remplacé 
monjeigneur, &fii grandeur Z a.v&ç ' revenu 
&; un évêché, jire nioins^ fe Voit ‘livrée ■*' par 
Ipn. défaut ,de pàtriotifme& de vertus, au 
ftieprjs''public & à toute rhorréur de'fon ca* 
raflepè 'inquiet ^'.atrabilaire, '

jnGÎ) Jû < <•-S0O:YÜ» u'■ G
JyE- LÏQN^iC.^ cj^tlevarit c^g^qînè. 

d®-'U#gljiferC3thédralq?deolp ville. ■d’Xrnz^-, & 
grand'rÿ'içaire de l’évêçhé» U naquit en 1730, 
dàp? 1? J.Teïrria.fTpn.j. qui jdjo^efe , de
Sar^a(t.t..gfi. j^rigord k il fit les études t' & par-* 

êr3dfLde..iiçe.nçié en tjjéologiè^'Attiré 
Jjajt pappi^n-ré'vêâüS ÆArrqs > dans pe'tté'v'ill'êi* 
jl feuf en|iérçipent la ,ïavÆiir.'de ce, prélat, qpf 
1,11,1;.^.,|typi,r bg.néfrce d§. chapelain de' 11

J’égh.fe d^ paiht- 
|Çi,çaifg .ejifu lie gui J’ftkyâ çj} Ï7.é<?.',. au rang 
qê ê^a^p,lg| d® U.;£|fhgdfaU D’Arras qui

feOt/ÇPJflMdîb j ;,r V ; ■

^Énû^iqüqiité
£ . £



de Lignac fuiyitfôn évêque à Paris 1761 * 
8c il. étoit logé avec lui , rue de Bourbon, hôtel 
du .

-, Ce.t.abbé, tout fier d’être, d.èppis. quelqpés 
mois? çhappjne d’une cathédrale, 8c.tout joyeux 
de voir fon revenu çohfidérablèment augmenté? 
fe. difpofa à, jouir, dès plaifirs de. là .capitale. 
En ç'onféquence, le famedi ^çaoût .1761 ? 
en..reÿenant de,.,foÿper en chanoine, & .ert 
paflant/idatisyja .'rup.-de , la Harpe., M. J’abbé 
voulut connoître quelle; différence il exiftoit 
en tre , les.fiParifienn.es .îles. Artéfiennes.-, ■ Les 
moyens d’acquérir , A cet égard , des connoif* 
fonces - sûres fe préfentdient. fou.yerit;rmais‘ vçe 
jour* 1,à? ils parurent fe préfenter plus à propos» 
Il monta donc, chez une fille, vaqua à fon ex­
périence; mais à peine a^-t-il achevé, qu’il voit 
entrer un commiffaire d^ police? un infppâgur 
& fa fuite , qui .viennent porter rie trouble & 
léi<rabaÊ*ioie dansl lecrirénageP Lêsrhoinmes-de 
la; police interrogent & verbalifent. L’abbé de 
Lignac, tout confus ,. avoua, fuivant les tempes 
du procès-'-yèrbal, qu’il étoit venu dans ce lieu 
de débauche, .de fon propre .mouvement, qu’il 
s’.y étoit.. amüfé charri,eljerçie,3trllc q’ufqu’à-- Pàff 
faitQiÇopula'tiQnr^vqQ .là-.fiJJ.e,^4n/î/^,ydjtecj|pH/^ 
gcoifi.}■ de _,cé. uqueé-dgf£u> i.leL commiffair.es

ifienn.es
commiffair.es
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1

drefferenf leur procès-verbal , que ledit fleur 
abbé te Lignac ligna; & après que l’infpeSeur 
eut vérifié fes noms, qualités 8c demeure 
il le relaxa.,1,8c le chanoine;,’■ chapelain fut 
très-aife d’en être quitte pour la peur. ■ •

ffiî

' Pierre DE SEGUIRAN, ci-devant éyeque de 
devers, ^naquit à Aix le 19 avril l'jycji il fut 
bientôt >■ nommé thanoinephdnoraire de-'la1 câ- 
thédrale d’Aix. En 1776 , il obtint l’abbaye 
de Landais , diocefe de Bourges ; & en 1782 
il fut nommé évêque de Nevers, & facré le 
5 janvier 1783, ' .. 7rïèdpt. ■ ■

■ Ce. prélar.ÿj fans ènergieq a le “.caraSeré 
corrompu d’un courtifan; on lui reproche, avec 
juftice, la conduite foible qu’il tint à l’égard 
du cardinal de Rohan, lors de fon exil» Cet 
exilé- à liant e,n. Auvergne, païïa à Ncvers^Sort 
.projdt.’étoiDd'eife rendreiàîi’èvêché , d-y preïîdfé 
un bouillon 8c d’y coucher. Il envoya en cori- 
féquence, au-devant de lui, un valet-de-cbambrer 
pour faire des compliments au prélat, 8c lui 
demande&b’hofpitalité^ Mude Seguiran^i^ete 
de l’objet de la million, fous prétexte ■ d’ab- 
-fençei eû cp -iKoïîïent, donne ordre qu’on r,éi 
tienne le valet-de-chambre ; en même temps r 
dl fait préparef -ûn bairtbCep^ndant un isjouyea^

V

M

1
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meffager annonce l’arrivée prochaine du car1 
dînai; L’évêque tout effarouché, ne prend pas 
le temps de fe déshabiller entièrement » il -fè 
jette à'demi vêtu dans le bain, fait introduire, 
le valet-de-chambre, joue le malade, dit qu’il 
~a des coliques affrenfes'; 'que fon éminence efl: 
bien la maîtreffe de venir, mais qu’il efl dé- 
fefpéré de ne pouvoir lui faire les honneurs 
de fon palais, ni même de le voir, à caufe de 
fon état. On rendit .çette réponfe au cardinal, 
qui, fe doutant bien que ç’étojt une excufe 
de politique, dans la crainte de déplaire à la 
cour, ne s’arrêta point & paffa outre. ■

Si M. l’évêque eût été un'homme vertueux, 
& qu’il eût cru le cardinal coupable, il lui 
auroit franchement .& fans détour refufé.L’hof- 
pitalité; o» s’il l’eût;,cru innocent, il ,1’auroit 
accueilli, malgré fa colique & fes bains:; mais 
M. de iS’eyu/ntzz n’étoit que prélat & créature 
de l’intrigue & il s’eft 'conduit comme tel.

Ce prélat a montré un peu plus d’énergie, 
lorfqu’il s’eft agi de défendre les revenus çluhaut 
clergé, à l’affemblée des Notables, & lorfque 
Calonne partait de réformes à y faire. Le dan­
ger de perdre de fes biens, lui a fait déployer 
un caraélere dont on ne le croyoit pas fùfir 
ceptible ; & à fon exemplelài plupart de ceux
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qùi éto'ient- dans l’affembléé s’oppofereht àtttf 
réfotines projçttées ; avec un acharnement qui 
fit beaucoup d^honneur à l’avidité & à l’avaricê 
çk haut clergé, G’efl à cette occafion :qùe- l’orï 
fit fur les évêques allarmés les couplets; fui-3 
vants, fur l’air : ,Dt la complainte de Saint* 
jRoch< ;

,.Au cànip mitre Mefitôt l’ailatrife Tonné* r >
Vengeôiis ,' dit-:il, riôs plus chers intérêts.} ‘

' ' Ütïiffoïîs-ribus pour écrafer Colonne
• Èf fen^erlbrïs fes Infenles projets.:

. Qù’uri Roi rdit; pere ! -
Doit-il le faire -
.A'fiôs dépensj ,

* Aidant lès pativres gens ?

Ncfttë iap'p'feiiarit à A’antiqdeS'annàles ; f -
Ori vêtit donner nbl? !biferisJ aîix ifidigéhts f'
N.ôùS/CQhnôifibns xesjvicilles décrétales; . . ,
Mais c’eft à - nous d’interpréter leur Cens : /

Ot j tout évêqup «
Tout archevêque 
Do'hne du pain ;

• • Ail' Hiôiris à fa eàtiiît'1
31 f ) * iÛ.'1. ,< ' > .‘y MU’. . ' • 1 r'.' i » 1» U? ‘ '

; Lë .public toujbüfs.troiïipé -, ptîb.-bonnenîeh't 
lë üélé fcjuë Mï âè Seguitaii avoit manifèflé 
ftil’âffemfaiée des a Notables j pour*le zele dü 
biën commun; il admira, comme fon ardeni
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défenfeur, celui qui n’étoit que le défenfeuj?
4des revenus du clergé, celui qui ne fe motir 
jtroit l’ennemi dçs miniftrés, que parce que'cgç 
minières en vouldient aux biens de l’égliîe? 
.Cette erreur que prefque tout le monde par­
ta geoit, fut caufe que le prélat de Nevers fut 
iehoifii, à' la ^entrée* du parJeipept, après fçq.

J <éxil, pour .célébrer là mfeffes-rpuge.
L’acharnement que ce prélat avoit mis à la 

<eonfervatio.fi dés ijhpiufljtés , privilèges & 
revenus du clergé devoir faire préfumer 
d’avance qu’il refuferoit de prêter le ferment 
.qui détruifoit ces mêmes immunités.

Charles ? Confiant ? Céfiar DAGOULT DE 
. 'BONNE VAL, ci-devant évêque de P amie rs. Il 

jnaqüit à 'Grenoble en 1749. S'es nobles parent? 
le deft'inerent à vivre noblement & richement 
du bien dés pauvres? Après avoir parcouru le? 
grades* ordinaires qui mènent -à l’épifcopat,'i| 

profita dé la mort de M. de pour
lui"fuccéden Le - plan de fes intrigués' & de 
fes marchés de cour, eut un plein fuccès ; il 
avoir obtenu, en 1786, l’abbaye de Ferrières % 
diocéfe de Sens, qui vaut fix mille livres dç. 
rente; & le 13 mai 1787, il fut façré évêqyg 
de PamierS;, ■ *** ' .P “-«"P1'

eonfervatio.fi
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Ge prélat, de. fraîche date, n’apaseu le. temps» 

pendant fo.nregne épifcopal, de fe. faire une. ré­
putation bien marquée, fi ce. n’eft celle que 
fon luxe infolent lui a mérité dans fon diocefe. 
Toute la fotte. magnificence, de nos courtifans; 
tout le luxe de nos petits-maîtres de la capitale 
étojent, avec affeâation, étalés par ce prélat, 
dans les montagnes; du pays de Foix. C’étoit 
au milieu de. la fimplicité de ces pays, agrelles,x 
que ç.e préjat fanfaron, que ce prétendu, pafieur. 
d’une, religion'de. pauvreté & d’humilité, eft- 
venu porter les femences d’un luxe corrupteur 
& fcandaleux.. Envoyé pour inftruire. & édifier, 
les habitants de ces montagnes, il les d’édai- 
gnoit par fa, fierté, les outrageoit & les fcan- 
dalifoit par fa magnificence.,, fi contraire à fon‘ 
état, les qorrompoit par fon, exemple, .Voilà, 
l’homme .qui' aujourd’hui ofe,fe dire l’apôtre de. 
la religion.» d’une religion dont il a .confiant-, 
ment violé les principaux, préceptes., qui. 
la viole .encore aujourd’hui par fa conduite.

Sa Habilité,. fa puiffance, fes revenus , voilà 
fa religion unique, voilà celle dont il déplore; 
la ruine.,; voilà celle pour la défenfe de laquelle; 
il voudroit voir fes. ouailles s’entr’égorger,

C’eft ce que ce prélat petit-maître a tenté 
dé' produire dans fon ci - devant diocefe * en,
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répandant-avecprofufion la longue & infernale 
lettré de fon confrère l’éyêque dé Boulogne, à 
la malice de laquelle il a joint un peu de 
la fienne. ,

Un dés membres des amis de la conftitution 
de Foix lui a répondu par un écrit de quatre 
pages , dans lequel il expofe, au plus grand 
jour, les pieux motifs de fa grandeur.
« Votre but,. y ,eft-il ■ dit, je vois,.eft 

»>, d’exciter un foulevement général, dont la 
guerre civile’ foroit la fÿ-itç, & qui, après 

», avoir pendant quelques années;..inondé. la 
» France du fang de fes habitants, finiraient 
v> par vous rendre vos cent mille livres de rente 
» & votre préfidence aux états.

» Vos paftorales intentions ne font pas équi- 
» voques ; ) mais je crois pouvoir vous déclarer 
•» que icelles de mes compatriotes font toutes 
*>. différentes, & qu’ils ne font point difpofés 
jo à fe faire-égorger pour vous faire reftituer 
» votre porcelaine du Japon, vos grands la- 
» quais, vos vhiskis,vosanglais, &. générale- 
»? ment ce luxe enchanteur , que vos créanciers, 
« de Paris vous ont fi mal - adroitement fait 
» étaler, à leurs dépens, dans nos paifibles 
» montagnes».

L’ex-évêque- Ccfar Dagoult voudra-1-il dé­



fendre ,- les armes à là main , fes porcelaines, 
fes voitures & fes- chevaux? Ofefa-t-il imiter 
un de fes prédéccffëurs fur le fiege de Pamiers, 
nommé Bernard Leodat, qui n’a voit pas plus 
que' lui dans le cœur,- lès principes dé fà re­
ligion’ & de fon état, qui fut emprisonné & 
pourfuivi Criminellement en 1537, pour s’être 
emparé avec violence de l’évêché de Pamiers, 
pour avoir retenu' dès places. fortes dé fort 
diocefe, & en avoir refufé l’entrée aux troupes 
du Roi ; pour avoir levé une compagnie de 
bandits, afin- de l’oppofer aux troupes du Roi; 
po'ùr avoir fait plufièùfs rebellions à la juftice 
royale ; pour avoir eu des correfpondances’ 
illicites avec les ennemis de l’Etat, Sc avoir 
reçu chez lui des troupes efpagnoles pendant 
la- guerre ; enfin pour -avoir entretenu' des filles 
dont il: avôit eu’ des enfants. On né fait corn* 
nient fut puni le prélat Bernard Leodat, cou­
pable dé tant' de crimes ; mais on fé doute 
bien comment lejferoit le.prélat Cefar Ddgoult^ 
fi,- non' content d’entretenir’ dés' filles & de leur 
faire’ des enfants,- il ofoit imiter fon prédécef- 
feùf dans1 fes attentats à l’autorité fouverainc 
&- légitima,' -

-jL li-j-sw.-. yr -.u .J .
François
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Michel-François COUET DU VIVIER DE' 

LORRY, ci-devant évêque d'Angers. Il naquit’ 
à Metz en 1728. Il parvint à être vicaire-gé- ' 
néral.du diocefe de Rouen; le premier mai 
1764, il fut nommé évêque deVence jen 1769, 
il.fut promu à l’évêché de.Tarbes; &, en iy8’2i“ 
il. parvint au .fiege épifcopal d’Angers, & deux ' 
ans, après. il. obtint l’abbaye dé Saint-Serge^ 
au diocefed’Angers, qui vaut près de dix mille 
livres de rente,' afin de lui ‘aider à fùpporter 
honorablement le fardeau de ce nouveau fiege.

.En janvier .1.770, lorfque ce prélat n’étoit1 
encore qu’évêque de Tarbes",fil Tui"arriva l’aven-* 
turc fuivante... >. -

■ Son carroffé, dans -un embarras ',' accrocha 
& rompit un fiacre , au point qu’une dame qui 
étoit dedans ne put plus continuer fa route. Le 
prélat jeune’Sç galant,-après s’être confondu 
en excufes, defcendit de fa voiture, déclara 
à la dame-qu’il ne fouffiriro.it pas. qu’elle reftât à 
piedlui offrit fon carroffé,.lui donna la main 
pour l’aider à y monter. Le prélat demanda i 
la dame où elle, vouloir être conduite; elle dit-- 
qu’elle alloitA. l’hôtel de Prâflin fichez le fieur 
Feudéti fecretaire: de la marine. Ce dernier 
étoit de la connoiffance de l’évêque de Tarbes, 
qui -offrit ;à la, 0me (es ferviçes auprès de

F

fouffiriro.it
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ce fecretaire ; il: dit qu’il profiteroit. de cette 
opcafion pour voir M; Bèudet, &-de-Uà pour 
ramener cette damg. chez elle.

; Arrivé à l’hôtel, monfeigneur donnoit ref- 
peôueufement fa main à la dame, ce qui fit 
rire tous les domefiiques ; mais les éclats re­
doublèrent, quand Qn introduifit ce couple chez 
le fieur Beudet, qui. lui-même auroit.bien.voulü- 
éyiter la publicité de cette vifite. Quoi.qu’iLen- 
foit, l’évêque intrigué des ricanements & des- 
chuchotements, qu’il entendoit de tous côtés ,- 
infifta pour en avoir l’explication, & l’on ne 
put.• luii diffimule.r que la. femme dont il s’étoit- 
fi charitablement chargé , étoit. une dame- 
G&yrdan, très - renommée par fa qualité' de 
fur-intendante des plaifirs de la cour & de­
là ville.

■ On fent bien que. le prélat n’eh demanda, 
pas davantage ; qu’il n’infifta point pour ra­
mener l’appareilleufe. Cette aventuré fit hon­
neur; à Mi. l’évêque, de Tarbes-, & on regarda : 
comme, une épreuve de la. vertu de; ce-prélat-^ 
fon, erreur à. l’égard, de cettê-fameufe-appareil-' 
leule, dans, laquelle, ne feroit-pas* tombé- la. 
plupart de fes».-. confréries-,, qui conrtoiffoienV 
beaucoup mieux que lui la Gourdan.

1

■ Ce prélat a vu la révolution du clergé fans
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avoir , à cet égard, de principe arrêté. Comme 
il n’ayoit point prêté fon ferment, le départe­
ment lui fit favoir qu’on alloit procéder au choix 
de fon fuccefleur ; mais que s’il vouloir fe con­
former à la Loi, il en étoit encore temps , & qu’il 
feroit confirmé fur fon fiege. Le prélat refufa 
d’abord:,, infifta, puis changeant tout-à'-coup de 
jéfolution, il envoya dire qu’il alloit prêter lé 
ferment mais il n’étoit plus temps : 1er fcrïltin 
étoit .fini. M. Pelletier, curé de Beaufort,. étoit 
nommé à fa-plaee. Ainfi dans l’efpace d’un jour, 
les principes de M. l'évêque ont varié; mais 
ayant cédé trop tard à la raifon, il a perdu; fon 
évêché^ ■ fans rien gagner pour le parti des 
jréfra&aires;‘> -- > ; - ■

. Céfar-Gilillaume DE LA LUZERNE, ci* 
devant évêque & duc de Langres, naquit à Paris 
en 1758. Il parvint à être doSeur de Sorbonne, 
chanbinfe de Notre-Dame de Paris, & puis yii* 
caire-général dudiocefe de Narbonne. En 1765^ 
il fut nommé agent-général 'du clergé, & lé 30 
feptcmbre 1770, il fut facré évêque deLan^resi 
En 1772, il fut reçu au parlement, en fa qualité 
dépair-eccléfiaftique de France: En 1773, il fol* 
licita l’honneur de prononcer l’oraifon funebre 
du roi de Sardaigne, au catafalque qui, fuivant

F a
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l’ufage,- fut élevé dans l’églife de-Notre-Dame; 
îl remplit cette tâche avec .un médiocre' fûccès ; 
cela n’empêcha pas qu’en 1774 il ne fût encore 
chargé de prononcer, dans l’églife de Notre- 
Dame, l’oraifon. funebr-e de Louis XV. Cette 
prédication lui attira, en 1782, la riche abbaye 
de Bourgueil, diocefe d’Angers, qiÿPvalôit près 
dé vingt mille livres de rente.1'

En 1786, ce prélat publia une infiruclion 
fur• I’exoellence.de la religion, qui-lui fit beau­
coup de réputation parmi les dévotes & les béats 
de fon diocefe, qui eurent la patience de lire. 
£létoit:-.avec , ce lourd , ce foporifique-& volu- 
mineux écrit, ouvrage de quinze années de 
travail, tout hérifle de citations & de notes J 
que ce prélat comptoir fe faire ouvrir les portes 
de l’académie, & paffer de-là à l'immortalité. 
On y trouve des phrafes académiques, de Fonc­
tion;.'mais du raifonnement pas plus que dans 
tm fermon. Cependant il ne fut pas de l’aca- 
démie.‘< * ■■ /> t-;- .<

- Ce prélat, ainfï ■ que quelques -uns de fes 
confrères , ambitionnoit, avec un appétit dé­
vorant, la place de précepteur du Dauphin, 
qui avoit toujours été confiée à des évêques ; 
mais M. & Harcourt fut feul chargésdegouverner 
l’éducation du Dauphin,. &.notre-çv.êqUé, maigre

exoellence.de
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tes cabales & fon gros livre fur V excellence 
de la religion., a vu encore fes .efpétànces 

. fruftrées..
Les évêques qui prétendoïent à cette place, 1 

ont long-temps intrigué pour en faire revivre 
\ les fon&ions, & ont crié, de - toute leur force, 

qu’on dérogéoit à l’étiquettq,. &c. &c. L’am­
bition de cette place avoir tellement tourné la 
tête de l’abbé de Beauvais, évêque de Senez, que 
pour 'l’obtenir avec plus de fuccès, il eut, quel­
que temps avant,.la bêtife d’abdiquer fon évêché^ 
de forte que cette privation bien cruelle pour 
un eccléfiaftique, eft devenue le châtiment de 
fon ambition. Plusieurs prélats ont de .nouveau 
intrigué pour que le préceptorat fût donné à 
un évêque. La Reine le vpuloit bien, & dé- 
firoit y placer fon protégé M. de la Tour-du- 
Pin, évêque de Nanci, mais M, .d’Harcourt a 
perfifté à ne point vouloir d’adjoint.

. M. de la Luzerne'un vrai prélatd.e cour,' 
bel efp.rit, ayant de grandes prétentions à là 
faveur. Il eft frere de M. de la Luzerne, ci-, 
devant miniftre de là guerre ; & le pr.élat, n’a 
pas peu- contribué, dit-on , à faire le miniftre, 
qui ne s’y attendoit guère.

On raconte de lui qu’un de fes chiens étang 
mort, il fit dé.cerner, à cet;animal, les homj.

F j
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neurs de la fépùfture, dans fon ci-devâht château 
de MtiJJ'y. Il fit pompeufement envelopper le 
défunt dans un linceul de fuperbe moùffeline , 
que le foffoyeur eut l’adreffe d’efcamoter après 
la cérémonie. Il fit enfuite porter le corps fous 
un tombeau orné de fculpture , propre à rece­
voir une épitaphe digne du chien défunt, & 
de fa grandeur.

On fait comme ce prélat s’eft conduit à 
l’affemblée nationale ; on fait quelle intrigue l’a 
pouffé fur le fauteuil de la préfîdence ; on fait que 
l’opinion de l’établiffement des deux chambres 
que M. Molinier avoit manifeftée, étoit fon opi­
nion favorite, qu’il l’appuya de toute fa force par 
des écrits & par des difcours ; c’eft ce qui 
détermina les àriftoçrâtes à le nommer préfi- 
dent. On fait auffi- avec quel artifice, avec 
quelle fauffeté il s’eft conduit fur ce fauteuil; 
on peut dire qu’il l’a pris pour une chaife 
percée , & qu’il rie s’y eft affis que pour y 
faire fes ordures, & que ce n’eft pas là une des 
circonftances les moins confidérables de fa 
vie ; mais depuis ; ce fauteuil a été amplement 
purifié.

Son exiftence à l’affemblée nationale a été 
marquée par 'dés principes les plus anti-confti- 
iutionnels; il eft devenu le complice de tous
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lespréla'ts réfraSaires,. a. adopte leur plan de 
.contre-révolution, & leurs moyens incendiaire?, 
il éft parvenu , à force d’intrigues & de féduc- 
‘tioris-, â placer fes créatures où (es partifans 
dans ‘la ïriùnicipalité de Langres f qui' éft une 

- - dès plus mal compofées de France. Il à auflî 
influé fui? le choix des officiers? de la gardé 
nationale de cette ville.- Le bon peuple de

’■ ■ Langres, qui, en général, n’efl pas inftruit, a 
cédé avec une forte de molleffe & de complai­
sance aux menées de fa grandeur violette, & 
en a été la dupe. Cependant les bons patriotes,, 
les gens éclairés ont, à leur tour , pris le deflus, 
& fait refpe&er la conflitution ; de forte que 
tnonfeigneurfatigué enfin de fes mauvais 
fuccès,& redoutant 1e fort de quelques-uns de 
fes .confrères v æ prudemment abandonné la 

-t ■ villè à la fin du mois de mars 1791f ainft que
fon b'éau château de Muf'y, dans le parc duquel 

t. repofent le? cendres chéries de fon chien, dont
le fouvcni'r y dit -ony lui a arraché quelques 
larmes. Quant aux bons citoyens de Langres». 
ni le chien,. ni l’évêque ne les intérefîant point» 
ilsont déjà oublié l’un & l’autre,

, , .. . . DE LA ROUE, ci-devant curé de 
Saint-Corne à Paris, Cet abbé devoit fon exif-f

_ F 4
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tente & ta. cure,, non à fes talents,, mais à fa 
beauté. Les dévêtes fur-tout auraient voulu le 
faite évêque, tarit il étoit beau. C’étoit le plus 
beau curé & le plus bèl eccléfiaftique de 
Paris;; mais il faut le dire franchement, il 
n’étoit pas un des plus fpirituels. En 1760, 
il fut nommé à la cure de Saint-Côme, 
& bientôt il eut toutes les dévotes fur les bras. 
Les femmes en raffoloient, & le beau la Roue 
ne'.manqua jamais d’aventures galantes, C’efl: 
une grande perte pour le clergé de Paris, & 
fur-tout pour les paroifiiennes, qui pleurent 
aujourd’hui fa difgrace.

Ce beau curé figurait fort bien à tablé, au 
lutrin, mais fort mal en chaire, quoiqu’il eût 
des prétentions-à être prédicateur. On raconte 
qu’én' 17.87,.devant prêcher à S. ViÔor, le feu! 
jour pu l’on prêche dans cette eglife, il attira 
tin nombreux auditoire, compofé fur-tout des 
perfonnes du fexe. Son. premier point fut fi long, 
fi ennuyeux, que la plupart des affiliants levè­
rent le fiege, après, avoir long-temps bâillé.

Au fécond point , le prédicateur s’apperçut 
du vide considérable qui s’étoit èffeâué dans 
fon auditoire ; il en fut affeâé & perdit la 
tête.; & après avoir .balbutié cinq ou fix phrafes 
qu’il retôurnoit dans tous les fens, il fut enfin 



oblige de s’arrêter & de dire : mes frétés, je 
Vous demande pardon fia falive me manque, il 
Taut que je m'arrête,.

Le lendemain, le curé donnoit un grand 
repas de fabrique : au milieu du dîner, il lui 
arrive un paquet; il l’ouvre, & y trouve l’épi- 
gramme fuivante :

Le beau- là Roue, aux Viftorins prêchoit, 
A droite, à gauche, il banoit la campagne , 
Et cependant toujours- Te raccrochoit, 
Grâce à fon ton que l’audace accompagne. 
Il fe déferre à la- fin tout de bon ; .
Il manque net, de lalive, dit l’homme ;

: De bon fens , oui; mais de falive, non : 
- En manque-t-on quand on eft à Saint-Cômê ,?

Le curé la Roue tout confit en béatitudes, en 
dévotes galanteries, & poùfle par fon ami l’abbé 
Mauri, avec lequel il dînoit fouvent, s’efbfort 
peu embarrafle de la révolution. Jamais il 
n’a paru à fa Seftion, excepté lorfqu’il a été 
queftion de la nomination des Élefteurs; alors 
il s’eft fait précéder dans l’affemblée par une 
petite armée de dévots , lefquels, étoient pouf- 
fés par une cabale de -dévotes; & il eft ainfî 
parvenu à fe faire nommer éleâeur, lui qui 
étoit inconnu à la plupart des votants, & 
qu’on n’avôit jamais vu dans les affemblées pri-
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maires. Mais le beau curé n’eut qu’une court® 
joie. Lorfqu’il lui fallut jurer, il jura ; mais lorf-«- 
qu’il lui fallut jüftifier qu’il avoit"payé fa con­
tribution patriotiqueainfi que le portoit le 
décret, il dit qu’il n’avoit pas cru devoir la 
faire, attendu que fa cure n’etoit pas affez pro- 
duâive, qu’il y avait beaucoup de pauvres dans 
fa paroiffe. On répondit à ce beau curéd’une 
maniéré fî péremptoire, que Zæ falive lui 
manqua , comme à l’églife de Saint- Viâo'r ;• 
il ne put répliquer une feule parole, & il ne 
fut point éleâeur.

Çet adonis en foutane, conformément à l’éten­
due de £es lumières & au. vœu de l’-abbe Mauri, -a? 
refufé bêtement de prêter le ferment exigé aux- 
prêtres fonâionnaires publics& il a perdu fa-- 
eure; mais on affûte qu’une foule de dfevotes zé­
lées* s’empreffent chaque jour auprès de lui, pour 
le confoler de cette perte, &. le bercer de lef— 
poir de ion rétabliffementr

Louis-Charles DUPLESSIS D’ARGENTRÉ, 

ci - devant, évêque de Limoges.- Il naquit au 
château Dupleffis, diocefe de. Rennes-, le 10 
juin 1723» Lors- de la d'émiïïion de M.- Coet- 
lofquet, précédent évêque de Limoges, M. Du- 
plejjis d’Argentré Sollicita, cabÆla, paya & 



obtint enfin cet évêché. Il fut nommé le 5 
Septembre 175’S, facré le 14 janvier 1759 » & 
le 19 mars fuivant il prit poffelïion.

Arrivé à jLimoges, M. à’Argentn ne trouva- 
point le palais épifcopal digne de fa grandeur. 
Il s'occupa bientôt de fa démolition, pour en 
faire reconftruire un plus fuperbe.. C’eft ce 
qu’il fait ÿ avec une dépenfe extraordinaire & 
•une magnificence qui contrafte, d’une maniéré 
frappante, avec la pauvreté des maifons de là 
ville, qui font prefque toutes en bois* Les 
jardins épifcopaux attenants à ce palais, font 
vaftes, ornés* avec beaucoup .de recherche. .

Pour, fuffire à ces dépenfes & à tant d’autres-, 
M. d’Argentré fut obligé, dé recourir.’ encore 
aux biens de l’églife. Il obtint ■ donc, à force 
d’intrigues*, en 3766, l’abbaye de l^aux-Cernay^ 
qui vaut dix mille livres de. rente ; & en 1'774, 
l’abbaye'de Saint-Jean-tf Angily, vaut près 
de dix-huit mille livres de' rente y mais ces 
abbayes • ne fuffirent pas encore aux ’befoins de 
ce M. l’évêque qui étoit fort endetté.

Il y avoit dans fon dioeefe une anciennéSc riche 
abbaye célébré., fous le nom de Grandmont. Les 
bâtiments de ce monaftere chef d’ordre, tom- 
boient en rui ne; les moines qui habitoient ce lieu, 
avoient été obligés de quitter la maifon^ & de fe
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réfugier dans un bâtiment moderne qui fervôit 
d’infirmerie. M. l’évêque convoita les biens de ce 
riche monaftere; il jugea qu’en s’appliquant cés 
biens, il pourroit foutenir, d’une maniéré plus 
.honorable, ce qu’il appelloit fàdignité,c’efb- 
।à-dire, fon luxe, fa table , fes chevaux, fes 
yalets, &c. &c.

Voici comment le faint prélat s’y prit.
Il commença par fufciter aux religieux, de 

.Gfandmont querelle fur querelle; il fe trouva 
fcandalifé dé leur relâchement, il voulut les 
ramener à leur réglé primitive ; lès moines 
réfifterent. C’étoit ce que fa. grandeur deman- 
^doit. Monfeigneur avoit tout arrangé d’avance. 
Il avoit demandé au Pape la fuppreffion de 
l’ordre des Grandmontins ; cette fuppreffionétoit 
lignée, & ces moines furent fupprimés.
, Le Pape déclare, co-nforrÉiément au vœu 
de l’évêque,{dans une bulle du mois .d’août, 
<< que les . Grandmontins. n’ont jamais connu 
» la vie régulière, &c.-Et . il ajoute bêtement v 
<< que la ménfe épifcopalë dé Limogés n’eft 
s» pas àffez pourvue pour que l’évêque puiffe 
<r> foutenir .fa dignité, -quand même il auroit 
»> d’autres revenus «.

Ainfi on voit que les moines avoient tort, 
parce que l’évêque avoit envié de leurs biens.
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î L’évêque de. Limoges fut .enfin maître des. 
biens immenfes.de.ee monaftere,.enrichi du 
bienfait des ducs d’Aquitaine, rois d’Angleterre.. 
Si l’évêque de Limoges parvint, à. s’en attribuer 
à lui feul la jouifiance, ce ne fut pas fans vairçcre 
beaucoup d’obftacles,, fans plaider, contre, les, 
évêques des diocefes voifins qui voulaient avoir 
part au butin ; mais l’intrépide. avidité de 
M. ^Argentri triompha de tout. .

.. Après s’être emparé du monaftere & des 
biens de Grandmont, M. l’évêque y réunit 
quatre autres riches bénéfices. Ces biens énormes, 
qui a.uroient fufîï à la nourriture de fix cents 
perfonnes, ne-purent encore le fatisfaire.
. ,11 charge 'l’économe de fequeftre, nommé 
^anchpn , de fupprimer une aumône de, 
cinquante fetiers de bled,'que depuis plus de 
fix cents ans les moines diftribuoient, tous 
les Jeudis-Saint, aux pauvres - du voifinage. 
Cette .révoltante fpoliation ne. fur,pas , la feule 
qu’éxerça -ce prélat avide & inhumain,.,

- Bientôt ftpress-Je tréfor,de,cettei abbaye, trèsq 
riche en reliquaires & en vafes lactés, devint 
aufii. fa proie;. & voici comme on raconte- cet 
çnlevement. ,.....a
; Le fieur Tanchon, économe du prélat, fe 
rendit, par ■ fes ordres,. à Grand mont, fous

immenfes.de.ee
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prétexte de vifîter les ornements' de Péglife; il 
affeâa de prolonger fa vifite jufqu’à l’heure 
du-dîner de deux' religieux qui revoient encore' 
dans'cette abbaye. Pendant qu’ils dînoien't, le 
fleur Tanchon, aidé de quelques perfonneS affi­
dées, fit fdn coup. Il s’émparedu tréfor, charge’ 
les reliquaires & les châffes fur un cheval, 
& les transporte à Limoges. Dans le' même 
temps, il envoie des ouvriers, chargés d’enléVè'f 
la couverture des combles des bâtiments , 
laquelle étoit toute en plomb, & étoit' évaluée 
a” trente' mille francs. ■

Parmi les objets précieux dé ce' tréfor" eîih 
levé, ondiftinguoit la châffe dé S'aint Eifcnfô;~i 
fôndàtéur- dé- l’ordre de' Grandmor.t ;■ elle étoit 
enrichie' de' pierreries , & valoït plus de qua­
rante mille livres. On afflire- que M. d’Argéntfé 
en partant pour Paris, lé-lundi de Pâques ïyStj1,' 
afin de fê rendre aux états-généraux , dont'il 
venoit d’être - nommé député , l’emporta avec 
lui pour là vendre.

Voilà les hommes quiJ, fous' prétexte’ de 
religion, s’oppofent à là volonté & au bien 
général; qui pendant toute’ leur vie ont été 
un objet de fcandale; qui par leur exeiilplê 
licencieux ont porté les plus grands coups à 
,1a religion/& qui s’en* difènt aujourd’hutlcs



défenfeurs, lorfque la nation entière attaque, 
non pas la religion, mais la pernicieufe furabon- 
dance de le,urs _riçhefles. Les, voilà, ces bons, 
apôtres dont la religion étoit toute d’or, qui 
pleurent aujourd’hui & crient, à l’héréfie, pa.'rceT 
qû’bn touché à leur religion de métal.
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Se G U IRAN , éyêque de Nevers. 74
flll ■ ' ’ . T?.

Ta L e Y r a ND , archevêque de Reims. O 38.'

Nota. Ceux qui auront quelques renleignemens à fournir 
fur les prélats ou prêtres réfraâaires, pourront les adreflcr 
à M. Garnér y,Libraire, rue Serpente, Nu. 17.
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FONCTIONNAIRES P UB LIC S,*

Qui n'ont point prêté leur Sermejit sur la 
Constilption civile du Clergé*

ci-devant archevêque de Bordeaux, na­
quit à Rennes en 1735. Ses études, ses 
intrigues et ses parens, le portèrent con­
curremment, en 1765 , au grade d’agent 
général du clergé de France, et le 26 août 
1770, il fut sacré évêque de Rodés. Il ob­
tint en 1780 l’abbaye de la GraSsçy dio- 
cèse de Carcassonne , qui vaut au moins 
vingt-quatre mille livres de rente : enfin, 
en 1781, il fut nommé à l’archevêché de 
Bordeaux. Ce riçhe bénéfice, et tous les
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autres ûqu’il posséder t-dé-ja , ne?Æufïïsoiqnt 
pàieuG’ere'a son aVitlite-^ il ’s&llima pen 
1785, la richissime abfîaye d’Ourcjtamps , 
diocèse de Noyon, qui vaut plus de cin­
quante mille divresyde’ rente,'etill’pb|int 
hfîh <le pouvoir plus dignement représen­
ter sur son siégé archiépiscopal .^jEnfin , en 
1789, il obtint la feuille des bénéfices, qui 
donna une tres-grandé latitude à son pou­
voir et à ses; vftiés iainbitieuséS.l i • ' < > I

Ce prélat, étant encore évêque de Ro­
des , eutde Ion gués querelles Contre le ci- 
devant bas clergé de son' dioc'èse, qui se 
plaignoit de la mauvaise répartition des 
impositions , et qui accusoit M. l’évêque, 
de ' Rodés ;d’avoir favorisé ces iniquités et 
de s’être beaucoup ménagé lui-même aux 
dépens- djj. çlergp jpfériqur^j - £ (î0 y A -» :.. :,

Le chapitre de. Rodés fit, en 1777, pa- 
roître un. mémoire sur cette matière , au-, 
quel l’évêqUe ne répondit pasmais il y .fît, 
rqpondrëJsgus la ^omydhin;sieur;f^iguier^^ 
syndic .d£&îçl:eyg£\: les ch^noingsj de Rodès| 
répliquèrent à. ce mémoire d’une manière 
attirante, ppur l^yêquq. ,, q ; ;ft rj......,, . ; -

Les agens du clergé intervinrent dans, 
l’affaire , ; tout comme s’ils ^voient été seipj 



lëmeiit les.agens des prélats, et comme si 
alors j par le clergé , on n’entendoit pas 
tons les ordres quir le composent. Mais 
cette tournure avoit été prise par M. de 
Gicé pour avoir sur la demande de ces 
agens du Clergé , un arrêt Révocation ail 
conseil ,. et dérober aux,yeux des tribu­
naux ordinaires'le tableau dé ses fripon, 
neries. Cet arrêt d’évocation occasionna 
de fortes remontrances de là par-t'dù par­
lement de Toulouse. '

• Dans cette circonstance’ émbârassante ■> 
le saint prélat eut encore recours à la ruse»: 
Il prétendit que le sieur abbé de Porte-- 
lance, qui avoit écrit au nom du chapitre 
de Rodés y n’étoit pas avoué de son cha­
pitre, quoiqu’il représentât , pour prouver > 
6a mission, les titres les plus authentiques 
etdes plus récens. .Après , il séduisit deux, 
imbécilles ou. deux frippons de chanoines, 
nommés l’uri’D^c^e, et.l’autre ft-Almag- 
raç',. qui lâcheméiula'bandonn'èrentla cause 
du.chapitre.,-et sê tournèrent du»côté de 
l’évêque, qui avoit des bénéfices à donner.

Enfin en 1778 l’évêque de Rodés, grand 
intriguant de son ■ métier , manœuvra si 
bien qu’il gàgna.énplein son procès ,. et
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eutlà liberté d’èxerCer à son gré toute Sà 
tyrannie. Il obtint de gros intérêts , et en 
outre les. mémoires imprimés Contre lui par 
ses adversaires furent supprimés comme 
libelles diffamatoires ; l’abbé Porte lance > 
député du chapitre , fut exilé': l’intrigue 
et la faveur n’avoient jamais obtenu sur 
l’équité de victoire plus éclatante.

Le lieu où le député du chapitre de Rodés 
fut exile étoit Saint-Cernain, en Rouergue. 
Quelques années auparavant M. de Cicé y 
a.vpit passé, et ne put s’empêcher de s’é- 
crier : Ah ! l’abominable lieu. 11 &'en res­
souvint , et, par une vengeance raffinée et 
bien digne d’un prélat , il y envoya son 
antagoniste , pour lui apprendre à plaider 
contre son évêque.

Les intrigues de ce prélat Courtisan le 
garantirent de là peine que méritoient ses 
iniquités, et lui valurent même l’archevê­
ché de Bordeaux. En 1786, il fut un des 
sept archevêques députés; du clergé à l’as­
semblée des Notables : il s’y montra en 
homme rusé, astucieux et sûr lequel on 
ne pouvoit point compter. Il étoit fort lié 
avec M. de Marbeitf t alors évêque d’Au­
tan t dont nous avons parlé $ il logeoit chez'
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lui , à. Paris, et le dirigeoït entièrement.

Ce prélat, usé par les plaisirs, est d’une 
tres-foible santé. Voici le portrait véri­
table qu’on a fait de lui dans des couplets 
publiés à l’occasion des évêques qui assise 
toient à l’assemblée des Notables ::

Le dot voûté par une maigre échine, 
Cicé paroît un animal pensant ;
Quand il se tait on croit qu’ilrumine ;
Mais quand il parle, alors c’est un volcaM

Plein de fumée ;
Tête animée, 
Ce mal-adroit 
Se fait montré? ait doigt.

Levant au ciel ses mains sacerdotales. 
Réunissons , dit-il, tous nos efforts 
'Contre l’impôt et les provinciales';
Du moins, seigneurs, soyons-y lès plus forts.

La voix coupable
Du misérable,
Sans nul égard, 

‘Taxeroit notre part.

M. de Cicé est convaincu d’avoircontrî- 
i)ué, de tout son pouvoir, àfair e réussir les 
prétentions fiscales et ministérielles 'sur les 
alhivionsde lâ.Garonne>; d’avoir contribué 
aussi à l’exil du parlement de Bordeaux 
qui.s’étoitre&séàl’eiiregistrementdeceïte
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■vexation : on dit même qu’il a voit rédigé 
les lettres-patentes qui ordonnent la trans- 
lation de ce parlement dans la petite ville 
de Libourne..

’w«Cé «pasteur ■, en favorisant les usur­
pations de la Cour , en aidant les mi­
nistres à persécuter les peuples confiés à 
ses soins , a excité, contre lui la plus vive 
indignation, qui a été suivie du plus froid 
mépris.

Lorsque le feu prit à'sa maison épisco­
pale , les Bordelois , qui' détestaient cordia­
lement leur prélat, affichèrent un placard 
sur. sa porte , qui contenoit ces mots : Pa­
lais à Hrïller., ierrein à vehare, archevê­
que à pendre. - L

.«Ce prélatqui. étoit attaché à l’ancien 
régime par de longues et vicieuses habi­
tudes , par des espérances dont son ambi- 
tion s’alimentait encore , et par près de 
quatre cents mille livres de rentes en bé- 
néfices, n’a pas dû voir, sans les plus vifs 
regretS''‘et',s:àhS-'beauCbup de cabales. / lé 
nouveau régime s’établir, la religion de 
l’évangile succéder à la religion des béné­
fices. uxa i

Nommé député à l’Assemblée nationale , 



et 'j par une suite d’intrigueS , élevé à la 
place de garde des sceaux, il s’est conduit 
dans cette place avec toute la souplesse et 
la perversité d’un courtisan, et toute l’as­
tuce et l’hypocrisie d’un prélat. Son gràhd 
moyen ,t êt "celui qu’il a employé* le plus 
souvent pour nuire à la chose pul.liquë et 
à l’établissement de la 'Constitution , etoit 
de ne point faire sanctionner les décrets 
de l’A ssëinblée nationale , ou bien, quand 
ils étoient sanctionnés , de ne point les 
faire exécuter , on de les faire parvenir 
avec des altérations. Il s’attachoit sur-tout 
à-peuplèr les départemens de commissaires 
du», roi convaincus d’aristocratie e’étoit 
des créatures dont il dévoit se servir au 
besoin, et qui étoient chargées de répandre 
le poisôn ’ de leurs principes ..dans itputes. 
les villes de France. Il ne négligeoit aucun 
moyen pour accroître le nombre de ses par­
tisans'. < Un jour quejqtfhihidüitdoniàndbit 
des lettres' de ■ répit ' ; ; elles fur en f accor­
dées, et le ministre archevêque répondit : 
Si vous trouvez quelquespersonnesquïen. 
aient besoin^ amenez^nousdes * cela nous 

fora toujours des amis.
< On rapporte que voyant-le ministère sur 



le point d’être renouvellé , il disoit î les 
autres ministres donneront leur démission 
s’ils veulent, pour moi je ne sortirai de ma 
place que l’on ne m’en chasse \ et l’on l’en 
a chassé.

Dès le mois de novembre 1790 , le dis­
trict de Bordeaux avoit arrêté d’engager 
ce prélat à opter entre le ministère et Vé* 
piscopat j un décret y étoit conforme. Le 
vertueux Champion répondit à quelqu’un 
qui lui demandoit quel séroit son choix ; 
J*aimerais autant que vous medemandas* 
siez lequelj’aimé mieux de pisser des ai* 
guilles ou de chier des rasoirs , et il pré - 
fera la prélature.

Sa chûte au ministère , le désespoir de 
voir ses complots bouleversés , lui ont fait, 
malgré ses sermens de maintenir la cons­
titution, s prendre ouvertement le parti des 
ennemis de cette constitution ; il n’a con­
sidéré ni le bonheur public, ni son carac­
tère de ministre d’une religion de paix, 
d’humilité , de pauvreté 5 il n’a vu que son 
autorité et ses quatre cents mille livres de 
rentes perdues, ou réduites à trente mille 
livres.
; Sa rage s’est manifestée en plusieurs oc­



casions, et notamment lorsqu’il a été ques» 
lion, à Bordeaux, de procéder à la venté 
des biens ecclésiastiques. Il se passa , dans 
cette ville et dans l’église de Saint-Projet » 
une scène dont cet ex-prélat étoit l’instiga­
teur, et qui manqua à devenir funeste. Le 
dimanche 13 février 1791 » le curé dé èette 
église» après' avoir fini le prôné > excom­
munia , de la part de Dieu ét M. l’arche­
vêque Champion,, tous ceux qui achète* 
roient ou qui-àvoient déjà acheté des bièns 
nationaux; au même instant on entend 
crier : A la lanterne1, on sonne le tocsin, 
le prêtre se sauve, la municipalité arrive, 
et l'excommunication reste en chemin.

< Il est plaisant de voir cet ex-ministre , 
cet ex-prélat, que les Bordelois et tous les 
François regardent depuis long - temps 
comme un homme sans principes^ sans dé­
licatesse, sans foi, et même sans religion j 
qui rassembloit sur sa seule tête tous les 
vices des courtisans les plus souples, et 
tous ceux des prélats les plus ambitieux ; 
il est plaisant, dis-je, de voir ce libertin 
blasé, traité depuis peu Comme un petit 
saint pàr les partisans de l’aristocratie sa- 
cerddtale. Dans Un projet de protestations»
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fabriqué par des prêtres fanatiques du Bor-, 
delois, qui fut heureusement intercepté par 
des patriotes -, on y voit que ces prêtres ré-, 
fractaires renouvellent, dans . ce curieux 
écrit, leur assurance d’attachement et de 

fidélité à M. .Champ ion ,• leur archevê­
que.. . qu’ils appellent leur digne etvertueux 
prélat... digne de. tout l’amour et de. toute 
la vénération de son presbytère et du trou*. 
peau corfié à ses soins ils Ajoutent qu’z'Z 
est évident que sa religion, s(i conscience r 
et sa fidélité aux devoirs de. l’épiscopat , 
ont été la seule cause du refiusqu’il afiait 
de prêter le serment à la constitution .

Que ne fait pas dire et faire l’esprit de 
parti? dans quel aveuglement,lé fanatisme, 
eu plutôt la soif de l’autorité, et celle de 
l’or, ne portent pas .les hommes sans prin­
cipes et sans vertu , puisqu’on ose sérieu- 
semzntparler de la religion, de la cons­
ciencede ce prélat ,,-dig,coqfs.;qujj;Ajirôiti. 
auparavantsété'^gardé:,< .par ses partisans 
actuelsj :çom®é.-uné amère. dérisiqn 5 puis- 
qüjon isé persuadeJque '.dès assertions aussi 
grossièrement mensongères pourront sé­
duire , non pas seulement les personnes- 
raisonnables ,' mais celles qui sont sans ins-
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tractions? Comment osent- ils se persuader, 
ces ridicules apologistes , qu’ils parvien­
dront à faire .croire qu’un prélat qui n’a 
vécu/• agi, intrigué, que pour .s’enrichir , 
qui est parvenu à réunir sur sa tête plus 
de quatre cents mille livres de rentes, est 
tout-à-coup dévoré par le zèle de la reli­
gion des apôtres , qui n’avoient pas un sou 
de rente , et qui vivoient du travail de> 
leurs mains ? Comment fèroiit-ils croire: 
que la dévotion extraordinaire du prélat 
a un autre but que ses quatre cents mille 
livres de rente ?

Guillaume de BAR, ci-devant vicaire 
général du diocèse.de Bordeauxet.cpn^ 
sfildler-çonj.miss(i.ire député du diocèsede, 
Senlis à la chambre souveraine du clergé 
de France. , .

M. Guillaume de Bar naquit, en 1/35 , 
dans un village de là haute Auvergne, ,-; 
nommé Servièreil fut conduit à Paris en 
1-747' > il ses études j et, conformé­
ment. aU vœu de ses parens, il vint à Tulles > 
se faire ordonner la prêtrise. Recommandé 
par sa famille à M. Boquelaure^ ; évêque,- 
de Senlis, il revint à Paris, fît sa cour à, ,

dioc%25c3%25a8se.de
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divers prélats,.et sur-tout à son protecteur^ 
et: obtint, en 1766, la charge de conseiller- 
député à la Chambre souveraine du Clergé 
de France , qu’il a conservée jusqu’à ces 
derniers temps.

Ce M. l’abbé de Bar, devenu ensuite 
grand-vicaire du Champion, de Cicé^e bon 
apôtre , est un des plus enragés protestans 
contre la nouvelle, constitution du clergé ; 
il aide son digne maître à attiser dévote­
ment le feu du fanatisme et de la guerre^ 
civile j il est , autant que lui r dévoué au 
maintien de la religion et sur-tout des bé­
néfices. Il va par-tout prêchant la soumis­
sion aux ci-devant prélats, le rétablissement 
de la dîme et de l’autorité dti clèrgé ; il 
parle avec une onction , une ferveur , une 
piété : c’est un grand... ;. ' samt qüe Cët‘ 
abbé de Bar ! Il faudra bien le canoniser;? 
En attendant, jë vais raconter une petite 
anecdote édifiante qui pourra contribuer 
aux preuves de sa sainteté.

M. l’abl^é de Bar, élevé dans la bonne 
Compagnie du haut clergé en avoit con-' 
tracté resprîtétiesgoûts.' Il ne se contentoit’ 
pas des intrigues particulières que Tes gens, 
de sa robe entretiennent galamment dans la
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mystère, il voulut tâter de la débauche la 
plus décidée. En 1766, illogeoitdanslamai- 
son de M. Leclerc, médecin, vieille rue "du 
Temple. Après avoir dîné eii grand-vicaire , 
le 7 Juin dé cette même année, M. l’abbé 
passa dans la rue des Deux-Ecus vers les 
dix heures et demie du soir, monta au pre­
mier étage chez une femme, nommée Lau­
rent > qui y tenoit un lieu de prostitution. 
Pour amuser dignement M. le député à la 
chambre souveraine du clergé, on lui donna 
la fringante Rosalie, ■ avec laquelle, dit un 
procès-verbal très-authentique d’où, nous 
tirons ces détails , «il s’amusa , par des 
» attouchemens charnels, sur sa personne * 
» et étoit sur le point de la voir chamelle- 
» ment » ce qui aurait eu son exécution , 

. 3» s’il n'eût été surpris par notre arrivée; * 
c’est-à-dire par i’arrivée du commissaire 
Mutel et de l’inspecteur Marais , qui mal­
heureusement vinrent interrompre M. l’ab­
bé dgns ses fonctions, verbalisèrent, inter­
rogèrent et firent signer an triste membre 
de la chambre souveraine du clergé , le 
témoignage de sa débauche et de son funeste 
évènement ; et, lorsque l’inspecteur eut 
vérifié ses noms, âge et qualité, il lui laissa 
■sa liberté.
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' Cependant l’abbé de Bar réfléchit pro­

fondément à son évènement ; il tremble 
que les Jésuites ne lui ferment pour jamais 
la. carrière des bénéfices dans laquelle il 
avoitdéjà pénétré : il sè représente l’arche- 
yêque de Paris informé de sa débauche, et 
l’inscrivant sur là fatale liste de proscrip­
tion; Agité par mille pensées dés espéran tes, 
et craignan t de voir s’exhaler en fumée les 
bénéfices, de la jouissancedesquels il repais- 
soit d’ayànçe son âyide invagination, il, écri­
vit* lelendeinaiii matin^-àM», lelieutenant 
de police , Sartines., la lettre suivante, qui 
s’est trouvée jointe au procès-verbal de sa 
sur-prise chez mademoiselle Basalte-f et qui 
prouve combien sont r empans, vils et 1 âches 
les hommes de-cette espècé. Un éçolier de 
sixième ne parleront pas avec -phis rde i s'qw- 
mission et d’instance à son régent qui va le 

.condamqejt* au fouet.

’ MôhsijEUR.j,

«J’eus le' malheur / hier au soir , - pu \t 
» pour mieux dire , la turpitude de m’ou- 
«blier au point .de suivre: une fille dans 
» un mauvais lieu J; j’y fus surpris par un 
» de .vos. £Qihufissaiiies ne manquera

.pas
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» pas dé vous en rendre compte. Ma fortune 
» et mon honneur sont donc entre vos 
» mains. Je me jette à vos pieds, monsieur,. 
» pour vous supplier de vouloir bien avoir 
» deS égards et des ménagemens >>non pas> 

» mais pour une famille qui est connue et 
«o quile mérite. « ( Tout comme si sa. famille 
allait être déshonorée, parce que Ivl. l’abbé 
avoit été voiries filles. )

»Ce n’est pas que je sois un libertin ; il 
» y a dix - huit ans que je suis à Paris , y 
» ayant fait toutes mes études , et dans ma 
» plus grande jeunesse , il ne m’est rien' 
arrivé d’approchant «. (JZ. l’abbé n’était 
pas-si bête que de faire ici sa confession. ) 
» Je m’étois toujours respecté « {parce qu’ÏJ 
étoit alors sans bénéfice ) j » et il faut que 
» ce soit àl’âgé de trente-un ans que je fasse 
» unepareille sottise. Un verre de vin avoit 
» troublé ma raison. « ( Voilà une bienfaible 
raison qui se trouble pour un verre de vin. )

Je dois faire la) résolution de n’en plus 
boire ». ( a-t-il exécuté cette résolution à 
Bordeaux « Mais cela ne réparera pas le 
mal : heureusement ç’étoit le soir, et il y 
a eu du scandale de moins ». (ZZfait là le

B
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bon apôtre; mais il de voit dire de la hoïbt'e 
de moins,que l’obscurité lui a valu, comme 
il l’exprime ensuite ) « Je serais mort s’il 
m’avoit fallu paraître aux yeux du public : 
je n-’ose pas même paraître aux vôtres j 
j’aurais trop à rougir de me présenter de­
vant vous, et ne pouvant me confier à per­
sonne , je prends la liberté de vous écrire, 
Monsieur , pour vous demander en grâce 
de né me pas perdre : sàuvéz-moi la répu­
tation et l’honneur j il m’est plus cher que 
la vie ; je compte pour rien la fortune ». 
( dh l’hypocrite ! que demande-t-il donc ? 
Il craint de perdre ses protecteurs, 'etpar 
conséquent, l’espoir, dès bénéfices '). « Je 
vous devrais l’un et l’autre si vous aviez 
assez de bontépovx moi, pour retirer dés 
mains du commissaire Mutel, les preuves 
de ma honte .: je le crois incapable d’en 
abuser mais je les aimerais mieux entre 
vos mains. Je n’oserais vous prier de 
les brûler mais si vous passez de la 
police au ministère, comme il y a toute 
apparence», ( il n’y a qu’un prêtre du 
haut clergé qui pu.is.se ..si artificieusement 
fiatter l’ambitiond’Un ministre ) <c je ne 
serai plus en sûreté:. Vous êtes l’arbitre de

pu.is.se
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mon sort j décidez de ma vie et de ma 
mort : ( M. de Sartine n’a pas eu égard cl 
cette demande t et M. l’ctbbén’estpas mort$ 
il se porte fort bien ) l’honneur perdu , il 
ne me reste plus que le désespoir où vos 
bontés j je les implore avec des larmes de 
sang. ■ ■ ' ■ ■ ■ ,. - .

Je suis, aÿèc le plus profond respect, ■_

Monsieur,
Votre très-humble et très-obéissant 

serviteur, MAbbé de B^r, con­
seiller-député à la chambre sou- . - 
veraine du clergé de France

. vieille rue du Temple.
rA Paris, ce 8 juin 1766.

te danger éminent que couroit l’hon­
neur défloré de M. l’abbé de Bar et celui _ 
de sa famille connue, le danger plus émi­
nent encore que couroit sa fortune, le dé­
sespoir tout-à-fait tragique dont il mëna- 
çoit M., de Sartine , sa chute touchante 
aux pieds de ce lieutenant de police , ses 
larmes de sang, pas même les flatteries 
qu’il lui glissoit en lui disant qu’il ne man­
querait pas de parvenir au rang de mi­
nistre , rien n’a pu attendrir ce magistrat,
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qui a ri de la fredaine de M. l’abbé, et 
qui en a classé la preuve parmi tant d’au­
tres de la vie débordée des noirs à béné­
fices, et s’est moqué sans doute de la lettre 
plate et dégradante de M. le conseiller du 
clergé.

D’après cette conduite, et d’après la pla­
titude qui l’a suivie , on peut dire que M. 
l’abbé de Bar est digne d’être le grand vi- 
caire du plat, du libertin de l’hypocrite 
et astucieux Champion de Cicé.

Arthur Bichard de DILLON, cbdevant 
archevêque de Narbonne. Il naquit, en 
1721, à Saint-Germain-en-Laye.Les béné­
fices se succédèrent rapidement sur sa tête, 
et furent comme autant d’échellons de son 
immense fortune. En iy53, il fut nommé 
à l’évêché d’Evreux, qti’il posséda pen­
dant dix ans 5 en iy58, il parvint au siège 
archiépiscopal de Toulouse : enfin , en 
1762, il fut élevé à celui de Narbonne -; 
et pour figurer dignement dans cèttè nou­
velle place , on ajouta, aux revenus dé 
M. Dillgn , l’abbaye de Saint-Etienne de 
Caen, qui ne valoit qu’environ cent mille 
livres derehte. En 1787, on y joignit en-
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core l’abbaye de Signy , au diocèse de 
Reims , qui ne val oit encore que soixante 
et cinq mille livres de rente. Ce ne fut pas 
là lé terme de sa fortune et de ses hon­
neurscomme nous le dirons ci-après, afin 
de conserver l’ordre chronologique.

La vie licentieuse de ce successeur des 
apôtres répondoit à celle de tous les prélats 
de France de son temps, qui, comme lui , 
prêchoiejit dans les boudoirs et visitaient 
plus souvent les petites loges de l’Opéra 
que les séminaires de leur diocèse. Il fut, 
en 1766 , nommé pat le roi , conjointe­
ment avec M. Phélipeaux, archevêque de 
Bourges, M. de Brienne , archevêque de 
Toulouse , M. de Juniillac , archevêque 
d’Arles, etM. de la. Boche-Almon, arche­
vêque’de Reims, pour examiner les insti­
tuts des différens ordres religieux , et y 
faire la réforme nécessaire. On fut fort 
étonné de voir, à la tête de cet espèce de 
tribunal y cinq prélats libertins et moins 
connus par leurs actes de dévotion que 
par leurs exploits chez les filles de Paris : ■ 
çe fut à ce sujet que l’on fit ce quatrain, 
qui doit être consigné dans les fastes de 1* 
prélaturé françoise ;

B 3
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Ôn a choisi cinq évêques paillards,'
Tous cinq rongés de vei... et de ch.4re »•

■ Pour réformer des moines trop gaillards : 
Peut-on blanchir l’ébène avec de l’encre ?

Des pamplets , des pasquinades , vin-' 
rent bientôt jetter du ridicule sur cette 
commission de prélats à la fois débauchés 
et réformateurs. On publia le cas de Cons­
cience, ouvrage attribué .à dom Clémence, 
dès Blancs-Manteaux, et aussi savant que 

. bien écrit, où ces réformateurs sont ri­
goureusement battus.
, Un plaisant porta à çe tribunal un Coup 

plus mortel , en répandant une estampe 
allégorique , satyriqùe, et d’autant plus of­
fensante pour la prélature, que l’allégorie 
étoif très-vraie : d’un côté on y Voyoit les, 
cinq archevêques de la commission.

Celui de Reims, M. de là Roche-Aimon, 
étoit en face de l’église romaine, représen­
tée sous là 'figure d’une femme qùi lui fait- 
la moue. Une main paroissoit offrir un cor­
don bleu à l’archevêque d’Arles, M'. de Ju- 

' millac : elle l’attirôit ,'1'oCcupoit, l’amusoit 
et se jouoit de lui. Un équipage de chasse 
à l’archevêque de Narbonne M. Dillon, 
captivoit ses regards et paroissoit mériter
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toute Son attention. Celui de Toulouse , 
M. de Brienrie, étoit à son bureau deux 
volumes de l’Encyclopédie' étoient ouverts 
devant lui /l’un à l’article célibat, l’autre 
à l’article moines. Enfin', M. l’archevêque 
•de. Bourges , Phelipeaux r présentoit un 
bouquet à une demoiselle qui l’agaçoit, et 
.pôrtoit tous les caractères d’une fille de 
joie.

De l’autre côté é toi ont trois moinès , 
avec tous les attributs de la pénitence; les 

-liaires, les cilices, - les crucifix , au bas 
desquels étoient écrits ces mots : Ce sont 
ceux-là qui réforment ceux-ci. Cette pas- 
quinade , très-bien faite , devint de la plus 
grande rareté , et les prélats se remuèrent 
beaucoup pour en faire disparoître tous 
.les exemplaires. , ’

1 M-. Dillon ,, en sa qualité d’arclievêqne 
de Narbonne , étoit présiden t né des états 
du Languedoc ; dans cette place , qui lui 
-donnoitune très-grande.influence:, il sut., 
<pendant long-temps,, se ménager la faveur 
publique et la faveur de la. cour , en s’oc­
cupant , d’une part , de grands projets 
d’améliorations dans la provincq, : .qt. de 
l’autre, en accédant à toutes les demandes . ... £ .. 



fiscales des ministres } auxquels il étoit 
tout dévoué.

En 1784, M. le cardinal de la Roche- 
foucault , archevêque de Rouen, avoit été 
désigné pour présider l’assemblée décimale 
du clergé , qui devoit se tenir en 1785 ; 
mais conjrrie cette éminence n’étoit pas 
propre à entrer dans les réformes politi­
ques dont s’occupoient les prélats réforma­
teurs , ôn lui substitua M. l’archevêque dé 
Narbonne , qui s’étôit déjà distingué au 
chapitre de Saint-Denis.

Ce prélat étoit fort attaché à l’ordre du . 
haut clergé, quoiqu’il en fût peu estimé. 
Il n’étoit pas moins attaché aux ministres , 
qui ne l’estimbient qu’autant qu’il les ser- 
voit bien. On se rappelle une phrase bien 
servile de son discours prononcé le 12 dé­
cembre 1786, à l’oùverture des états du 
Languedoc. Elle portbit : « Sujets aussi 
soumis - que fidèles , nous savons que ce 
aï est point à nous a interroger là sagesse 
de notre souverain ; que les nécessités de 
l’état v la splendeur dû trône empôrtènt de 
notre part le sacrifice d’une partie de nos 
biens. »

; L’anecdote suivante aie fait guère hon-
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neuf aux membres du haut clergé , et prou­
ve que les biens de l’église, destinés à des 
œuvres charitables, ne sérvoient, entre les 
mains.des prélats, qu’à accroître la fortune 
de leur famille.

En mars 1786, M. l’archevêque de Nar­
bonne étant à dîner'chez M<de Castries, 
avec plusieurs prélats , il fut question des 
intentions où se trouvoit le ministère d’o­
pérer de grandes réformes dans lé’clergé. 
M. de Bouille, qui étoit de ce repàs , ap­
prouva beaucoup ces projets de réforme et 
dit qu’il étoittemps de se soustraire,au joug 
du clergé-, et qu’il ne savoit pas pourquoi 
on marchoit toujours par le chemin des
prêtres. lime semble, lui dit l’archevêque, 
que vous ne vous êtes pas pourtant mal 
trouvé d’avoir marché par ce chemin - là; 
c’est lui qui vous a conduit à la gloire et 
à la fortune. Le ci-devant. marquis de 
Bouillé faisant la sourde oreille , l’arche­
vêque lui ajouta en termes plus clairs : 
Elil oui, sifeù M. Iévêque d’Aiitun votre
oncle, ne vous eut pas acheté un régiment, 
ou en seriez-vèus? M. BoutllévbïLlüt nier 
le fait, soutenant que c’étoit par-un arran- 
gement.de famille. Oui un arrangementt

gement.de


( )
répliqua l’archevêque , par lequel M. l’é- 
yêque d^Autun payait tout. La querelle 
s’échauffoit entre le prélat et lé militaire ;
celui - cl se vit . obligé de se radoucir et „ 
'de faire des excuses à l’archevêque de 
.Narbonne , qui les reçut avec beaucoup de 
hauteur,et de mépris.

Dans les vers qui furent répandus , pen­
dant l'assemblée des Notables, contre le 

. clergé dé France, on. y trouve le portrait 
dé l’archevêque de Narbonne assez bien 

. ressemblant dans les. deux.couplets suiyans, 
sur l’air .de la complainte de Saint RocK.

Prêtre engraissé des bienfaits de’la- France, 
Un Hibernois (i) insulte à son malheur ; ■
Chasseur brutal, et sahs re.connoissance j. ; 
Les sept péchés habitent dans son cœur. .

Pauvre royaume ?
, Si d’un tel homme 

Dépend ton sort, • 
' Il faut pleurer tà nrert'.'--'-

Dans le second couplet, c’est le prélat 
que l’on fait parler. ■■ ~ .

Dans les projets qu’aujourd’hui l’on propose , 
• Les peuples seuls trouveront à gagner ;

.. - Les Dillon sont originaires d’Irlande.
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Je vois, içî plus d’un poltron qui n’ose 
Contre un tel plan tout haut se. déchaîner.

Moi je m’affiche, 
Et je m’en fiché ;

- ■ Ecrasons-les, 
Je ne .suis pas François,

M. l’archevêque de Narbonne, député à 
l’Assemblée nationale, s’y est .distingué 
-.par quelques discours qu’on n’a pas enten­
dus , et par quelques écrits qu’onn’a pas lus. 
li a un frère 'nommé Henri Dillon}- qui 
étoit grand vicaire de Dijon , et doyen de 
la Sainte-Chapelle du roiét par consé­
quent qui se trouvoit sur la ligne des-can­
didats . épiscopaux ; il se flattoit de voir 
bientôt son front couvert d’un bonnet 
fendu , et sa poitrine ornée d’une.croix à 
la Jeannette , lorsque- cette-maudite révo­
lution est venu déranger tous ses arrange- 
mens et ses plans de fortune. ■ .
- Cet abbé frisé à triple rangs , poudré , 
paré , musqué , qu’on appellé., à.Dijon et 
à Paris, le bel abbé, en terme clé' galante­
rie , la coqueluche des femmes -, a été ino- 

■ pinément attaqué d’une dëvotîoq enragée , 
depuis qu’on a parlé der.touchëixÀ'ses bé­
néfices présens et à venir , et il: a fait im-
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primer , ■ srir le .décret- du. 27 ' novembre 
1790, sa profession de foi, dans laquelle 
il déclare qu’il veut, sans rémission , vivre 
et mourir avec ses bénéfices, sinon il regar- 
dera la nation francoise comme schisma- 
tique.

La nation frâhçoise n’à pas été fort ef­
frayée dé' cette menacé r et' elle ne l’est pas 
davantage des cabales sourdes de M. le 
ci-devant archevêque son frère , qui aura 
beau calomnier, comploter, ses, 3oo,ooo liv. 
de rente n’en seront pas moins impitoya­
blement réduites à3o,ooo ; il sera contraint 
de diminuer la dépense dé ses laquais , de 
ses chevaux-, de ses maîtresses, de se défaire 
de cet éclat" mondain , de ce-luxe scanda­
leux si justement reproché à nos prélats de 
cour, et dé-se rapprocher un peu de la sim­
plicité patriarchale et apostolique , ce qui 
est fort désagréable.

Anne-Tjouis-Henri DE L A. FAB.RE , ci- 
devant évêque de Nanci ; il na quit dans le 
diocèse dé Luçbn , le 8, septembre, 1752. 
En 1766 > il obtint l’abbaye de Beaune-les~ 
Moitié.^, diocèse deBésançôn,qui vaut près 
dé 16,000 liv. deéenté., En. 1776 , il oh-
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tint celle de Moreilles , qui vaut au moins 
12,000 liv. et en 1783 , celle de Lignes > 
qui vaut 7000 liv. Devenu vicaire-général 
de Dijon , il fut, en 1787 , élu des états 
de Bourgogne à l’assemblée des Notables , 
où il récita un beau petit discours acadé­
mique , qui fut fort vanté dans les anti­
chambres. Ayant, suivi la hiérarchie des 
places qui sont comme les marché-pieds 
de l’épiscopat, il fut nommé', en 1787, à 
l’évêché de Nanci.

Ce jeune prélat n’a pas eu le temps de se 
signaler sur son siège par des exploits épis­
copaux : il montrait cependant de grandes 
dispositions ; son luxé , sa frivolité et même 
sa débauche , sont des preuves certaines de 
.sa vocation. 11 n’a pu que bien intriguef 
pour être nommé député aux états-géné­
raux , où il s’est conduit en vrai prélat du 
vieux régime , et s’il n’à pas plus souvent 
étourdi les oreilles de l’Assemblée natio­
nale , ce n’est pas faute de bonne volonté , 
mais faute de talent. Au surplus , ses dé-, 
portemens, ses cabales , ses claméurs prou­
vent suffisamment combien cet évêque étoit 
attaché aux abbayés, aux dixmes et. aux 
croix d’or.
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Dans ©es derniers temps, Ce prélat 
voyant ses bénéfices prêts à lui échap­
per , a commencé par écrire des'' ouvrages 
aussi dépourvus de raison que des vérité. 
Dans son mandement , publié au mois 
d’octobre 1790 , il déplore piteusement les 
ïnàlheurs des temps, ces jours de débor- 
demens et de licence j il soutient que , d’a­
près les écritures, lés malheurs arrivés à 
Nanci sont des effets de larvengeance divi­
ne ; c’est Dieu qui avoit envoyé son ange 
exterminateur. Et il conclut à uné pro­
cession, dans laquelle on devoit chanter 
Cenite revertamur ad Dominum ; Domine 
nonsecundumtetc. mais ce qu’ily avoit de 
plus remarquable, c’est que ce mandement 
commençoit par cette formule de l’ancien 
régime : Anne-Louis-Henri de la Farre, 
par l’autorité du Saint-Siège , etc. evêqué 
de Nanci, Primat du duché de Lorraine., 
Conseiller jdu Roi en tons s es Con­
seils , etc. a son Clergé , salut et béné­
diction. Ce mandement étoit de plus, 
malgré les décrets,, orné des armes de mon­
seigneur , qui portent trois torches enflam­
mées , avec cette légende lux nostri hosti- 
busignis. Ce blason incendiaire contraste-
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un peü. avec le caractère du prétendu mi-, 
nistre de l’Evangile et d’un prince de l’é­
glise,qui fait professioüxd’abhorrer le sang*

M. de la Farre voyant que ce mande­
ment n’avoit point produit l’effet qu’il s’en 
étoit promis , changea de batteries -; il eut 
recours aux vieux moyens du charlatanisme 
religieux ; il fit donc exposer sôlemnelle- 
ment dans la cathédrale de Nanci , un 
vieux crâne, nouvellement déterré , qu’il 
baptisa d’un nom de saint. La curiosité 
ne manqua pas d’y attirer les bonnes fem­
mes et les idiots.' Les uns disoient que le 
crâne parloit et prophétisoit là contre- 
révolution , les autres ajoutoient qu’ils 
«voient vu, autour de Porbite creuse des 
yeux de la tête de mort, briller une lumière 
bleue. Les hommes de bons sens ont été 
scandalisés de cette manœuvre digne du 
quatorzième siècle , et. ils en ont conclu 
que le prétendu crâne du saint ét celui de 
l’évêque ne valoient pas mieux l’un que 
l’autre.

On sait que ce prélat turbulent a. joué 
lin rôle, distingué dans les assemblées aris­
tocratiques des capucins , où les membres 
noirs eurent la méchante bêtise d’intro-
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duire le peuple. Comme dans une de ces 
assemblées du mois d’avril 1790 , les assis- 
tans murmuroient hautement contre les 
principes qui s’y débitoient avec emphase 
par la noire cohorte, M. l’évêque de Nanci, 
pour ramener le calme , se leva et cria : 
Messieurs , Messieurs , c’est pour votre 
bien; ‘nous-né voulons que votre bien. Un 
plaisant lui répondit : Monseigneur, nous 
ne voulons pas vous le donner.

lu

I 
B

Thomas PION; ci-devant chèvecier-curé 
zZ?Azzz/zr<?-Oyyorrzz7zeàParis,naquitversl’an 
1'720, àla Côte S'. André, diocèse devienne. 
Il fit ses études à Paris , prit des grades en 
Sorbonne. Pendant qu’il n’étoit encore que 
licentié , l’abbé Pion s’amusoit de temps 
en temps à aller voir les filles. Un jour!, 
poussé par le double démon de l’amour et 
du vin, il fut dîner chez une fille publique 
de la rué de la Harpe, nommée Catherine 
Rosoy , dite la Fillette ; il se mit à table 
avec deux filles , l’une appellée Magde­
leine Royer, dite 'Montdor ,■qui n’avoit 
que dix-neuf ans ; l’autre , nommée Ma­
non , en avoit vingt-six.

Ce fut entre ces deux belles que Mon- 
sie ur

3
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éieur l’apprentif docteur én Sorbonne' dîha* 
fort amplement <■ ï’àmoür fifüne p ar tie-de® 
frais de là fêlé-. Mais bientôt un inspecteur 
de police et son commissaire vinrent trou­
bler la joie et la digestion des-convives j 
le malencontreux abbé se trouve assailli 
par les suppôts de -là police : on ques­
tionna , on verbalisa ; il.fut conduit chez 
le lieutenant de police. Cela n’,a pas em­
pêché qu’en 1763 cet abbé ne fût nommé' 
à la cure de Sainte-Opportune.

Jean-Louis AUBERT, ci-devant PabbJ 
Aubert^ vieux, prêtre‘du. diocèse de Paris 
littérateur' sàfyrique , journaliste ministé­
riel et bas courtisan. Il naquit à Paris le 
15 février iy3i. Il se fit d’abord connoître 
dans le monde, littéraire par” des fables / 
dont il publia pour la première fois un 
recueil en 1756 , qui eut un assez grand 
succès pôûr^al'lér jusqu’à là troisième ê'div 
tion'. Il se' fit • bientôt connoître dans les* 
antichambres par des bassesses , des fla­
gorneries aussi adroites qu’ittipud’ritdér 
En 1765 , il publia une épître à 
Saint-Floreji'tifi.sxix sa convalescence-. Kcuci 
comme il s’exprime sur ce ministre , un 

C



des plus despotes et des plus odieux de 
tous ceux qui ont fait gémir la France :

De ta précieuse vie
Ne va pas hasarder le cours.. 
C’est s’affliger pour sa patrie 
Que de s’affliger pour tes jours.

Ses talens , sa fortune et sa souplesse 
firent ensemble des progrès égaux et ra­
pides. En 1766, il fit paroître un drame 
en trois actes et en vers, intitulé la Mort 
d’Abel, suivi d’un petit poème du Vœu 
de Jephté, qui servirent à établir sa répu­
tation et sa fortune. On croit que son goût 
effréné pour le péché de la chair, en 
reçut un nouvel aliment. On est porté X 
croire que l’abbé Aubert, dont il est parlé 
dans le recueil de procès-verbaux intitulé 
la chasteté du clergé dévoilée , est le même 
que le littérateur abbé Aubert-, mais c’est 
ce que nous n’assurons pas : quoi qu’il en 
soit, voici l’aventuré peu édifiante, mais 
bien authentique , de cet abbé Aubert, 
qui demeuroit, en 1/58 , rue St-Thomas- 
du-Louvre.

■ Cet abbé Aubert fut surprisle 27 jan­
vier 7788, dan® une maison situéè rue de
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Grenelle Saint-Honoré > et chez des filles , 
par l’inspecteur de police Marais, qui dé­
clare , dans-son procès-verbal dressé en. 
cette occasion , « que' ledit abbé Aubert a 
». confessé y être venu de son propre mou-, 
» vement, sur les sept heures et un quart 
» ou environ , sJêtf'e amusé manuellement 
» avec attouchem,ens charnels. , avec' la 
» nommée Julie , fille de prostitution , 
»;^u’il a fait déshabiller nue pour, sa 
» plus grande satisfaction , promettant 
» ne plus, retomber en pareille faute > 
» etc. ».

En 1766 , M. l’abbé Aubert, qui avait 
fait parôître plusieurs ouvrages aujour­
d’hui oubliés , fut chargé de la rédaction 
du Journal de TrévÔüx , qui, sous cette' 
nouvelle plume, reçut le titre de Journal 
des bëàux-Arts et des Sciences, dédié., à 
M. le duc de la Vrillière.

Au mois de novembre 1773 , la chaire 
d’éloquence française , qui fut rétablie 
alors, fut donnée à M. l’abbé Aubert, qui; 
alors abandonna la réduction, du journal^ 
dé Trévoux, qu’il avoit humblement. dér„ 
dié au plus despote et au plus ignorant de 
nos ministres, au patriarche des lettres de

Ç a
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cachet , M;. IPhélippeauæ de la Vrillïère }. ■ 
1 que les' François, même avant sa disgrâce,

qui arriva peu de temps après le commen­
cement du règne de Louis XVI , traitaient 
de la manière suivante :

Ci glt dans ce petit tombeau, • 
. Le petit monsieur Phélippeau , 

. Qui fut, malgré sa taille ronde, 
Compté parmi les grands, du monde ,1 ’ 

Parce qu’il étoit, ce dit-on, 1 < <
Petit génie et grand fripon. :

Vôici un autre pièce sur le même sujet :

Ministre sans talens et sùjét sans-vertus,
Homme plus avili qu’un mortel ne peut l’être, 
Pour te retirer, dis, réponds donc, qu’attends-tu? 
Je le vois, qu’on te jette enfin par la fenêtre. ,

" Ce grand fripon étoit l’idole chérie au 
bas de-laquelle r ampdit sans cesse’ le vil abbé- 
Aubert. On raconta qu’un jour cet abbé , 
après avoir eu l’honneur de dîner chez le 
ministre abhorré, celui-ci s’endormit vers 
la fin du repas : l’abbé Aubert , faisant 
signe à toute la compagnie de sé retirer , 
sé leva le premier / èt dit: tout-bas : 
troublonspoint le sommeil du juste.

' Cét abbé > après» avoir utilement rampé-
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chezZzz Vrilliere , changea d’idole ' lors­
qu’il la vit renversée j il s’attacha à M.
Vergennes , qui, en 1774 , lui ht avoir la 
direction de la Gazette de France; '

Avec les traits d’un vrai satyre , M. l’abbé 
Aubert devoit en avoir le caractère ; aussi 
malgré sa dévotion , ses amours, cm plutôt 
les irruptions de son tempérament, sont 
trop publiques pour'en parler ici; On sait 
au'surplus qu’il a un bâtard qu’il â'élève 
dans l’art d’aboyer et de lancer le sarcasme. 
contre les académiciens, les phîlosdbhes 
et les novateurs ; il l’envoyoit à la piste de 
tout ce qui pouvoit fournir de l’aliment à 
sa méchanceté. Le 3 juin 1787 il avoit en­
voyé ce bâtard, qu’il a.ppelle son néveu, à 
la répétition de l’opéra de Beaumarchais. 
Celui-ci ayant apperçu l’émissaire, s’écria : 
Quel brigand vois-je là ? Vient-il décrier 
mon opéra avant qu’il ait été joué 1 Cette 
exclamation causa une grande rumeur : le 
père de : Tarare et le bâtard de l’abbé Au­
bert s’expliquèrent ' fort vivement dans le 

■ foyer de l’Opéra.
Comme journaliste, l’abbé Aubert avoit 

de l’esprit, un goût sûr, le talent dû sar­
casme j mais tout cela étoit gâté par sa.

. C 3
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méchanceté , sa partialité la plus mani­
feste. Il suffîs'oit d’être académicien pour 
enflammer la bile de cet abbé , qui n’étoit 
point de l’académie ; il suffîsoit d’avoir 
fait , une, découverte pour s’attirer les épi- 
grammes de la part de cet abbé, qui n’a 
jamais rien découvert , rien fait de neuf. 
Il suffîsoit d’exciter l’enthousiasme ou l'ad­
miration publique; pour réveiller la rage 
du journaliste, qui , depuis long-témps , 
n’excitoit que le sourire de la méchanceté 
.et le mépris.

,. Un ouvrage fût-il très - médiocre , s’il 
étoit méchant, l’abbé le prônoit, l’élevoit 
aux nues. Un ouvrage, fût-il excellent, s’il 
étoit contre les, vues 'du ministère , contre 
le parti qu’avoit embrassé M. l’abbé, aussi­
tôt en parloit, mais c’étoit pour le déchi­
rer et pour y répandre tout le venin de la 

, satyre,.,
, Considéré comme homme de'lettres , 

l’abbé Aubert avoit des titres, aujourd’hui 
publiés : il connoissoit assez bien, la litté­
rature du siècle passé et du siècle'présent; 
il avoit, à cet égard, l’art de faire des rap- 
prochemens heureux ; mais si on lé;spr- 
toit, delà , il étoit,l’homme. le. , plus igno-
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tant du monde ; aucune science ne lui 
étoit familière. Exposé , dans son petit 
journal , à annoncer des livres de toute 
espece , il avoit l’esprit, lorsqu’il s’agis­
sait d’ouvrages qui:-n’étoient point à sa 
portée, d’en parler d’unemanière très- 
vâgue , de citer quelques phrasés de la 
préface , et de n’en porter aucun juge­
ment , Il n*etoit pas assez sot pour mettre 
son ignorance à découvert. ,

Comme, particulier , ML l’abbé Aubert 
est un de cés hommes qu’on ne voudroit 
jarrtâis avoir pour ami. Depuis long-temps 
il avoit tout sacrifié à l’ambition ; il.'s’est 
vautré dans les ordures .des, anti-chambres 
pour gagner vingt-cinq mille liv. de rentes 
qu’il a méritées en, flagornant tour-à-tour 
les ministres , et en exaltant leurs opéra­
tions les plus tyranniques. Ôn l’a vu per- 

■ siffler M. Necker,et quelques jours après, 
lorsque celui-ci fut rappelle au ministère , 
l’aduler bassement.

Çet abbé porte sur sa figure. le carac­
tère de la méchanceté la, plus,, marquée : 
il semble que sa vilaine ame soit entière­
ment appliquée sur sa face. C’est à propos 
de la ressemblance parfaite qui existe entr® 

. ç 4
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•sGn physique et son iporalî, qu’on fît il 
.•y a quelque^, années.,- cette-épi-gramme,:-/

Un jeune peintre, à son retour dq Rome, ' 
U’aprèfc Getazer peignoit la môrtÿ'Abel. • 
L’œuvre avancoit si bien que lé jeune homme 
Se croyoitpresque un nouveau R.apha,el : , 

pr .Dans son tableau , T Abel ,:ÏAclain et l'Eve -
Eormoient un grouppe’, et la, m,ain de l’élève.. 
Les a voient peints des traits les plus touchans ; 
Mais" hdaÿaht'pets' Fréquenté’ lès méchans, 
Il peignit mal l’air de méùvais aiigure ,

■' " L’air, triste .et bas qulexigeoit la figure -. 
Bu noir Caïn: L’art étoit en défaut ; -, 
Lorsqu’un beau jour, voyant par aventure ; 
Le cuistre, Aubert, l’artiste fit un saut : 
Enfin, dit-il, voilà ce qu’il nie faut, 
Et mon Caïn sera d’après nature.

Cet abbé, qui lançoitchaque jour à 
droite età gauche -des épigrammes $ efit 
re ce voit aussi de temps en- temps de très- 
acérées : telle est la suivante , qui, pour 
être un' peu dure t ujen ; est ; pas moins 
exacte.: • . iïs.&uv,?..:

Quel est ce mufflé jaune ervert, 
Que sa propre laideur irrite ?
Cet air sournois, cet oeil couvert, 
Ce. regard d’un sombre hypocrite ? 
EhL.parbleu„-.c’,est l’abbé Aubert r



Prédestiné pour être infâme
La nature a semblé vouloir ' - 

i, ; Marquer son front hideux, à voir
D’un signe de honte et de blâme ;
Rien de plus bas, rien de plus noir , 
C’est le vrai miroir de son ame :
Encore, dit-on, qu’en ce tableau 
Sa.vilaine, ame est peinte en beau. 
En attendant que Dieu lui fasse

■ Un caractère tout nouveau', ' 
Tassans craçhez-lui sur la fac.e.

M". l’abbé Aubert déteste la révolution , 
parce qu’elle met hors des rangs les hommes 
de son espèce , parce qu’elle a renversé 
dans la .boue les idoles devant lesquelles 
M. l’abbé s’est prosterné. La plupart des 
personnes ; de commerce qui ' souscrivoient 
à son petit journal , appellé. des Petites 
Affiches , ,1’avoient abandonné a cause'des 
principes aristocratiques:: qu’il y glissoit 
tout doucement avec une perfidie apprêtée, 
Les propriétaires de ce journal ont été obli­
gés d’en confier la rédaction à un littéra­
teur plus patriote. •

L’abbé Aubert,■ piqué de voir • ce jour­
nal , et les sept à huit mille livres de rente 
qu’il produisoit,. lui échapper , et de ce 
que, à cet égard, on. se -passoit fort'bien
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de lui; pressé d?aille.urs par le'besoin de 
répandre tous les matins sur cette feuille 
son fiel, qui leJ‘suffoque aujourd’hui, il est 
venu, quelques mois après son expulsion, 
solliciter du soulagement, et l’avantage de 
dire tous les matins du mal de la raison , 
de la philosophie et du patriotisme ; car

Un peu de fipj est un régime
Fort nécessaire à sa santé.

Son ayarice mênïe a cédé'au besoin pres­
sant d’évacuer sa rage quotidienne ; il s’est 
offert de se charger de cette rédaction gra­
tuitement; mais il a eu la douleur de voir 
ses offres rèjèttées. D’après cela M. l’abbé 
n’à pas été bien f les fréquentes' évacua­
tions que son médecin lui ordonne ont pro­
duit quelques bons effets ; maisbn craint 
que sa santé n’aille pas plus loin que sa1 
-réputation. 4

Lpuis-Eené-Edoü-ard DE ROHAN , se 
disant prince de Rohan , ci-devant grand 

. ApmÔnier de .Erance, commandeur de 
£ ordre du Saint-Esprit cardinal de la 
sainte église romaine , évêqué et prince de 
Strasbourg , k etc r. ete.
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Cét homme naquit à Paris., le 27 sep­

tembre 1734, d’une famille célèbre par.ses 
parchemins, par ses prétentions, et encore 
plus par ses crimes. Le premier de Cette 
illustre race étoit un bâtard , ou comme on 
le. disoit naïvement autrefois un fils de 
putain.

Bénédict étoit fils d’un de ces brigands 
qui usurpèrent au onzième siècle , sur les 
peuples et sur les rois, l’autorité souve­
raine. Un crime de' cette nature , une 
usurpation formelle fut le premier titre de 
noblesse de cette illustre maison de Rohan. 
Ce Bénédict, qui réunissoit lé double titre 
de seigneur et d’évêque , prit, pendant son 
épiscopat, une femme ou plutôt une con­
cubine nommée- Guinaedon , dont il eut 
cinq fils bâtards. ' Güethenoc, le troisième 
de ces fils , eut en partage la vicomté de 
Rbrhoet. Un des-dcscendans de ce bâtard , 
nommé Alain , vicomte du château de la 
Nouée, fit bâtir, en iio5, le château de 
Rohan, en Bretagne, dont les descendaus 
ont porté le nom 5 nom bien illustre sans 
doute , et dont ; l’origine a quelque chose 
de bien noble, Car Rohan, en bas-bijeton, 
signifie cochon. Voilà exactement l’ori-
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gine de cette famille orgueilleuse, qui'pre* 
noit autrefois cette impertinente devise ;

Duc je ne daigne, 
Roi je ne puis / 
Rohan je'SÜis.' "(Ü

Ainsi ellé dédaignoit le titre de duc.et. n’as^ 
pirpit qu’à, celui de jîôi. ',Cependant ces 
Rohan a si fiers, ont vêçu <Ion g-teinps,en bri­
gands et;$e:Spp.t trouvés fort honorés d’être, 
^pendant plusieurs siècles les domestiques 
ou les commis des ducs de Bretagne. Ils 
comptent dans leur généalogie un grand 
nombrp; dg petits tyrans jpbsçurS’., qu,e leur 
cruauté envers leurs vassaux ou leur imbé- 
cille.-. prodigalité. enveysfd.es, ;moine,s->. ont 

-un peurjtiré de 1/oubli •j'.mais..à peine, pen­
dant l’pspace de sept à huit.-cen ts ans' ,.comp­
tent-ils un diomme-yrairnent grand »et esti­
mable;. . Il faut cependant en excepter, le 
duc de Rohan , chef du parti Protestait, 
qui a composé des mémoires , et qui , sous 
Louis XIII, fomenta la guerre civile et fît 
verser,- sans, aucun succès pour ceux. de son 
parti, des torrens de sang françois.

(i) C’est-à-dire, cochon je suis.

«Ll
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Quand Rohàn. de. .notre îsiècle > ils 

se sont rendus;.,célèbres par. des querelles 
sur la grande question de savoir s’ils avoient 
le droit de s’asseoir sur un tabouret et de 
prendre-le titre de princes j ils sont célèbres 
par une banqueroute frauduleuse y par des 
actes sans nombre de bassesse et d’orgueil. 
Ces derniers traits appartiennent particu­
lièrement au grand cardinal, dont nous 
allons tracer succintement la pitoyable 
histoires : .cfrl-Jo J-
, । A peine Louis-René-Edouardde Rohanf 
connu dans le monde sous le nomtfaâtueùx 
de prince Louis , avoit-il atteint, l’âge de 
vingt-cinq ans J, qu’il fut-, Je 29 novembre, 
lydq, nommé coadjuteur .de Strasbourg. 
L’année suivante , au mois de mai 1760 , 
il .fut sacré évê.qu.ei^.e> Caneplei.n'pdrtibus 
On ajouta à ces- titres quelques bénéfices. 
Ces revenus de l’église favorisèrent les em- 
portemens de sa jeunesse effrénée : se. li­
vrant .ouvertement aux goûts de son âge , 
il affichoit sans pudeur ses aventures ga­
lantes et. ses mai tresses , et on- assure que 
cefelévêqne'z» partihud, s’oceupoitpsof-iiy.eftL 
avec, elles-.àiyisjte# sp.nrdi^dèse»--.■<<-, - - 
. üÇà iprélatJibeytjwr>ïqHi. a’gvol'fc-jîaBWS:; Jjr
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que sa généalogie, la liste des bénéfices et 
l’almanach royal ; qui n’avoit jamais écrit 
que des billets doux, fut cependant, à 
cause de son grand nom , reçu en 1761 
à l’académie françoise , et ce choix fit 
beaucoup d’honneur à cette société de 
grammairiens, qui, depuis long-temps,' 
«^occupe sùr-toùt des noms. Alors le grand 
évêque in partibus se crut aussi habile et 
aussi immortel que Voltaire , parce qu’il 
avoit bassement sollicité et injustement ob­
tenu l’honneur d’avoir son nom sur’ la 
même liste.

On ne parloit dans les cercles , dans les- 
boudoirs de Paris , et chez les filles , que 
Hm. prince Louis. C’étoit un bon, un beau 
et un grand prince ; il avoit de l’argent, 
une belle figure et une grande taille j il ai- 
moit le plaisir plus que les cérémonies de 
l’église, et faisoit des dettes qu’il ne payoit 
pas. Les filles et les histrions ressenti­
rent souvent les effets de sa magnificence , 
car il étoit fort généreux du bien de ses 
créanciers. On raconte qu’en 1767,1e sieur 
Molé, étant tombé malade, eut besoin , 
pour réparer des pertes considérables -et 
pour reparoîtrç dignement sur" la scène,
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je secours étrangers. Mademoiselle Clai­
ron proposa une quête. L’archevêque 'de 
Lyon, l’évêque de Blois , l’évêque çle Saint- 
Brieux , et sur-tout l’évêque in partibus , 
dit le prince Louis , se distinguèrent dan§ 
cette grande occasion et firent sentir au 
fat et-plat histrion les bienfaits de l’église. 
On fit à ce sujet une chanson sur l’air du 
Maréchal, où l’on trouvoit ce,couplet qui 
a rapport au prince Louis :

Molé , plus brillant que jamais-, 
Donne des soupers à grands frais 
Prend des. carrosses de remise, 
Entretient filles et valets.

, Les femmes vuident les goussets , 
Même des princes de léglise, 

pour servir 
Son plaisir ;
La-sottise ,

Elle se mettroit en chemise, - -

Bientôt le prince Louis., beau et d’une 
belle représentation , fut chargé d’aller re­
présenter à la cour de Vienne. Tout comme 
les grands seigneurs choisissoient des valets 
d une taille superbe pour figurer, de même 
les rois étoient en usage, figurer aussi, 
d’envoyer dans les cours étrangères de 



grands et dé beaux ambassadeurs, qui ne 
savoient que se montrer, mais auxquels 
on avoit soin d’adjoindre un secrétaire 
moins beau, mais plus capable. Le beau 
prince Louis fut donc nommé à l'ambas­
sade à la cour de Vienne. On prétend , et 
c’est cé qu’on trouve dans les mémoires de 
madame la Motte, qu’il lia à cette cour 
Une intrigue amoureuse ayecMarie-ilntoi- 
nette, intrigue qui l’occupoit plus que les 
affaires diplomatiques : on ajoute que la 
jalousie que lui inspira cette princesse , par 
son inconstance ou par ses refus , le porta 
à se répandre contre elle en propos licen­
cieux j que cette princesse étant en France, 
il continua ses assiduités auprès d’elle, 
niais sans obtenir plus de- sucsès , et qu’a- 
lors sa jalousie lui dicta contre elle une 
lettre adressée à l’impératrice - reine de 
Hongrie, sa mère, qu’il dépêcha par un ex­
près, et dont voici le contenu :

Madame ,

« Mon respect et mon zèle pour l’illus­
tre maison d’Autriche , la vénération que 
vos vertus m’ont inspirée , la franshise que 
vous avez reconnue eu moi, lorsque le roi 
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me chargea d e ses sentim.ens auprès "de 
vous , tout- me force à remplir un minis­
tère douloureux à mon coeur 5 que n’avez- ' 
vous chargé .quelqu’autre de cette affli­
geante mission ?

» Il n’est que trop vrai que notre dau­
phine, en entrant sur le territoire de Fran­
ce , a totalement oublié les leconà de sa­
gesse que vous vous étiez plüe à faire ger­
mer dans son cœur 5 indépendamment de 
son goût excessif pour le luxe, elle se li­
vre à tous les excès de la coquetterie. \Le 
bruit court qu’elle préfère son beau-frère à 
son époux. Dieu veuille que cela ne soit 
pas ; mais les apparences sont contre nos 
désirs à cet égard , etc. ».

Quelque temps après l’envoi de cette 
lettre , en 1771 > il fut de nouveau envoyé 
à Vienne avec le titre d’ambassadeur ex­
traordinaire ÿ' sa mission étant finie il re­
passa en France , où la fortune et les hon. 

• neurs vinrent d’abord successivement ré­
compenser son inutilité. Il parut à Paris 
et à lacOur avec un luxé extraordinaire'et 

. des équipages magnifiques. Le roi lui donna 
alors., en novembre 1777, la place de grand 
aumônier de France et le titre et les déco-

D



rations de commandeur de l’ordre du Saint- 
Esprit , qui dépendoient ordinairement de 
cëtte charge. Cette nomination le combla 
de joie. Le cordon bleu flattpit infiniment 
sa vanité 5 mais ce qui satisfaisoit beaucoup 
son avidité insatiable c’étoit la place de 
grand aumônier, qui lui donna la faculté, 
non de faire l’aumône aux pauvres, comme 
le titre semble l’annoncer, mais de dépouil­
ler les pauvres de leur patrimoine, pour 
s’aumôner lui-même, comme nous le dirons 
par la suite.
' Cette charge de grand aumônier, outre 
un revenu considérable donnoit une 
grande latitude à son autorité ; il étoit , en 
cette qualité , supérieur de la maison des 
Qulnze-Vingts , président du bureau d’ad­
ministration du collège de Louis-le-Grand, 
où , le 5 décembre 1777, il vint prendre 
séance ; on composa, en son honneur , 
une ode latine qui lui fut récitée , et qu’il 
ne comprit point.

'Chaque année fut pour lui marquée par 
des additions considérables de revenus et 
de titres.. Grand aumônier et cordon bleu 
en ,1777 , il fut, en juin 1778, élevé à la 
pourpre romaine, et créé cardinal de la 



sainte église ; le 11 mars; 1779, il fut Créé 
éveqti:e:et prince de Strasbourg ; en' 1780 T 
il obtint l’abbaye de Saint-Faast ài.Srïÿ.s > 
le jphis riche bénéfice de France en ce geir-’ 
re?, et qui vaut près dé 3ob,ooo liv. de 
rente *

Tout étoit jusqu’alors, prospérité pour ce 
prélatt « Les dignités ecclésiastiques litté­
raires,, les trésors de l’église étoient venus, 
s’accumuler sûr sa tête , mais non pas l’en­
richir j car ce cardinal de la sainte église , 
avec les revenus d’un potentat, étoit acca­
blé de dettes ; et il; avoit coutume de dire , 
avec autant de bêtise que d’impertinence 
qu’z’Z ne sayoit pas comment tifi honnête 
homme pouvait vivre avec cinquante mi.e 
écus de rente.

• Cette pénurie extrême , au milieu des ri- 
©liesses immenses qu’il possédoit, le déter­
mina à spéculer sur Ta maison des Quinze- 
Vingts de la rue Sàint-Honpré. Il avoit ob­
tenu', le 31 décembre 1779 , des lettres-pa­
tentes qui l’,autorisoient à vendre tous les 
bâtimenset le terrein de cet hôpital ; il ven­
dit donc cet emplacement, et fit transférer , 
le ai"juillet 1789 > ■ cet établissement dans, 
le fauxboürg Saint Antoine, à l’ancien hô-

D a
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tel des mousquetaires noirs. Il s’y trans* 
porta le jour de cette translation et il se 
fit rendre des honneurs aussi honteux pour 
ceux qui les décernoient- que pour celui 
qui les recevoit. La maison fut illuminée 
les aveugles lui chantèrent des couplets qui 
deviennent aujourd’hui une des plus amè­
res satyre^ contre son excellence. Voici le 
premier :

Pour nous prodiguer ses soins
Malgré sa haute naissance., 
Du détail de nos besoins 
Lui-méme prend connoissance. 
Chantons, chantons tous en choeur 
Ce Dieu de la bienfaisance, 
Chantons, chantons tous en choeur 
Les verius de monseigneur.

Bientôt la scène changea; cés temps de 
bonheur, ces temps de bénéfices et de bé­
nédictions firent place à des temps de mal- 
heurs'et de disgrâces. Son excellence fut 
démasquée : on vit l’homme tel qu’il étoit ; 
on vit un être vil, ambitieux, fripon«au- 
tant qu’imbécille , etc. etc. ; mais n’antici­
pons pas sur les faits.

M. de Rohan avoit dilapidé les biens d© 
la maison des Quïnze-Vingts d’une ma-
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nière scandaleuse j il s’en étoit réservé seul 
l’administration ., avoit fait déguerpir les 
quatre administrateurs qui lui étoient ad- 
j oints, et s’étoit gorgé des revenus des mal- 
heureux mendians. Les vols multipliés dont 
il s’étoit rendu criminel commènç'oient à 
être découverts ; d’un autre côté , la reine 
de Hongrie venoit de mourir : et la lettre 
qu’il avoit écrite à cette impératrice contré 
la conduite de la dauphine sa fille , aujour­
d’hui femme du roi des françois, avoit été 
trouvée dans ses papiers , et remise, à 
Marie - Antoinette elle-même, qui dès-lors 
jura une haine mortelle . au cardinal délay 
teur.

Pendant que ces nuages s’amassoient.sur 
■sa tête rougie , son excellence , qui?ne 
vouloit pas être évêque en pein ture, essaya 
de faire des actes d’autorité spirituelle. Le 
12 octobre 1781 , il s’avisa , à l’exemple de 
quelques autres prélats de France , de, faire 
un mandement contre les œuvres de Vol­
taire qui s’imprimoient à, Kell, et contre- 
tous les ouvrages qui ne parlent pas avec 
respect des bénéfices, des prélats, et de leur 
autorité.. Il est certainement très-piquant de 
voir cette éminence libertine, sans mœurs
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et- sans religion  y- se jouant continuellement 
dé l’évangile et de ses-préceptes , prêcher 
là- dévotion , déclamer contre l’incrédulité 
ë-t la nouvelle .philosophie ; mais ces peti­
tes-occupai ions le distrayoicnt des vivesin- 
qtïiétudes que lui causoient ses propres 
affaires et ça disgracë-auprès' de la reine. 
Onde vit l’année-suivante cabaler forte­
ment pour la dignité-, purement honorifi­
que j-de pro viseur de Sorbonne ; et contre la, 
règle et fusagefil fut-nommé, quoiqu’il ne 
fût pas’docteur de la maison.

■Quelques mois après ce petit succès de 
gloriole- il. arriva à.'son excellence une 
aventure désagréable : quoiqu’accablé de 
revenus ecclésiastiques , ce cardinal étoit 
encore- plus -accablé de dettes qu’il ne 
payoit pas parce, qu’il étoitprince. Il devoit 
80,000 liv. à un.particulier qui étoit sur le 
point de faire; banqueroute', ne pouvant 
poursuivre ce mauvais payeur, parce qu’il 
étoit cardinal. Ce particulier , dans l’excès 
de son- désespoir,-vint en compter la cause 
à un sieur Thierry ', premier valet-de- 
ch ambre du roi. Celui - ci en parla au roi 
lui-même, qui s’étant fait donner des ins­
tructions suffisantes sur lé fait, donna sur
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le champ au sieur Thierry un bon pour 
aller toucher cette somme au trésor-royal. 
Le cardiual ayant paru quelque temps 
'après à la cour , le roi' lui dit : Vous me 
devez bien de l’argent'; que cela ne tarde
pas à être remplacé ; Thierry vous l’expli­
quera.

Dans là même année 178'2 , le frère dé 
ce cardinal, le sieur Rohan Guémené, se 
disant prince, fit une banqueroute qui 
appauvrit ou ruina plus de vingt mille fa­
milles qui avoient eu la bônhommie dé 
croire qu’on étoit honnête homme parce 
qu’on se disoit prince. (1).

C’étoit de cette banqueroute, énorme 
et frauduleuse que le cardinal-grand-au­
mônier avoit l’insolence et la perversité 
de tirer gloire ; il disoit : il n’y a qu’un

(1) Madame Quémené s’est trouvée , par l’exa­
men, avoir participé beaucoup à la banqueroute de- 
son mari et avoir fait même des infamies dans sa 
place. Elle touchoit l’argent pour payer les fournis­
seurs de son département ; elle gàrdoit cet argent et 
leur do.nnoit des contrats de rentes viagères. Elle a 
donné la démission de-sa place. Son mari fit courir 
le bruit qu’il étoit en Italie , et se retira à sa maison 
de Navarre, où il étoit retenu par ordre du roi. . 
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roi ou un Rohan qui puisse faire une pa­
reille banqueroute.

En 1783 , les détériorations et les dépré­
dations du cardinal dans les biens des 
Quinze-Vingts commencèrent à être dénon­
cées ", mais le cardinal usoit' continuelle­
ment de la faveur dont il jouissoit .auprès 
du ministre. Le châtelet étoit sur le point 
de rendre une sentence contre lui, lorsque 
le garde-des-sceaux écrivit une lettre- au 
lieutenant-civil pour l’inviter à surseoir. 
L’affaire portée au parlement fut jugée si 
grave par ce tribunal, qu’il nomma des 
commissaires pour se transporter'.le len­
demain à l’hôtel des Quinze-Vingts , afin 
de s’emparer de la caisse et des registres, 
et de recevoir toute,s les plaintes et prendre 
tous les renseienemens nécessaires^

Le ■.cardinal.', informé que ses mal versa­
tions et son pillage alloient être mis à dé­
couvert , détermina le ministre * à faire 
mander , au nom du roi s lé premier1 pré­
sident; à Versailles, et le roi dit à ce pré­
sident , ou on lui fît dire, que l’adminis­
tration des Quinze -Vingts 'ne regardait 
pas le parlement.

Lé parlement fit dés remontrances, et 
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les ministres fîrènt évoquer , par un arrêt 
du 15 mai 1/83, l’affaire au conseil; c’est- 
à-dire auprès de leurs partisans et de ceux 
du cardinal, qui , par cette forme tyran­
nique et scélérate de l’ancien régime, 
échappa pour cette fois au châtiment qu’il 
méritait.

Les vols crians du cardinal de Rohan, 
dans cette même administration, occasion­
nèrent en iy85 de nouvellés réclamations, 
et on y opposa les mêmes actes despotiques. 
Lecardinal ne se justifia jamais autrement, 
et ayant vu que les administrateurs de l’hô’- 
pital des Qùinze-V.ingts , nommés par le 
roi , avoient refusé de prêter sermént 
entre ses mains , et même de, l’admettre 
parmi eux , parce qu’étant accusé devant 
le parlement, il ne s’étoit pas justifié, il ne 
repoussa cet affront sanglant que par des 
moyens de forme dignes d’un procureur 
frippon.

On raconte que le roi, enfin éclairé sur 
les excroqueries dé son grand-aumônier t 
le tança vertement ; ce qui fit croire qu’a- 
lors sa disgrâce^ étoit prochaine.

Mais le cardinal, qui, par1 des moyens 
aussi lâches, aussi vils que criminels, étoit 



( 58 )

rentré en faveur auprès de la reine ne re­
doutait plus sa disgrâce ; aspirant au mi­
nistère , il se croyoit sur le point d’y être 
appelle : il obtint même alors , c’est-à-dire 
au commencement de iy85, la riche abbaye 
de là Chaise-Dieu, en Auvergne i, qui 
valoit plus de 3o,ooo liv. de rente. Tout 
sembloit promettre à l’avidité, à l’ambition, 
à la luxure de son excellence , les succès les 
plus éclatans , lorsqu’un coup funeste que 
ce cardinal n’avoit pas prévu , parce qu’il 
ne prévoyoit rien , vint tout-à-coup , -et 
d’une manière bien funeste, renverser tout 
l’éçhaffaudage de ses espérances.

Le 15 août xy85, il fut arrêté à Versailles, 
par ordre du roi, et conduit à la Bastille. 
Cette arrestation extraordinaire, et l’affaire 
qui en a été la suite, ont trop fait de bruit, 
sont trop connues du public , et demande- 
roient de trop longs détails pour en donner 
ici un récit circonstancié/Il suffira de sé 
rappeler la haine que la reine conservoit 
contre le cardinal depuis que la lettre que 
celui-ci avoit écrite à l’impératrice avoit 
été remise à Antoinette ; il suffira de dire 
que le cardinal , à qui rien ne paroissoit 
impossible , voulut parvenir au ministère,
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et, .pour cela, il voulut rentrer dans les 
bonnes grâces de cette princesse , qui , 
conseillée à cet égard ■„ par son frère 1 em­
pereur , pouvoit, par son crédit, placer ce 
cardinal à la tête de l’administration du 
royaume. Pour réussir à cette entreprise , 
où son ambition , sa vanité et même ses 
plaisirs étoient intéressés , il mit én usage 
tous ces moyens honteux qui réussissent 
touj ours si bien dans les cours corrompues : 
des catins , des escrocs , des valets furent 
mis en avant'. L’ambition prit le masque de 
la frivolité , du plaisir , du plus abject dé­
vouement : le cardinal vit enfin la reine ; 
et. les anecdotes , fausses ou vraies , qui 
précédèrent ou suivirent cette entrevue 
réconciliatrice , ressemblent beaucoup aux 
anecdoctes de tripots de catins.

Le cardinal, pour mieux fixer la faveur 
doiit; il jouissoit auprès de là reine , voulut 
lui faire présent d’un collier de diamans , 
qu’elle avoit désiré, depuis long-temps. Ce 
collier val oit un million six cens millelivres. 
Le cardinal -, espérant se récupérer suffi­
samment au ministère , où il se Croyoit 
déjà , acheta à crédit ,. dés banquiers 
Bohmer et BcCssanges ’, ce. précieux bij oux,
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laissa à madame ILamotte le soin de con­
duire cette intrigue , et ne s’embarrassa 
guère du paiement.

Cependant les billets échurent : ils étoient 
signés d’une.1 fausse signature j il falloit 
payer. La bombe éclata, et le cardinal, 
surnommé depuis cardinal-collier, fut mis 
à la Bastille. Ce fut alors que des plaisans 
dirent que le cardinal n’étoit pas franc du 
collier •, d’autres disoient : c'est le dernier 
coup de collier que donnera la maison de 
Rohan.

Enfin ; il résulta de cette longue affaire > 
et de toutes ses dépendances , que M. le 
cardinal de Rohan viyoit a1. „c des escrocs 
et des catins , et qu’il avoit la bêtise de se 
laisser duper par un-Charlatan , qui lui 
faisoit croire aux revenans et à la magie 
on sait qu’à cet égard son avocat, pour le 
sauver du reproche d’escroquerie , fut 
obligé, de passer condamnation sur celui 
de bêtise. Tous les faits qui résultèrent de 
ce singulier procès, éclairèrent bien des 
turpitudes. Le cardinal ne conserva l’estime 
de personne ; il fut mis au rang de ce que. 
la canaille de la cour et de la ville a de plus 
abject. Les habitans de Strasbourg mêlèrent
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leur mécontentement particulier au mécon­
tentement général. Une lettre de cette 
ville , datée du 2.8 novembre 1785, s’ex­
prime ainsi à son égard...... «Il est certain
que M. le cardinal de Rohan est détesté 
ici. Au lieu d’être le bienfaiteur du pays , 
comme il auroit dû, il en étoit le tyran : 
au lieu dë dépenser ses revenus en digne 
prélat, à faire des charités, il mangeoit, 
en quatre mois de temps qu’il résidoit, leur 
montant de huit cents, mille livres en re­
pas , en fêtes, en galanteries- ■

« Le chapitre trouvait très-mauvais qu’il 
détournât aussi les fonds affectés à la re­
construction du palais de Saverne , pour 
faire des jardins à l’angloise , pour bâtir 
des kioskes, pour entpurér de murs une 
enceinté • immense, y mettre toutes sortes 
de gibier et en faire un parc uniquement 
propre aux chasses.

» Depuis sa détention on a repris les tra-, 
taux.du bâtiment, et le chapitre a fait 
cesser ceux de luxe et de frivolité seule­
ment ».

Pendant sa détention à la Bastille on 
fit contre ce cardinal cës couplets hi$tori-
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ques, à l’occasion de sa convalescence 
sur l’air : O Jilii et jiliae !

L’intrigant médecin Portai, 
Nous a rendu le cardinal;

_I1 l’a bourré de quinquina, 
Alléluia.

Oliva dit qu’il est dindon, 
La Motte dit qu’il est fripon, 
Lui se confesse un vrai béta , 

Alléluia. ,

Notre saint père l’a rougi, 
Le roi, la reine l’ont noirci, 
Le parlement le blanchira , 

Alléluia.

A la cour il est impuissant,
A la ville il est indécent, 
A Saverne il végétera , 

Alléluia.

Cependant l’affaire des Quinze-Vingts 
reparoissoit 7 dans laquelle M. de Tolosan 
se trouvoit grièvement impliqué ; elle don- 
noit de nouvelles allarmes au cardinal, et 
ses pàrens et ses complices ne cessant 
d’intriguer, de cabalér, de solliciter, par­
vinrent enfin, par des moyens de faveurs , 
à éviter le coup qui alloit encore frapper 
le cardinal d’une seconde accusation d’ex-
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croquerie, et ses déprédations , dans l’ad­
ministration de cet hôpital, furent de nou­
veau couvertes sous le voile criminel de 
l’autorité.

D’un autre côté , ses parens, pour lè 
sauver du reproche de fripon, répandoient 
par-tout qu’il étoit dupe. C’est à cette oc­
casion que l’on répandit ce quatrain, dans 
lequel on fait parler son ' éminence aux 
chefs de meute de son parti :

Mes bons amis qui parcourez la ville
Pour m’obtenir mon absolution,
Oui, j’en fais l’humble confession,
Dites par-tout que je suis imbécille.

Enfin, le 3i mai , l’arrêt qui inter­
vint sur cette singulière affaire, déchargea 
le cardinal de toute espèce d’accusation 5 
et, le 2 juin suivant,' une lettre de cachet 
exila son. éminence dans son abbaye de 
Chaise ± Dieu. Le roi lui fit , en même- 
temps , demander sa charge de grand-aumô­
nier. Il rendit cette charge et le cordon 
bleu, qui y étoit attaché-

On fit, au sujet de l’arrêt du parlement, 
qui sembloit laver le cardinal , l’épigraxnme
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suivante , assez grossière, mais qui est his 
torique et vraie :

||® Malgré l’arrêt si bieû rendu , 
Et le factum trois fois fondu , 

L’innocence aux abois du prélat de S avertie 
Brilla comme un é tron au fond d’une lanterne.

r H

II

Arrivé dans les montagnes d’Auvergne 
et dans son abbaye, il fit de nécessité vèrtu, 
se disposa .à ne dépenser que cent mille 
francs , et le surplus il le consacra à payer 
ses dettes , dpnt il étoit criblé. Il destina 
particulièrement lès revenus de la richis­
sime abbaye de Saint-Vaast à acquitter le 
collier.

Etant à la Chaise-Dieu , il fît le dévot et 
le patelin ; il faisoit chaque jour l’honneur 
à deux moines de les admettre à sa table. 
Les reliques ayant été portées vers un incen­
die . le cardinal affecta de se. mettre à ge­
noux devant elles , et même dé poser, son 
genou dans la boue. Cette farce pieuse et 
hypocrite fût racontée avec emphase dans 
tous les journaux i à la recommandation 
de la famille du cardinal.

Aux approches de l’hiver, le cardinal 
obtint un changement d’exil , et il fut 

transféré
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transféré a l'abbaye àlQ'j^armo'ütïers, près 
deTours. Là, il prît une nouvelle allure j . 
il ne s’agenouilla point dans la boue devant . 
dés reliques ; il devint un vrai braconnier. 
Il s’avisa de chasser à outrance , de dévaster 
les campagnes des environs, dji monastère, 
de n’avoir aucun égard non-seulement aux 
malheureux paysans dont il détruisoit les 
fruits de leurs travaux , mais aux seigneurs 
du canton . Ceux-ci réclamèrent contre son 
braconn age, en écrivant en cour et en se 
plaignant de ses vexations. D’après ces 
plaintes , il lui fut défendu de chasser et 
de porter le fusil. .

Bientôt après , madame ILainotte, sortie 
de sa prison et réfugiée en Angleterre, pu­
blia son mémoire , qui découvrit une foule 
d'e faits hpxiteux et scélérats.. Le cardinal y 
est peint comme un étourdi, sans mœurs , 
sans décence , sans probité. Ses débauches, 
sa luxure , son ambition furent mises dans 
le plus* grand jour. Quoique ce mémoire 
contienne des anachronismes , des exaaé* 
rations, il est des faits cependant auxquels 
on ne peut refuser de la croyance , parce 
qu’ils cadrent à‘merveille avec l’en semble 
de l’affaire du collier /etqu’ils conviennent;

' E
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parfaitement aux caractères des person-, 
nages. On y voit, clair comme le jour , que 
lé cardinal, toujours entouré d’escrocs , 
de catins et dé proxénètes , parloit, vivoit 
et se conduisoit comme eux , et étoit digne 
d’une telle société. .

En 1787 , l’affaire du sieur Kommann 
offrit encore de nouveaux traits au carac­
tère de son excellence ; il n’y jouoitpas un 
beau rôle. On le.voit toujours imbécille et 
vicieux. Il paroît même que monseigneur* 
avoit voulu tâter de madame Kornmmn, 
et qu’en conséquence il l’avoit aidée de son 
crédit, et qu’il avoit profité de l’espèce ' 
d’autorité que luidonnoit sa place d’admi­
nistrateur des Quinze-Vingts, sur son mari, 
un des intéressés dans l’affaire de cette 
maison.

• M. le cardinal, toujours exilé à Marmou- 
tiers, malgré lés plaintes portées contré lui, 
et lés défenses qui en étoient survenues, 
lie s’y conduisoit. pas d’une manière plus, 
décente. Une lettre de Tours , datée du 7 
Juillet .1787, porte ce qui suit : « Le cardi­
nal de Rohan est toujours à Marmoùtiers, 
assez maléficié : il avoit demandé à aller 
•aux eaux ; on le lui avoit permis , mais à
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des conditions si onéreuses qu’il a préféré 
pester. Au reste, il ne se conduit pas mieux 
que ci-devant > et il a près de lui une An* 
gloise à laquelle il trousse le cotillon-, au. 
grand scandale où à la grande jalousie des 
moines ».

Au mois d’août de la même année, il 
fut ordo‘nné , sous prétexte que le chapitre 
général des bénédictins de voit se tenir à 
Marmoutiers , que le cardinal s er oit transe 
féré de cette abbaye dans celle de. Saint- 
Benoît , en Sologne, à 8 lieues d’Orléans^ 
séjour plus voisin de Paris , mais beaucoup 
moins agréable que celui de Marmoutiers> 
Cependant, il fit tellement solliciter à'la 
cour, qu’il parvint à obtenir la permission 
de rester .dans cette dernière abbaye. Ce fut 
à cette époque que l’affairé du cardinal* 
qollier ayant été portée à Rome , le pape 
déclara cette.- excellence: réintégrée dansO

tous ses droits , et décida même qu’il étoit 
habile à la papauté... Ce: sero.it , en effet, 
lin digne; successeur de;.Saint-Pierre que 
notre saint cardinal ! -

. Au commencement de l’année. 1789-, il 
obtint ,1a permission de se.rendre dans, son 
diocèse. Comme M. le cardinal crpyoit que

E a

sero.it
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cette permission comprenoit aussila liberté 
d’en sortir et de se rendre à Paris , le roi 
lui écrivit, le 6 mars suivant : « Ma volonté 
est .que vous observiez avec soin la rési­
dence dans votre diocèse , et qûe vous-n’en 
puissiez sortir pôur quelque cause et sous 
quelque prétexte quece soit , j usq’ü.’à nou­
vel prdre. de ma part , à peine de désobéis­
sance; Sur ce-, je prie Dieu, qu’il vous 
ait y etc. »

u. Cependant .notre prélat cabala.pour être 
nommé député aux états-généraux $ il vou­
lut, en quelque sorte , braver la cour , en 
venant y malgré les ordres du roi , à Ver- 
«ailles. Ses cabales réussirent. Il assista 
donc aux séances , s’y distingua par sa 
calotte rouge et sa grande nullité. Le pay­
san Gérard s’est montré beaucoup’ plus- 
digne du. choix de ses commettans que le 
prince et cardinal- de Rohan ■■
r Ce cardinal , diffamé par. tant d’endroits j 
diffamé par sa débauche la plus effrénée , 
qu’il ne prenôit pas seulement la1 peine de 
couvrir du voile de la décence $ diffamé 
par ses dépenses énormes, qui passoient 
de beaucoup ses revenus , tout immenses 
qu’ils étaient 5 diffomé par ses noiulne-qx 
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créanciers, dont il méprisoit les poursuites,’ 
et qu’il éludoit -toujours par là faveur que 
luidonnoient ses dignités ; diffamé par les 
plaisanteries qu’il se permit sur la banque­
route frauduleuse de son frère , q>l ai sau te­
ries dignes d’un sot ou d’un frippon, ou au 
moins d’un homme sans esprit et sans déli­
catesse; diffamé par ses déprédations énor­
mes daçts la maison des ' Quinze-Vingts , 
déprédations dont il à été accusé à plusieurs 
reprises devant les tribunaux, et dont il ne - 
s’ést jamais justifié ( enfin , après tant de 
diffamations, plus diffamé encore par l’af­
faire du collier, l’Àssemblée nationale!, res­
pectant le choix légal de ses cOmmettaris,l’a 
accueilli, l’a tiré de son exil et l’a, pour ainsi 
dire, sauvé des vengeances de la COur ; ou­
bliant ses1 vices et ses scandales , elle l’a, 
en quelque sorte , entouré de son e'stime , 
et n’a vu en lui qu’une victime du despo­
tisme’et du pouvoir arbitraire. If avoit 
besoin de cette sorte de protection. Sa ré­
putation , en mauvaise odeur , avoit besoin 
d’être purifiée au milieu dés réputations 
intactes de là plupart des représentons de la 
nation. N’efit-il même qu’assisté comme un 
therme. aux séances de l’Assemblée' riatio-

E 3 



jiale, parce qu’il n’appartient pas à un 
prince d’être orateur et d’avoir du talent 
comme deS' bourgeois ; ne se fût-il, dis- 
je , que montré à l’Assemblée avec assi­
duité et constance, il auroit fait oublier 
bien des torts, et rétabli un peu l’opinion 
publique à son égard. .Mais il étoit de sa 
destinée de ne jamais démentir son carac­
tère ; il étoit dit'qu’à tant de torts 'et,d’in- 
conséquences, il devoit joindre de nouveaux 
torts , de nouvelles inconséquences* C’est 
ce qu’il a fait en abandonnant l’Assemblée, 
sa protectrice, et en prenant les armes 
contr’eUe.
' Quand le cardinal-collier a vu que l’As- 
semblée nationale se disposoit à diminuer 
la pita nce des Lucüllus violets , des Ogres 
de bénéfices, il a décampé et a crié de 
toutes ses forces : La religion consistait en 
mes quinze cents' mille livres de rentey on 
attaque ces quinze cents . mille livres de 
rente, donc on attaque la religion. Je suis 
déterminé à défendre cette religion des 
bénéfices aux dépens même de nia vie.> car3 
comme je Vai déclaré autrefois , un hon­
nête- homme , un saint, prélat, ne peut pas 
vivre- même avec cinquante'mille livres de 
renie.



Dans ces heureuses et dévotés disposi­
tions , ce cardinal hamotte , ce cardinal 
Quinze-Vingts , <çe cardinal-collier^ etc. 
etc. dévoré pour le zèle des revenus de la’ 
maison du Seigneur, publia vers- la" fin. de 
novembre .1790 une lettre au directoire du 
département du bas Rhin , qui. contenoit 
une protestation contre tous les décrets de 
l’Assemblée , relatifs aux biens ci-devant 
ecclésiastiques'. Il y déclaré qu’zZ croit con­
naître les devoirs de son état : peut-être 
lé croît-il y mais , vraiment , on ne s’en 
seroit pas douté d’après sa conduite. Il 
ajoute que s’il avoit besoin d’instruction^ 
ce seroit dans la doctrine évangélique et 
dans lés saints canons qu’il iroit les puiser, 
et non dans le directoire de. son départe” 
ment, etc. etc.

Notre cardinal, lorsqu’il écrivoit ou faï- 
soit écrire cës phrases hypocrites, croyoît- 
il que le souvenir de sa conduite étoit en­
tièrement.'effacé de l’qsprit des François.? 
Comment osoit-i'l, lui cardinal de Rohan, 
clans iiu moment où il s’agissoit dé ses re­
ventes, parler de son dévouement à la doc­
trine évangélique et aux saints canons ? 
Avoit-il’oublié ou pensôïtil qu’on, 'avoit
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.déjà .oublié qu’il est peu de boudoirs , de 
bosquëts et de ruelles , à Versailles , à 
Passi, (i) à Paris, à Saverne , .etc etc. qui 
n’attesteïit encore son dévouement à une 
doctrine qui n’est certainement pas- celle 
de l’évangile ni des saints canons.

Rien n’a paru plus ridicule aux hommes 
sensés que de voir ce cardinal , pour con­
server ses immenses revenus, jouer tout- 
à-coup le rôle de dévot; de voir ce prélat 
libertin et diffamé parler des saints devoirs 
de son état ; de voir cet homme sans carac 
tère , sans raison, c_e grand imbécille qui - 
croit aux revenans , ce prêtre fastueux 
comme un financier , insolent et fanfaron 
comme un laquais de la cour, ignorant 
comme un petit maître , sot comme un

(i) Madame Lamotte assure dans son mémoire 
que, ce cardinal étoit fort ordurier dans ses paroles 
et que., lorsqu’il alloit faire sa cour à la reine à Ver­
sailles, il s’arrêtoit à Passi : là se trwuvoient exprès 
dans un lien secret , deux ou trois filles des plus 
fraîches et des plus jolies, qui, par leurs paroles li­
bidineuses , leurs attitudes voiuptueuses , leur jeu 
lascif, faisoient monter un peu l’imagination usée de 

■son excellence ; de sorte que sa grandeur arrivpit à 
Versailles toute disposée et présentable.
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prince , honnête homme comme un mar­
quis de hasard ^ de le voir, dis-je , pour 
la première fois, jouer l’homme équitable , 
l’homme dévot et réglé- dans sa conduite, 
l’homme instruit, le profond politique, et 
prendre tour-à-tour le rôle de prélat ful­
minant et Ac flom Quichotte, épouvanter 
la France de ses excommunications .et de sa 
petite armée de tr.oismille bandits estropiés.

Prêt à p,erdre ses revenus, il -n’est pas 
de moyens qu’il n’emploie pour les cqn- 
seryer ; il cabale, il intrigue , il séduit, il 
falsifie, il lève une armée. Sancho Pança, 
l’abbé REymar, parcoiirt, vêtu, enyokeg , 
une partie de la ci-devant Alsace, et sème 
par-tout le poison et la révolte : les catins , 
les valets, les proxénètes de son éminence, 
sont en l’air pour seconder sa juste colère. 
Sq grandeur fabrique elle-même un faux 
bref du pape , le fait répandre, avec pro­
fusion ,. afin d’intimider les consciences 
foibles de ses ci-devant diocésains : elle 
excommunie à tort et à travers. Enfin , 
pour comble de ridicule-, cettp grandeur 
lève une petite armée , et. la, campe de 
l’autre côté du Rhin , dans une petite 
.principauté dont elle jouit précairement.
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Mais t s’il plaît à Dieu > cette armée n’est 
paS si terribl'e que Von dit ;■ elle ne fera 
pas pins de mal que les excommunications 
de monseigneur : j’ai peur seulement pour 
les lièvres et les filles du canton.

Jamais spectacle plus fou, plus risible 
ne s’est peut* être offert au François , que 
celui que nous présente aujourd’hui la con­
duite de ce cardinal. Un libertin, un im­
pie prêche gravement la vertu et la reli­
gion :suH prêtre-cardinal devient général 
d’armée, et veut, avec trois mille hommes, 
vêtus de noir , décorés de têtes dé morts 
sur leur manche, effrayer et mettre en dé­
route plus de trois millions d’hommes ar­
més , qui sont prêts à défendre , non pas 
lamause de leur tyran , mais leur propre 
Cause. Enfin ce grand niais, qui n’a ja­
mais conquis que des bénéfices, des biens 
des Quinze-Vingts , des colliers et des 
filles, etc. prétend devenir lé conquérant 
des François. Gare le cardinal-collier^.

Aussi a-t-on fait'sur’le compte de cette 
éminence des plaisanteries assez bonnes ; 
elles auroient ■ été Sans doute plus nom­
breuses si lé sujet eût été. assez éminent 
pour occuper, long-temps attention du 
public.



C’7-5 )

Dans une de ces caricatures , on voit 
l’armée de ce cardinal, composée de pe­
tites marionnettes, rangée en bataille sur 
lé plancher. Un gros chien s’approché ; 
sans y faire attention il lève la jambe, 
pisse , et 3 du premier jet , renverse un 
escadron de cette redoutable armée.

Ce pauvre calotin rouge aura beau se 
démener -, faire mouvoir les ressorts usés 
de sa petite tête ; il aura beau excommu­
nier d’un côté et armer de l’autre, on rira 
de ses excommunications et de ses sol­
dats , ou plutôt on n’y prendra pas garde.

Mais en voici déjà trop sur ce prince de 
race, sur ce prince de l’église , dont la 
mémoire né sera désormais tirée de l’oubli 
que pour faire la satyre de la noblesse et 
du haut clergé , et dont les exploits ne 
seront cités que pour servir de preuves de 
l’orgueil, du luxe , des exactions , du. li­
bertinage , de l’impiété , des crimes et de 
la sottise de ces deux vieux corps.

BObSAMI, se disant DUROC DE MAU- 
ROUS , ci-devant grand-vicaire dé l’ar­
chevêque de Reims, et prévôt et chanoine 
de l’église métropolitaine de cette.ville.



Cet abbé , qui pour les matières spiri­
tuelles, étoitle vice-archevêque de Reims , 
passe pour un des prêtres les plus arro- 
glns et les plus 'hypocrites de son diocèse ; 
en conséquence de son caractère et de sa 
place , et sur - tout de l’ascendant qu’il 
avoit sur l’esprit du maître prélat , il étoit 
l’effroi et le tyran de la gent cléricale du 
diocèse de Reims. Il naquit à Cahors, vint 
à Paris chercher fortune, quitta son nom 
de Bonami pour prendre le nom plus 
noble de Dttroc de Mauroùs. Son audace, 
son intrigue, son.petit collet, etc. le pous­
sèrent dans l’anti-chambre de l’archevêque 
et Cardinal la Roche-dimon, et l’abbé Bo­
nami devint le très-humble complaisant et 
valet de ce prélat paillard, de ce vil cour­
tisan , de ce lâche valet de la catin JDu- 
barry, qui,’ recrutant de temps en temps 
les abbés libertins de la capitale , recruta 
par conséquent le gentil et plat abbé Bo- 
nami.

Ce riche et crapuleïÆ cardinal conduisit 
son digne protège à Reims, le n oxjmja, en 
.1772 , prévôt et chanoine de l’église mé­
tropolitaine. Comme il falloit être noble 
pour occuper cette place , et que. le nom
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Dur oc de Maurous n’étoit pas une 
preuve suffisante, il craignit de produire 
son extrait baptistaire ; et lé chapitre \ 
tremblant sous la; férule de l'archevêque , 
n’osa exiger alors du récipiendaire cetté 
formalité d’usagé : ce ne fût que dix. ans 
après qu’il exhiba cet extrait - baptistaire , 
qui, à cette époque, vaille qùé vaille;, fut 
enregistré dans les registres du chapitre ; 
encore y fut-il provoqué avec instance par 
le sous-chantre qui, piqué de ses hau­
teurs ,de ses roueries:et d,é ses vexations, 
le força à cet acte légal.

. > M. de .la. Rocher Aimon favorisoit toutes 
lés entreprises audacieuses de' son protégé$ 
et celui-ci profitait de cette disposition de 
.son.maître pour en abuser et pour lui ar? 
racher de temps en temps quelques béné­
fices ; entre1 autres il lui attrapa, en 1774^ 
l;abbaye ën commènde & Eschalis , audior 
cèse de Sens, qui vaut au moins huit millç 
livres de rente*. >

: Levieux la'Roche-Almoit étant mort en
, l’abbé dBonami. alla se .courber de­

vant son: successeur , qui devint sa nou­
velle idole , et par son moyen il parvint, 
à force de sollicitation et de bassesse , à
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faire donner à son petit frère une croix de 
Saint-Louis , dans l’intention de le faire 
nn jour caudataire de monseigneur 1 aley* 
rand, en cas que cet archevêque obtînt la 

barette.
Les insolences multipliées de ce frelu­

quet grand vicaire, ses vexations, sa con­
duite tour-à-tour hypocrite et scandaleuse, 
l’ont fait généralement détester à Reims , 
où. il n’a pas un partisan. Elevé par l’in­
trigue et la bassesse , dévoré par le be­
soin de tyranniser et d’humilier ceux qui 
avoient le malheur de dépendre d.e lui , 
nourri dans le luxe et la forfanterie .épis­
copale , il n’a pu voir sans des accès de 
rage le nouveau régime s’établir. Pleurant . 
amèrement la perte d’une partie de ses rc_ 
venus, et sur-tout de son autorité., dont il 
étoit si fier j redoutant les justes repré­
sailles de ceux qu’il a si souvent outragés 
et vexés, il ne négligeriez pour ramener le 
règne du despotisme et des bénéfices. On 
nous mande de Reims que, danscemoment, 
il va dans tous les couvens de filles , pour 
les engager à ne pas reconnaître le nouvel 
évêque5 on nous ajoute que, dans le cours 
de sa. mission anti - patriotique s’étant
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porté dans le- couvent de Longueaurr 
ordre, dé Fonteyrault, à - Reims , une relit 
gieuse , indignée, des discours incendiaires 
de ce caffard., lui répondit avec fermeté î 
« Il vous sied bien , monsieur., de nous 
9» tenir de pareils discours ; doutez-vous 
» du chagrin'^ue nous éprouvons de notre 
»> destruction 5 mais nous croyez-vous assez 
» ignorantes pour ne pas savoir que ce sont 
» vos désordres, vos scandales , à vous

messieurs du haut clergé, qui ont rendu 
» non-seulement nécessaires , -mais indis- 
» pensables, les malheurs qui fondent au- 
» jqurd’hui sur vous ? L’ordre de -Fonte- 
y> .vrau.lt ne vous est point soumis ; et tant 
» qu’il existera quelques religieuses de 
m cette maison , elle se garderont .bien 
», d’écouter les discours perfides et les in- 

sinuations artificieuses d’un homme tel
-» que vous».. ■

: L’arrogant. P»o nanti , pour cette fois-ci 
«0 retira confondu. :

Inouïs-André de GRI MARDI, crdevant 
évêque de déoy on. Il naquit le 17 décembre 
iv36^au château de, Gagne , diocèse de 
ÿenœ , d’i^ne..apoj.enne7 -fenille, issuôvdas

vrau.lt
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petits princes de Monaco. ' A peine’ av'oit- 
il atteint sa trentième année que, malgré 
sa frivolité , son étourderie , et même son* 
libertinage, il fut nommé, en 1767, à l’é­
vêché du Mans. Ce prélat 'débâuclié et" 
fastueux mêloit à sa vie dissipée des inter­
valles de motgue et de despotisme ; il vou- 
loit faire savoir que non-seulement il étoit 
libertin , mais qu’il étoit aussi prince de 
l’église 5 il vouloit faire sentir sort'atttdrité. 
Pour jouer dignement le rôle dé'pféi'â't,'" 
il s’attacha à persécuter un professeur de 
philosophie , chez les pères de l’Oratoire 
de la ville du Mans , noinmé le père'vh' 
Roi. Il prétendit que ce professeur di'ctoit 
des cahiers peu orthodoxes , et il le dé­
nonça au général de l’ordre. Celui-ci ,k 
après avoir examiné la doctrine de l’ac­
cusé , répondit au prélat qu’il ne pouvdit 
faire au père le Roi l’injustice et l’injure 
de le déplacer pour une accusation aussi 
mal fondée : sur quoi monseigneur , en" 
fidèle croyant , en référa à la faculté de 
théologie , qui s’assembla le jour de Sainte 
Barbe , afin d’examiner les propositions 
prétendues'jansénistes du père le:'Roï.',!& 
fut reconnu, i la' grands confusion de’l’i­

gnorant
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•gnorant prélat, que ces cahiers soi-disant 
infectés d’hérésie ,. sont ceux d’un ancien 
professeur de Paris àu collège des Quatre- 
Nations , professeur très-orthodoxe*;, qui 
avoit enseigné la philosophie pendant dix 
ans, sans qu’on y eût rien trouvé à redire.

L’archevêque de-Paris prit parti dans 
cette querelle et voulut défendre son con­
frère l’évêque. L’étourderie du fanfaron, 
mitré alloit troubler toutes les têtes épis­
copales , et renouyeller les longues et fri­
voles disputes du jansénisme. Quelques 
personnes raisonnables s’entremirent dans 
cette affaire pour éteindre ce feu naissant, 
qui , dans un temps d’incrédulité , alloit 
couvrir dé ridicule toute la sent calotine- 
La faculté condamna le prélat et déclara ', 
dans sa conclusion , quq l’accommodement 
s’étoit fait sans sa participation , et sans 
employer les palliatifs misérables qu’il-pro- 
posoit.

Les nouvelles du temps , qui rendent 
compte de cette affaire , ajoutent : « Ce 
qu’il-y a de remarquable, c’est que*M. de 
Grlmaldi, évêque dû Mans , est un jèuné 

■ prélat fort galant, fort dissipé, connu par 
beaucoup d’étouxderies_et de scandales,et

F •
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passant pour ne pas croire infiniment en 
Dieu. »

Environ deux ans après cette affaire , 
M. de Grîmaldi, protégé par sa parente, 
Madame de Monaco , catin entretenue par 
le ci-devant prince de Condé, obtint un 
meilleur évêché , et fut nommé , au mois 
.d’octobre , à l’évêché de Noyon. Il 
quitta donc la ville du Mans, ville toute 
remplie du bruit de ses exploits scanda­
leux et galans, et de ceux.des grands vi­
caires qu’il s’étoit choisis, jeunes égrillards 
compagnons de ses fonctions sacrées et de 
ses débauches.

Mais avant de quitter cette dernière 
ville, le chapitre de la cathédrale , par ins­
tigation , ou par une basse et impie adula­
tion , arrêta , par une délibération du. 3o 
janvier 1778, dé faire placer, dans le 
révestiaire, le portrait dé cet. évêque li­
bertin, et au bas une inscription ,où l’on 
vante la décence, la faconde du. prélat et 
son amour pour la maison du Seigneur', 
enfin une inscription dégoûtante, de flagor-r 
neries canoniques.

M. de Grîmaldi, quoiqu’enrichi ,dé dix
.mille livres de rente de plus A par sa trana-
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latioii à l’évêché de Noyon , ne pouvoit 
cependant soutenir son faste ruineux. ' La 
riche abbaye de Saint-Jean , diocèse dW 
miens, bénéfice en. commende , vint à va­
quer , il la quêta, la* sollicita avec tant 
d’adresse qu’il l’obtint, et elle lui valut en­
viron 40,000 liv. de plus. Cette somme lui 
étoit indispensable pour soutenir digne­
ment le rôle de successeur des Apôtres.

Installé à Noyon, M. de Grimaldi, pour 
prouver qu’il n’étoit point un évêque en 
peinture, supprima et transféra , selon 
son caprice , plusieurs fêtes , fit plusieurs- 
actes de despotisme 5 mais les chanoin s 
de Noyon ne se montrèrent pas, à son 
égard, aussi complaisans que-ceux du Mans; 
ils attaquèrent juridiquement .le prélat fan­
faron. L’affaire fut portée au parlement de 
Paris. Des mémoires curieux furent pu­
bliés de part et d’autre. Le-sanctuaire de 
la chicane retentit des scandaleuses que­
relles des ministres d’un Dieu, de paix; 
Enfin, en juin 1781 , l’évêque "succontba 
et fut condamné à ne faire aucune innova­
tion sans le concours du chapitre et du 
Synode. Ce fut pendant cette procédure 
que le petit évêque de Noyon obtint l’âb-»

F 2
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baye de Saint-Jean, dont nous avons parlé.

Ce ci-devant prélat, si rigoureux en.ap­
parence , ne l’étoit en effet que par caprice 
ou par vanité, et souvent violoit les règles 
les plus sacrées aussi'par caprice. On sait 
que ce fut lui qui- ordonna là prêtrise à 
l’abbé JJelisle, qui n’avoit rempli aucune 
des formalités ordinaires et qui n’avoit ja­
mais fait d’autre séminaire que celui qù’il 
fit pendant un mois chez M. Grimaldi, 
dans sa maison de campagne de Carlepont'., 
près Noyon, où notre poète galant eut, au 
lieu de jeûnes et de retraites , la table ex­
quise de l’évêque , et, au lieu d’études et 
d’exercices de dévotion, le. passe - temps 
de la chasse et autres.

On sait encore que pour ordonner cet 
abbé libertin , M. Grimaldi intervertit 
l’ordre fixé , et avança le terme ordinaire 
imposé aux candidats. Tous les sémina­
ristes prétendant, à l’ordination furent obli­
gés de se transporter à la campagne de mon­
seigneur avant le temps , afin de ne pas 
faire languir l’aimable versificateur, qui 
attendoit. avec impatience ce sacrement 
qui alloit le rendre plus habile à mendier 
et à posséder des bénéfices.
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Üh supérieur ayant observé à l’évêque 

'qu’il s’étoit trop hâté dans .l’administration 
de ce sacrement , que les candidats n’a- 
voient pas eu le temps de s’instruire suffi-, 

’Samment, sa grandeur répondit ; Que vous 
importe ,j’ordonnerai comme Jésus-Christ, 
sans examen.

Darisune autre occasion il, ne se montra 
pas moins zélé pour la discipline de l’église. 
L’archevêque de Reims , Taleyrand, vou­
lant se débarrasser pour une fois de l’ordi­
nation , chargea l’évêque de Noyon , son 
suffragant, de le remplacer, et de se reh- 
dre à Reims pour cet effet. Cëtte sainte 
commission venoit fort mal à-prôpos pour 
le prélat Grimaldi , et dérangeôit considé­
rablement ses projets de plaisir. Il avoit 
précisément pour ce jour là un rendez- 
vous à Paris, où il avoit bien d’autres sacre- 
meiis à administrer. Cependant il né put 
désobéir à son métropolitain , et il s’arran­
gea pour satisfaire à Dieu et au diable.

Il arrive à Reims, fait Savoir à tous les 
candidats qu’ils aient à se tenir prêts lé 
lendemain à trois heures du matin. Il se 
rend à cette heure indue dans l’église , où 
il peste., il jure , il sacre , et il ordonnât 

f a
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tous les postùlans , ce qu’il fît en dêux 
tours de mains, et avec une telle préciph- 
tation que les journaux du temps _> ê,t 
notamment la Gazette ecclésiastique , criè­
rent fortement contre c'ette conduite scan­
daleuse. .

Aussi-tôt qu’il eut administré , vaille 
que vaille j le sacrement de la prêtrise , il 
se dépouilla de ses ornemens épiscopaux-, 
s’élança dans une clraise de poste qui l’at- 
tendoit; en disant au. postillon. : à Paris , 
comme si le diable m'emportait.

Toute la ville dé Heinis est instruite de 
cette histoire du sacrement si diligemment 
administré, d’une tâche si imparfaitement 
remplie, saris doute pour aller à Paris en j 
remplir une plus douce.

On raconte qu’en 1788 M. l’évêque de 
Noyon entrant chez une femme qu’il en- 
trefenoit, trouva la place occupée par un 
jeune homme. ‘Monseigneur se fâcha ; -on 
lui répondit sur le même ton : enfin sa 
grandeur, toute rouge de" tolère, donna 
un soufflet à l’usurpateur des charmes qu’il 
tenoit à bail. Celui-ci se voyant confirmé 
par l’évêque, et peu amateur de pareil 
sacrement, jura, sacra et mit l’épée à là.
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fnàiii. Alors monseigneur se radoucit et 
eut lé bon esprit de, sentir que le rôle. dé 
prince' de l’église n’étoit pas celui qui lui 
conveiioit-là.

M. Grlrrtàldi, noble dès titres de ses 
grands pères, riche des biens de la nation , 
vain, non pas de son mérite personnel, 
friais du nom, mais du titre -, mais des 
vêtemens de là place qu’on lui avoit fait 
occuper / ne devolt point aimer la Consti­
tution , qui rappelle les ecclésiastiques à 
la simplicité de la primitive église ; qui 
placé le mérite au - dessus de vieux par­
chemins , et qui préfère la vertu à des 
noms, à des rubans , et à des breloques. 

■ Elu député aux états-généraux, parles 
intrigues ordinaires aux épiscopaux,’il s’est 
montré dans le parti de l’opposition avec 
un zèle , un acharnement qui devoit néces­
sairement résulter de l’orgueil de sa nais­
sance , des vices de son éducation et des 
bénéfices dont il avoit été comblé, sans 
mérite de sa part et sans nécessité pour 
son état d’évêque.. Son opinion étant bien, 
manifeste à l’Assemblée nationale, il crut 
qiïe lors de la révolution du 14 juillet , il 
ne pouvoit habiter un pays où tous ses 

F 4.



paréils étoient proscrits. Il crut que tous 
les yeux étoient tournés sur lui, qu’on de- 
mandoit sa tête. On peut dire qu’il la per­
dit en voulant la sauver. Personne ne pen- 
soit à cet évêque de Noyon ; cependant il 
décampa avec précipitation du côté des 
frontières 7 niais sa grandeur fut arrêtée à 
Dôle avec un de ses acolytes. L’Assemblée 
nationale, dent ce prélatfuyoit la présence 
avec tant de hâte , décréta son élargisse­
ment.

Cependant le prélat, par reconnoissan- 
ce , n’a cessé d’intriguer contre cette même 
Assemblée qui lui a rendu sa liberté. C’est 
dans l’ordre du haut clergé.

A

François DE CLUGNI, ci-devant évê­
que de Fiez i et comte de Fyon, né dans 
la paroisse de Denizai, au diocèse d’Au­
trui, en 1728. Ses parens ., qui. se disoient 
issus de l’ancienne maison de Clugni , en 
Bourgogne , le destinèrent à l’état.de prê­
tre pour favoriser leur aîné. Il parvint en 
iy5i à être comte honoraire de Lyon, 
prévôt de l’église dé cette ville , et vicaire 
général d’Autun. Bientôt les parens qu’il 
avoit à la cour lui firent obtenir, en 1761,

%25c3%25a9tat.de
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la riche abbaye dé Savigni en Lyonüoïs y 
qui yaloit près de quinze-mille liyres de - 
rente. ,

Le nouvel abbé / 'enrichi par des béné­
fices qu’il ne- devoit qu’à l’intrigue de ses 
parens , se disposa à en faire un bon em­
ploi. Il habitoit la ville de Lyon, lorsqu’au 
commencement de l’an 1764 il en partit - 
pour se rendre à Paris. Arrivé dans cette 
capitale, il voulut éprouver par lui-même 
si le talent et les charmes des filles de Paris 
l’emportoient sur ceux des filles de Lyon. 
Pour résoudre cette difficulté, il devoit 
nécessairement procéder à la comparaison. 
En conséquence , il se transporta chez di­
verses filles de Paris, mais le 31 juillet 
1764, comme il continuoit le cours de ses 
observations , et qu’il s’étoit transporté 
rue du chantre, près delà rue St. Honoré, 
dans une maison où logeoit la nommée 
Fouquet, qui y tenoit un lieu de débauche, 
un maudit commissaire de police , nommé 
Mutai, vint le troubler au milieu de .l’sx- 
périence qu’il fifisoit aveq une- fille, nom­
mée Henriette. Sa .grandeur fut frappée 
d’étonnement et de confusion j et, rentrant 
subitement en elle-même , répondit as­
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sez bien aux demandes de l’officier public. 
M. de Clngni, pris au tré bûche t, fut forcé 
de décliner ses nom , surnom, qualités 
et demeure 5 il mentit seulement sur son 
âgé j èii disant qu’il ayoit trente-quatre 
ans , tandis qu’il est démontré qu’il en 
àvoit alors trente-six ; il avoua qu’il étoit 
* aumônier du roi, prévôt, comte de l’é­
glise dé Lyon ; deméùrânt ordinairement 
à Lyôri, étant à’Paris depuis environ six 
mois, logé à l’hôtel de Hambourg garni, t 
nie Jacob, pârôissé St.' Sulpice ; qu’il est 
venu dains ledit lieù de débauche de son 
propre mouvementà dessein de s’y amu­
ser , ce qu’il a fait avec ladite Henriette, 
laquelle il à vtté charnellement jusqu'à i 
parfaite copulation. J» En foi de quoi il a 
signé le procès-verbal, et l’inspecteur de 
policé, Marais, après avoir vérifié les 
ïïom, surnom, qualités et demeurés du 
délinquant, l’a relaxé et en a donné avis 
àu lieutenant de police suivant là manière 
accoutumée.

C’est huit ans après ce funeste évène­
ment qué mon seigneur François de Clugni, 
très-digne prévôt et comte de Lyon., très- 
saint abbé commendataire de Savigny »
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tHè3véhéi*ablé' attïirôftïér ’chî ■ iuttrès- 
"dévotement nommé à l’évêché de Riez, le 
le 21 juin 1.772. Il s’est coiidu.it sur le siège 
épiscopal, non pas comme les apôtres qui 
étoierit de la canaille, mais comme un 
vrai evêriüe du dix-huitieme siècle , co'rnmë 
hile grahdëïir j comme uiï mOrLseignétir à 
filles entretenues,' à grands laquais', à voi- 
tures , enfin comme Un préla t par la grâce 
de Dieu ët dés intrigans., Il êst vrai qû’il 
n’est plus allé Visi'tër lés dégo'ûtântës fîlle's 
de la rue du chantre, parce que ce qui 
convenoit à un comte de Lyon, à un au- 
mônièr du r 'ûi ,-iile pôuvoit p'às convenir à 
un évêque. Depuis, ce sont lés filles d’ürfe 
autre rue qui sont venues visiter monsei­
gneur, et lui faire le sacrifice de leur hon­
neur , comme cela devoit être , à cause de 
la bonne raison , à tout seigneur tout hon­
neur.

SEIGNELAY - COLBERT DE CAST- 
LE-HILL , ci-devant évêque de Rodés. 
C’est un Ecossois , rié ën 1786 j ët dans ôft 
ne sait quel lieu. C’est un intrigant qui 
doit sa fortune et son évêché à son nom et

coiidu.it
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à la bêtise généalogique des Colbert' 

■ France. Ce malheureux venu, comme 
tant d’autres prêtres écossois, pour étu­
dier dans leur collège à Paris-, se fit con- 
noître aux Colbert'de France , dont il se 
dit parent. Les Colbert qui, depuis le cé­
lèbre ministre de ce nom, ont eu la préten­
tion de descendre d’une ancienne famille 
d’Ecosse , furent flattés d’une pareille al­
liance ; ils adoptèrennt le prêtre écossois 
.pour leur parent, le poussèrent au grade • . 
de vicaire-général de Toulouse , et enfin, 
en 1781 , sur le siège épiscopal de Ro­
dez , où il a remplacé M. Champion de 
CicéJ

Cet écossois a fait comme ses confrères, 1 
il a travaillé sourdement.à soulever le peu­
ple, età arrêter les progrès du patriotisme. 
Dans l’émeute qu’il y eut à Milhaud, le a5 
janvier dernier, ce prélat .étoit le prin­
cipal moteur. Il avoit envoyé divers agens 
soudoyés pour soulever le peuple , parmi 
lesquels on découvrit un de ses domesti­
ques qui étoit déguisé en femme. Le des­
sein des instigateurs étoit de faire massa­
crer le maire de Milhaud, et toute la mu-
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nieipalité. Le maire, homme aussi patriote 
qu’éclairé , fut sur le point, d’être victime 
de cette, trame odieuse ; et peu ne s’en 
fallut qu?il ne pérît entre les mains du 
peuple.

Fin de la seconde Partie,
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B.

Bar, vicaire général de Bordeaux. 13.

c.
Champion de Cicé, archevêque de

Bordeaux , _3.
Ciugn i, évêque de Riez. 88.

D.

Diiion , archevêque de Narbonne. 20.
De ia F are, évêque de Nanci. 28. 
Dvroc de Maurous, chanoine de

Reims. n5.
G.

Grimald'i, évêque de Noyon. 79.

P.

Pion, curé de Sainte-Opportune. 3a.
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R.

Rohan, évêque de Strasbourg. 4a*

S.

Seignelay-Colbert de Castes-Hier , 
évêque de Rodés. 91,
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